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LEGGE 24 giugno 1923, n. 1395.
Tutela del titolo e dell'esercizio professionale degli ingegneri

e degli architetti.

VITTORIO EMANUELE III
PER GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NÂZIONE

RE D'ITALIA

Il Senato e la Camera dei deputati hanno approvatö;
Noi abbiamo sanzionato e promulghiamo quanto segue:

Art. 1.

Il titolo d'ingegnere e quello di architetto spettano esclu-

sivamente a coloro che hanno conseguito i relativi diplomi
daglivletituti di istruzione superiore autorizzati per legge
a conferirli, salva la disposizione delParticolo 12.

Art. 2.

E' istituito Pordine degli ingegueri e degli architetti in-
scritti nell'albo in ogni provincia.
Per ciascun inscritto nelPalbo sarà indicato il titolo in

base al quale ò fatta Finscrizione.

PARLAMENTO NAZIONALE art. a.

CAMERA DEI DEPUTATI

ORDINE DEL GIORNO

per la seduta di lunedì 9 luglio 1923, alle ore 15:

1. Interrogazioni.
2. Rinnovamento della votazione a scrutinio segreto sul

disegno di legge:
Conversione in legge del R. decreto-legge 9 giugno

1921, n. 806 che approva la nuova tariffa generale dei dazi
doganali. (831).

3. Discussione del seguente disegno di legge:
Modificazione alla legge elettorale politica. (2120).

Sono inscritti nelPalbo coloro ai quali spetta il titolö di
cui alParticolo 1, che godono dei diritti civili e non sono

incorsi in alcuna delle condanne di cui all'articolo 28 della

legge 28 giugno 1874. n. 1938.
Potranno essere iscritti nelPalbo anche gli uinciali gene-

rali e superiori delParma del Genio che siano abilitati al-
I esercizio della professione a senso del R. decreto n. 483
in data 0 settembre 1902.

Art. 4.

Le perizie e gli altri incarichi relativi all'oggetto della
professione d'ingegnere e di architetto sono dalPautorità
giudiziaria conferiti agli iscritti nell'alho.
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Le pubbliche amministruzioni, quando debbano Yalersi
dell'opera di -ingegneri o architetti esercenti la professione
libera, allidefânno;gli inbarichi agli inscritti nell'alho.
fn.tta#ia, pgr rágioni di necessità o di utilità evidente,

J>dúsöno Íe perizie kli incarichi di voi nei precedenti commi
essere aflidati a persone di competenza tecnica, anche non

inscritte nell'alho, nei limiti e secondo. le norme che sa-

rulino stabilite col regolainento.

D1rosizion Taus1Ton18.

Art. 8.

Ferma la condizione di cui all'articolo 3, yssonó essere

inscritti nell'alho, por non possedendo il rx¡nisito di eni
all'articolo 1, coloro i quali, unteriormente alla pubblica-
zioue della presente legge, siano stati abilitatt all'esercizio
della professione dalle disposizioni vigenti.

Gli inseritti nell'albo eleggono il proprio Consiglio del-
l'Ordine, che esercita le seguenti attribuzioni:

1° procede alla formazione e all'annuale ,revisione e

piibblicazione dell'albo, dandone comunicazione all autorità

giudiziaria e alle pubbliche Amministrazioni;
2° stabillsce il contributo annuo dovuto dagli inseritti

per sopperire alle spese di funzionamento dell'Ordine; am-
miniptra i proventi e provvede alle spese, compilanno il bi-
lancio preventivo e il conto consuntivo annuale;

3° 04, a richiesta, parere sulle controversie professio-
nali e sulla liquidazione di onorari e spene;

4° yigila alla tutela dell'esercizio professionale. e alla

conservazíoue del decoro,dell'Ordine, reprimendo gli abusi e
le .mancauze.di cui gli iscritti si rendessero colpevoli nel-
l'esercizio della professione con le sanzioni e nelle forme di

cui agli articoli 20, 27, 28 e 30 della legge 28 giugno 1874,
-A. 1038, in. quanto siano applicabili.

Pos ono essere inseritti nell'albo coloro i quali, entro
sei mesi dalla pubblicazione del regolamento, dimostrino
con titoli di avere esercitato Iodevolniente per dieci anni la
professione di ingegnere o di arellitetto e di avere ciltura
sufliciente per il detto esercizio.
Sui titoli presentati giudicheranno due apposite Coinuiis-

sioni, nominate dal ministro della Istruzione, coulkeste ela-
scuna di sette membri, quattro scelti tra i docenti negli Isti.
tuti superiori e tre fra i liberi professionisti delle aspettive
professioni.
A ciascuna di dette Commissioni saranno aggregati iind-

tre, con voto consultivo, altri due liberi professionisti ap-
partenenti alla categoria e alla regione cui appartengono i
singoli aspirantL
Le spese per il funzionamento delle Commissioni saranno

sostenute dall'Erario. Ciascun candidato dovrà pagare una

tassa di lire 500 secondo le norme da stabilire per regola-
mento.

Art. C.
Art. 10.

Entro -il -31 dicenibre 1926 coloro che, possedendo la li-

Contro le deliberazioni del Consiglio de1POrdine relative cenza di professore di disegno architettonico courguita da

alla.mancata iscrizione nelPalho è ammesso ricorso all'an- nn'Accademia o Istituto di belle arti nel Regno, abliano eser-
torità giudiziaria con le norme da stabilirsi nel regolamento. citato lodevolmente per cinque anni la professione di archi-

tetto, potranno essere inscritti nell'alho come archi.tetti.
Il giudizio sul lodevole esercizio è dato dalla Coornissione

Art. 7. di cui all'articolo precedente.

Le norme relative alla determinazione dell'äggetto e dei

limili delle due professioili, alla composizione e funziona-

Inento del Consiglio delFOrdine, alla formazione e annuale

revisione dell'albo e per le impugnative contro provvedi-
menti disciplinari, nonchè quelle di coordiunmensa con le

disposizioni vigenti nelle nuove provincie, e tutta le altre

per l'attuazione della presente legge e di coordinamento,
saranno emanate con regolamento, sulla proposta det \lini-
stri della giustizia, dell'interno, dell'istruzione e dei lavori

pußblici, udito il parere di una Commissione di nove com-

ponenti, da nominare con decreto Iteale, su proposta del Mi-
nistro della giustizia, d'accordo con gli altri ministri inte-
ressati. Cinque di tali coluponenti saranno scelti ra coloro
che posseggono i requisiti per l'iscrizione nell'alho.

Saranno pure formati in ogni provincia dalle autorità in-
diente all'articolo 11 albi speciali per i periti agrimensori
(geometri) e per altre categorie dei periti tecnici.
Potranno essere inseritti in tali albi coloro ai quali spetti

11 i•elativo titolo professionale rilasciato da scuole Regie
pareggiate o parificate.
Con apposito regolamento, sulla proposta dei Ministri

dell'interno, della giustizia, dell'istruzione e dei lavori pub-
blici, udito il parere della stessit Commissione di eni alla

priina ;)arte del presente articolo, alla quale sarauno ag-
giunti due rappresentanti della categoria înteressata, sa-
ranno emanate le norme per la formazione degli albi spe-
ciali, la costituzione, il funzioliamento e le attribuzioni dei

relativi collegi, la determinazione dell'oggetto e dei limiti

dõllo esercizio professioitale e le disimsizioni transitorie,
di obordinamento e di attnazione.

Art. 11.

Entro tre mesi dalla pubblicazione del regolainento, nel
capoluogo di ogni .provincia, il presidente delhi Porte di
uÚpello. 0, nelle provincie dove non ò sede di orte di ap-
pello, il presidente del Tribunale avente giurisdizione sul
capoluogo, procede alla formazione dell albo.

Art. 12.

Agli inseritti nell'albo a norina degli articoli S. 9 e 10
spetta rippettivaniente il titolo di architetto o di abilitalo
all'esercizio della professione di ingegnere.

Ordiniamo che la presente, inunita del sigillo dello Stato,
sia inserta nella raccolta utliciale delle leggi e dei decreti
del Regno d'Italia, mandando a chinnque spetti di osser-

varla e di farla osservare come legge dello Stato.

T)ata a Itoma, addì 24 giugno 1923.

VITTOllIO EMANUELE.

ÍCSSULINI -- ÛVIGLIO -- ÛENTILE --
AltNAZZA.

Yisto, il Guardusigilli: U 10010.
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IIEGIO DECILETO-LEGGE 28 giugno 1923, n. 1389.
DA piena ed intera esecuzione al trattato di commercio e

di navigazione ed all'accordo concernente i rapporti ecónomici
fra le zone di frontiera, concInsi tra l'Italia el Austria.

VITTOllIG EMANUELE III

PElt GitAZIA DI DIO E PER VOI ONTÀ DELLA NAZIONE

IIE D'1TALIA

Visto l'art.) dello Statuto fondamentale del Itegno;
Sentito il Consiglio dei Ministri:
Sulla proposta del Nostro Ministro segretario di Stato pei•

gli Affari Esteri (ad interim) 'Presidente del Consiglio dei

.Mirtistri, di concerto con quelli deRe Finanze, della Indu-
itria, commercio e lavoro, dell'Agricoltura, dei Lavori pub-
blici e della Ma rina :

Abbiamo decretato e decretiamo:

Articolo unico.

Fino a quando non sarà provveduto per legge ed a decor-
tere dall'ottavo giorno che seguirà quello dello scambio delle
ratificazioni, piena ed intera esecuzione è data al Trattato

di commercio e di navigazione e all'accordo concernente i

ynpporti economici fra le zone di frontiera, concluãi a Roina
il 28 aprile 1923, fra il Regno d'Italia e la llepubblica d'Au-
stria.
II. presente decreto sarà presentato al Parlamento Nazio-
ale per la sua conversione in legge.
Ördiniamo clie il preseute decreto, munito del sivillo dellä

Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e .dei
a creti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di
o servarlo e di farlo osservare.

I)ato a San Itossore, addì 28 giugno 1923.

VITTORIO E11ANUELE.

MUSSOLINI - Û$' ËTEFANI --- TICOFILO ROSSI - III ÛA-
PITANI D'ARZAGO- CARNAZZA - Î¾AON DI ÑEVEL.

Guardasigilli: OVIGLIO.

Trait6 de commerce èt de navigation
entre PItalie et PAutriche.

Sa Ibijestó le Roi d'Italie et le Président de la Républi-
qtie d'Autriche, animés du désir de resserrer de plus eli

pliis les relatiõns commerciales entre les deux Etats, ont
Tëimln de concÏt1re uti traité de commerce et de naivigation
et at nommé à .cet effet °pour leurs Plénipotentiaires:

SA MAJESTE LE 1101 D'ITALIE:

ti Exe. Benito Mussoux1, Pr sident du Conseil, Ministre

pónr l'Intéridur, et. par interim des Affaires Etrangères,
Soit Ëxc. Alberto DE STEFANI,- 31ÌHÎStre deS FÎBARCOS,
Son Exe. lo Comte Teotilo Itossi, Ministre pour 14Industrie

et le Commerce,

Sn Exc. le 3tarquis Gíoseppe DE Car1TAsí D'AnzAco, Mi-
instre pour l'Agriculture,
3fr Lodovico LUCIOLLI, COBSeiÌleP Û'10tut;

IÚ,P1tESIDENT DID I4A REPUBLIQUE D'AUTIIICIIE:

Ir. Itétni KwlAtKOWSKI, Envoyé extraordinaire et Ministre
pÍ niýotontiaire þròs Sa Mafesté le Itoi d'Italie,
Ir le Dr. Richard $citüí,Lim, Chef de Section hii Mini-

Ståre Fédéral des Affaires Etrangères,
le Dr. Karl MärrrH, Chef de SecÍion RU MÎHÎ8tÙff du

Compree et des Métiers, de PIndustrie et des
,
Travaux

ynl>hcs,
L tŸëls, apròS'ûVOÎY écÌ¾1ÍýÛ ÍÒUPS pleins punypiPS, ÌPOUVés

'en UGnne et due foriné, sont comenus des articles suivants:

Article J.

Il y aura pleine et entière itherté de cornmerce et de na-
sigation entre les ressortissants des llautes Pistties con-

ti'actantes qui pourront, les uns et les autres, s'établir li-
brement dans .les territoires de l'autre Haute Partie con-

tractante. Les ressortiwants autrichiens en Italie et les
ressortissants italiens en Antriche, soit qu'ils s'établissent
dans les ports, villes on lieux queleonques des territoires
respectifs, soit qu'ils y ré:ãlent temporairement. pourrolit
y exercer leur conunerer et leur industrie sans ûtre soumis
à ce titre à des droits. impûts. taxes ou patentes, sous quel-
que dénourination que ce soit, autres, ni plus élevés que
ceux qui seront perçus sur les nationaux, et les droits, pri-
vilèges, exemgitions, immunitía et autres faveurs quelcon-
ques dont jotiraient, en matière de commerce ou d'indu-
strie, les ressortissants de i'une des Hautes Parties con-

tractantes seront communs a ux ressortissants de l'autre.
Les stipulations de cet article ne dérogent en rien aux

1018, ordonnances et règlements spécians en matière ble
commerce, ¥industrie et de police en vigueur dans les ter-
ritoires de chacune des Hautes Parties contractantes et ap-
plicables a.ux ressortissants de toute autre Puissana

Art. 2.

Les ressortissants des IIautes Parties contractantes se.

ront réciproquement traités comme les nationaux, lorsqu'ils
se rendront des territoires de l'une des IInutes Parties con-
fractantes sur les territoires de Pantre, pour visiter les
foires et marchés, A l'effet d'y exercer leur commerce et d'y
débiter leurs produits.
Les ressortissants de Pime des IIautes Parties contrac-

, tantes, qui exercent le métier de charretier, ainsi que le
transport des personnes par voiture entre les divers points
des territoires respectifs. ou qui se livrent à la navigation,
soit Iparitime, soit fluviale, ne seront soumis, par rapport
à l'exercice de ce métier et le ces industries, à aucune taxe
industrielle sur les territoirea de l'autre, sauf pour ce qui
concerne les transports par voitures ou chars automobiles,
dans lequel cas les chauffeurs ressortissante de Pune des
Ifnutes Parties contractantes devront obtempérer, dans le
territoire de l'autre,.aux devoirs et aux dispositions établies
pour In circulation de cette espèce dá soitures.

'Art. 3.

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties con-
tractantes seront exempts, sur les territoires de l'autre,
de tout service militaire, soit sur terre, soit sur mer. dans
la troupe régulière ou dans la milice. Ils seront dispensés
également de toute. fonction otheielle obligatoire, soit judi-
ciaire, soit administrative on municipale, du logement de
soldats, de toute contribution de guerre, de toute réquisi-
tion ou prestation militaire, de quelque sorte que ce soit,
à l'exception des charges provenant de la possession ou de
la location des iinnieubles et des prestations et róquisitíont
militaires, qui seront supportées, également, par tous les
ressortissants du pays, à titre de propriétaires ou de loca
taires de biens immeubles.
]Ts ne pourront, ni personnellement, ni par rapport à

leurs propriétés mobilières ou immobilières, tre assojettis
à d'autres devoirs, restrictions, taxes ou impôte, qu'à ceux
auxquels seront soumis les nationaux.

Art. 4.

Les Autrichiens en Italie et les Italiens en Autrielie se-

1:ont. enti fement libres de régler leurs affaires comme les
nationaux, -soit en personne, soit par l'entremise d'inter-
médiaires qu'ils choisiront eux-mêmes, sans être tenus à

payer ifes rémunérations ou indemnités aux agents, com-
missionifaires, etc., dúnf Ms

,

ne voudront pas se servif, et
sans tre, sous ce rapitort, spumis à des restrictions autres .

Ane celles qui Bout fixéÃ¼pgrsles lois générales du pays.
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Ils auront, également, libre et facile accès auprès des
tribunaux de toute instancq et de toute juridiction pour
faite valoir leurs droits et pour y défendre.
Ils pourront se servir, à cet effet, d'avocate, de nötitires

et d'agents qu'ils jugerolit aptes à défendre leurs intérêts,
et ilsajouirolit en génétal, quant aux rapports jndicinires,
den mêmes droits et des mêmes privilèges qui sont ou se·

rent accordós à Pavenir aux nationaux.

Art. 5.

Les Sociétés commerciales, industrielles et financiòres Jy
cpmpris les Soci6tés d'assurance et les Instituta publics
4'hasurances, sur la vie humaine) domiciliées dans les ter-
ritoires de Fune des llantes Parties contractantes et

, y
ayant été validement constituées conformément aux lois re-
spectives, seront reconnues, d'après les modalités et sauf
Ics limitations flxées par les lois en vigueur, comme ayant
Fexistence légale dans les territoires de l'autre, et pourront
y exercer tous leurs droits. y compris celui d'ester en justice
devant les tribunaux, soit pour intenter une action, soit
pour,y d6fendre.
En tout cas lesdites Sociétés jouiront das les territoires

de.Pantre Haute Patrie contractante des mêmes droits, oui
sont ou seraient accordés aux Sociétés similaires d'un autre
Pays quelconque.
Leaditen Sociétés et Institutii n'auront à payer pour Fexer-

cice -d'affaires commerciales ou industrielles dans le terri-
toire flé 1 autre Partie des impðts, droits <iu taxes, ni autres
ni plim blevés, que ceux perçus des nationaux.

Art. 6.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à n'entra-
ver en' aucune manière le commerce réciproque des deux
Pays par des þrohibitions d'importation, d'etportation ou

de transit. ' "

Ðes exceptions à cette règlë. en tant qu'elles soient ap-
plicables à tous les pays on aux pays se troitvant en con-
ditiònsi identiques, ne pourront avoir lieu que dans les cas

suivants:
1• dans des circonstances exceptionnelles, par rapport

aux provisions de guerre ;
2° pour des raisons de sûreté publique;
8° pour les monopoles d'Etat actuellement en vigueur

ou qui pourraient.etre établis à Pavenir;
4* niin d'appliquer à des marchandises étrangères des

prohibitions ou restrictions qui out été ou qui pourraient
tre établies par la 16gislation intérieure pour la produc-
tion, la vente, le transport ou la consommation à Piutérieur
des marchandises indigènes similaires;

5°, par égard à la police sanitaire, et en vue de la pro-
tection des animaux et des plantes utiles, contre les ma-

ladies¿ les insectes et les parasites nuisibles, et surtout dans
Fintérêt de la santé publique et conformément aux princi-
pes internationaux adoptés à ce sujet.
Pour ce qui concerne le bétail ainsi que les produits bruts

d'aliimaux et les objets pouvant servir de véhicule à la non-
tagion, les Gouvernements des deux Hautes Parties contra-
ctalitos se réservent la stipulatíon d'une convention spéciale.

Art. 8.

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en pro-
venance de l'Italie, énumérés dans le tarif annexe C. joint
au présent traité, seront admis à leur importation en Autri-
che, en acquittant les droits fixés par ledit tarif, ou les
droits plus réduits que l'Autriche pourrait concéder à l'ave-
nir aux inemes produits de toute aittre Puissance étrangère.
Tous produits naturels ou fabriqués, origittairei et en

provenance de PItalie, atitres que ceux .4numéres dans le
tarif annexe-C, seront traités, à leur importation en Autri-
che, sur le pied de la nation la plus favorisée.

Art. 9.

A Pexportation vers PItalie il ne sera perçu par l'Autri-
che et A Foxportation vers l'Autriche il ue sera perçu en

Italie, d'autres ni de plus hauts droits de sortie ou taxes
d'autre nature, qu'à Pexportation des mêmes produits vers
le pays le plus favorisé à cet égard.
Les droits de sortie pour les produits indiqués à la liste

annexe D ei-jointe, exportés de l'Autriche vers PItalie, ne

pourront pas dépasser les taux indiqués dans ladite liste.
Dans le cas où les prix d'exportation des marchandises

soient fixés par le Gouvernement ou sous le contrôle du
Gouvernement, les prix obligatoires ne pourront pas ûtre,
pour les exportations vers Pantre Etat contractant. supé-
rieurs à ceux fixés potir les mêmes marchalidises à exportef
vers un autre Etat quelconque.

De même, toute autre faveur accordée par Pulio des
Hautes Parties contractantes à une tierce Puisunnee à l'é
gard de Pexportation sera, immédiatemelit et säils condi
tions, étendue à l'autre.

Art 10.

Quant ù la garantie, à la perception des droits, et aux
autres formalités douanières à l'importation et à Pexporta-
tion, ainsi que par rapport au transit, chacune des Haittes
Parties contractantes s'engage à faire profiter PantreÀ
toute faveur <µie fune d'elles pourrait accorder à une tierce
Puissance. Toute fareiir on immunité concédée, plus tard,
sous ces rapports, à une tierce Puissance, sera étendue, ini.
médiatement, sans conipensation et par ce fait mûme, à
l'autre Haute Partie contractante.

Art 11.

Les dispositions des articles 7, 8, 0 et 10 ne derogent
point:

al aux faveurs actuellement accordées ou qui Júfur.
raient tre accordées ultérieurement à d'autres Etats limi.

trophes, pour faciliter le commerce de frontière, ni aux.ró
ductions on franchises as droits de douane, accordées seit
lement pour certaines frontières déterminées on aux habi·
tants de certaine districts:

b) aux obligations imposées à l'une des Hautes P,at
ties contractantes par les engagements d'une union doun
niñie d já contractée ou qui pourrait être contractée à Pà
TURIP.

Art. 12.

Art. 7. Les Hautes Parties contractantes se concèdénf récipro
quement la liberté de transit à travers leurs territoires,- pm

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en pro- chemin de for aussi bien que par cours d'eau navigably el

venance de l'Autriche, énuméres dans le tarif annexe A. par canaux. et ceci pour les personnes, les marchandises
joint au- présent traité, seront admis à leur importation en les n agons de chemin de fer, les navires et pour le servici
Italie en acquittant les droits fixés par ledit tarif. ou les postal.
droits plus r6duits qui l'Italie pourrait concéder A l'avenir Les marchandises de toute nature, venant des terri

a.ux mêmes produits de toute autre Puissance étrangère. toires de l'une des Hautes Parties contractantes, ou y al
Lek produits naturels ou fabriqués, originaires et.en pro- laut, seront réciproquement affranchies, dans les teriitoirei

venance de .l'Autriche énumérés dans la liste annexe H. de l'autre, de,tout droit de Transit, soit qu'elleW transj†gn:
jointe au présent traifé, seront traités, à leur importation directement, soit que, pendant le transit, elles doivent Oti·i
en Italie, sur le pied de la nation la plus favorisée. déchargées, déposées et rechargées.
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Le régime des monopoles d'Etat, ainsi que des armes et
inunitions de guerre, reste soumis aux lois et règlements des
Ëtats respectifs des Hautes Parties contractantes.

Art. 13.

Si- Pune des Parties contractantes frappe les produits
d'un tiers pays de droits plus élevés que ceux applicables
aux mêmes produits originaires et en provenance de l'autre
Partie, ou si elle soumet les marchandises d'un tiers pays
à des prohibitions ou restrictions d'importation non appli-
cables aux memes marchandises de l'autre Partie contra-

ctante, elle est autorisée, au cas où les circonstances Pexige-
raient, à faire dépendre l'application des droits les plus ré-
duits aux produits provenant de l'autre Partie ou leur ad-
missioû à l'entrée, de la présentation de certificats d'origine.

Lesdits certificats pourront émaner de l'autorité locale
du lieu d'exportation ou du hureau de douane d'expédition,
soit à l'intérieur, soit à la frontière, ou de la chambre de
commerce et d'industrie compétente ou d'un agent consu-
Inire, et ils pourront même etre remplacés par'la facture,
si les Gouvernements respectifs le croient convenable.

Les Hautes Parties contractantes veilleront à ce que
le.commerce ne soit entravé ni par la hauteur des taxes per-
gues.pour ces certificats, ni par des formalités inntiles lors
de leur délivrance.

Eli,cas de doute sur l'origiae d'une marchandise ou sur

Pexactitude d'un certificat d'origine, tout examen on en-

((gete ilui, à la demande de l'autorité compétente du Pays
it'importation, serait nécessaire sur le territoire du Pays
'exportation, sera effectué par les soins des organes dési-

guésA cea tius par le Gouvernement de ce dernier, d'accord
'avec Pautorité compétente du Pays d'importation.

Art. 14.

Il est entendu que les marchandises de provenancë quel-
Igue qui. transitent par les territoires d'une des Flautes
rties contractantes ou qui y sont déposées dans des ports
ncs §u dans des entrepôts, ne seront pas soumises, à
ur ênfrée dans les territoires de Pantre, à des droits de
opatig bt: A des taxes autres ou plus élevés que ceux ilui
ráielit perçus si les marchandises étaient importées di-

thetentent du pays d'origine. Cette disposition s'appliquera
aussi liien aux marclmudises en transit direct qu'à celles ani
fransiteilt après avoir été ou transbordées ou réemballées
dans un entrepôt.

Art .15.

Lessmarchandises soumises au traitement de l'acquit à
enutidit, et; passant immédiatement des territoires de l'une
dàà HÁiites Parties contractantes à ceux de l'autre, ne se-

ròht p'oint déballées, et les scellée ne seront pas levés et rem-
þ1ncés tous la réserve que l'on uit satisfait aux exigences
du service combiné à cet égard.

Exigénéral.. les formalités an service douanier seront
Aimplillées et les expéditions seront accélérées autant que
þpsaihle

Art. 36.

Les droits internes de production, de fabrication ou de
nonsomitiittlon, qui gròvent ou grèseraient les produits du
paym. ,soit pour le compte de 1°Etat. soit pour le <·ompte des
ndministi•ñtions municipales ou corporations, ne pourront
fátþper,"sous aucun prétexte, ni d'un taux plus levé. ni
a une nitiriière plus onórense. les produits similaires prove-
fintit Èéa territoires de Pautre Partie contruetante.

iW'une des Hautes Parties contractantes inne unees-
nire d?bthblir un droit d'accise ou de consommation nou-

enii, ok iin supplément de droits sur un article ne produ-
tion on .de fabriention tmtionale, compris dans les tarifs
liimexõsiis présent traité. Particle similaire étranger pour-
i•ía ty.immédiatement grevé, à l'importation, d'un droit

(gal.

Art. 17.

Tout en étant mis au bénéfice des avantages plus grands
pouvant (lécouler du traitement de la nation la plus favo-
risée, les négociants, les fabricants et autres producteurs
de l'un des deux Pays, ainsi que leurs commis voyageurs,
auront le droit, sur la production d'une carte de légitima-
tion délivrée par les autorités de leur Pays et en observant
les formalités prescrites dans le territoire de l'autre Pays,
de faire dans ce Pays les achats pour leur commerce, fabri-
cation ou autre entreprise chez les négociants ou produc-
teurs de ces marchandises ou dans les locaux de sente on-

verts, et d'y rechercher des commandes auprès des person-
nes ou maisons procédant à la reverte ou faisant un usage
professionnel ou industriel des marchandises offertes sans
être sonmis à ce titre à aucu. droit ou taxe. Ils pourront
avoir avec eux des échantillons on modòles, mais non des
marchandises, sauf dans les cas où cela est permis aux vo-

yageurs de commerce nationaux.
La carte de légitimation mentionnée ci-dessus devrai

etre établie conformément au modòle contenu à l'annexe E
de ce traité.

Ce document est valable pour le cours de l'année solaire
pour laquelle il a été délivré.

Les Hautes Parties contractantes se donneront rhei-
proquement connaissance des autorités compétentes à déli-
vrer les cartes de légitimation.

En ce qui concerne les industries ambulantes, le colpor-
tage et la rccherche des comnondes chez les personnes
n'exerçant ni industrie, ni commerce, les dispositions ci-
dessas ne sont pas applicables et les Parties contractantes
se réservent à cet égard l'entière libertó de leur législation.

Art. 18.

Pour favoriser le trafic spécial qui s'est développé entre
les territoires des Hautes Parties contractantes, les objets
suivants seront admis et exportés de part et d'autre, avec
obligation de les faire retourner, en franchise temporaire <les
droits A l'entrée et à la sortie, et conformément aux règle-
ments émanés d'un commun accord, par les Hautes Parties
contractantes:

a) toutes les marchandises, A Pexception des articles
de consommation, qui, en sortant du libre trafic, sui les
territoires de l'une des Hautes Parties contractantes, seront
exp6diées aux foires et marchén sur les territoires de l'au-
tre Raute Partie contractante. pour y être déposées dans lás
entrepôts ou magasins de douane, ainsi que les échantillons
importés. réciproquement, par les commis voyagenre des
maisons italiennes ou autrichiennes à la condition que tou.
tes ces marcha,ndises et ces échantillons, n'ayant pas été
vendus, soient reconduits au pays d'où ils proviennent, dans
nu terme établi à l'avance;

les sacs de toute sorte, vides, signés et nyant; .déjà
servi, ainsi que les tonneaux vides et signés, qui sont im,-
portés des territoires de l'autre Partie contractante

. pour
tre réexportés remplis, ou qui sont réimportés après avoir
té exportés remplis:

b) le bétail conduit des territoires de l'une des Hau-
tes Parties contractantes aux marchés, aux travaux agrico-
les, à Phivernage et au pâturage des Alpes sur les territoi-
res de l'autre. I)ans ce dernier eas la franchise des droits
à l'entrée et à la sortie sera également tendue aux pro-
duits respectifs. tels que le beurre et le fromage reeneidia et
les animaux mis bas, pendant le séjour sur les territoires
de l'autre IIante Partie contrariante:

c) les objets destinés à être réparés.
L'identité des objets exportés et réimportés 'letra tre

prouvée et les autorités compétentes auront, à cette En, lg
droit de munir ces objets, an> frais de la partie intéressée,
de certains signes carnetáristiques.

En ce qui concerne l admission temporaire du bétail
conduit au pAtorage ceront observées les règles fixées par
l'accord ci-annexé (Annexe F).
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Art. 10;

Les produits suivants,.récoltés dalis la zone-frontière de
Van des deux Etats, sont admis en eymption des droits de
douane d'importation et d'exportation ou d'autres taxes

quelconques, quand ils sont transportés mins la v.o re-fron-

tière de l'autre Etat:
'

a) foili, paille, herbes pour la nourriture duo tail et
fanes y

b) plantes vivantes;
c) herbes potagères fraiches;
d) charbon de bols, tourbe et charbon de tonvue:

e) déchete d'olives pressées tourtenpx et auïres dé-

chetà de grains et de fruits o16ngineux;
f) cendre à lessive, engrais, lies, mare de rais:ns, ba-

layures, limon;
g) céréales exportées temporairement de Pune dans

Pautre zone-frontière pour y ûtre moulues et produits de
ces memes céréales qui sont réimportées après la monture,
en tenant compte de la proportion du rendement.

cessaires pour la nourriture des ouvriers et des gnimaux
employés dans les travaux ausdits et pendant toute la du-
rée de cànit-ci. S'il s'agit de travaux d'une longue durée ou

à exécuter moyennant un grand iiombre d'ouvriers ou d'n-
nimaux, la douane pourra prescrire que le transport des
vivres soit effectué à plusieurs reprises en quantité non excé-
dant, chaque fois, une limite à fixer par la même douane,
en égard aux conditions dans lesquelles l'approvisionnement
devrait se faire.

Ces dispositions sont applicables aussi aux représen-
tants des corps moraux et des personnes juridiques qui pos-
sédernient des biens-fonds ou des droits fonciers dans la
zone-frontière de l'autre Etat

Dans les cas prévus par le présent article et sous obli-
gation d'observer les dispositions qui seront fixées d'un com-

mun accord entre les administrations compétentes dos, deux
Etats pour empecher les abus, le transport des animaux et
des matériaux suadits pourra s'effectuer même par des voies
non douanières, si cela est nécessaire a cause des cord tions
locales ou du genre des travaux A accomplir.

Art. 20. Art. 23.

Resteront 6galement libres de toiit droit de floanne et
de timbre sur les reçus de la douane, à l'importdion et à

l'exportation, les produits suivants originaires de la zone-

fixintière de'Pun des deux Etats et destinés à la consomma-
tion dans la zone-frontière de Pantre:

a) viande fratche en quantité non supérieure à 4 kilo-

grámmes;
b) farine de céréales et de lógnmes en quaurité non

súpérieure à 5 kilogrammes;
c) pain commtm en quantité non sup rieure à 3 kilo-

grammes;
d) fromage et beurre frais, en quantité non wp rien-

re à 2 kilogrammes;
e) lait frais.

La franchine n'est pas applicable auxdits produita e'ils
sont importés, dans une quantité quelconque, par in poste,
même s'ils sont destinés aux habitants de la zone-frontière.

Aux points de la frontière oit l'on en reconnait le básoin
par l'autorité politique, seront adinis en franchise de droits
de douane et de timbre sur les reçus de la douane les médi-
caments que les habitants de la zone-frontiòre de l'un des
deux Etats irai ut neheter aux pharmacies existant dans la
zone-foontière de l'autre Etat, au moyen d'ordonnances in .

dienles on vétérinaires. ,n petites domes correspondant aux
conditions des acquérants. Pour les importations contenuos
dann een limites on pourra déroger à Pobligation de présenter
l'ordonnance dans le cas oil il s'agirait de droguia médièi-
nules simples. ou bien de préparations chimiques ou pliarma-
centiques portant sur l'enveläppe l'indiention pharmaceuti-
que exacte et dont la vente et l'usage sont librement admis
dans le territoire où elles seraient destinées à ûtre consom-

niées.

Art 24.

Art. 2L

Les ressortissants des IInutes Parties contractantes qui
emt leurs habitations on fermes dans la zone-frontiòre de
Phn des dont Etats et des biens-fonds de leur propri té dans
la movie-frotitière de Prutre, ont le droit de transpover dans
leure habitations et fermes, même par des voies no dona-
nières, en exemption des droits de donane d'importation ou

' d'exportation et de toute autre taxe on impôt, les < •·éales
et les fruits récoltés dans lesdits biens-fonds, et cela pen-
ant toute la période s'écoulant du commencement de la
anison.des récolten jusqu'à la fir de décembre.
Il sera 6galement permis anxdits ressortissants d'im-

porter et exporter en franchise des droits d'iminirtation et
d'exportation ou d'autres taxes quelconques, mûme par des
voies non douanières, ies bêtes de labent et les incr•anents
et ontils servant à Pagricu!ture qu/ils auront à tratsrorter
de la zone-frontière de l'un des deux Etats dans celle de
l'autre pour leurs travaux agricoles.

Art. 22.

Les habitants de la zone-frontiòre de l'un des deux
Etats, qui auraient à exécuter des travaux agricoles on fo.
restier dans la zone-frontiòre de Pantre Etat sur des biens-
fonds de leur propriété ou pris à ferme, ou bien qui auraient
A y exécuter des travaux forestiers inhérents à der droits
de servitude forestiòre, pourront transporter dans lesdits
biens-fonds, en exemption dee droits de donane d inn orta-
tion ou d'exportation, les animaux, les chariots et F•s autres
ustensiles nécessaires pour ces travaux.

: Ils'pouriont nuéel y transporter, en exemption d•· tant
droit de donave ou d'autre taxe, les vivres stricierent né-

Les propriétaires ou locataires de terres entrecouyiées
par la ligne douanière ou séparées par cette ligne des habi-
tations et ferines respectives pourront transporter de lents
maisons et fermes aux terres susdites et viceversa, en exemp-
tion des droits douaniers d'importation et d'exportation,
les bestiaux pour le pâturage.

Lorsque le retout du paturage aura lien nu cours de la
même journée, les bureaux douaniers compétents se horne-
ront û exercer leur sun'eillance par fles mesures suffisantes
A ,einpecher des alms. sans soumettre toutefois les b¾tinux
un i•ógime donanier de l'importation on exportation tempo-
raire. En tout autre cas ce régime sera observé d'après les
règles jix es pour l'application des dispositions contenues
à l'art. 18 sous M.

Art. 25.

Les ressortissants de l'une des Hantes Parties contrae
tantes seront libres de faire usage. sous les mêmes condi-
tions, et en payant les mêmen taxes que les nationnu ties
chaussées et autres routes. canaux. écluses, haes. ponts t

ponts-tournants des ports et endroits de débarquement, si-
gnaux et feux servant à désigner lea caux navigables, du
pilotage, des grues et poids piihTics, magasins et établisse-
ments pour le sauvetage et le. magasinage de lg eargaismi,
de navires et autres ahjets en tant que eek étaiblissements
on institutions sont destinías à l'usage du public', soit qu'ils
soient administrés par l'Etat soit par desjarticuliere.

Sauf les ròglements partienliers sur les phares et fanaux
et sur le pilotage, il ne sera per(n aucune taxe, s'il n'a Mé
fait r ellement usage de ces établissements et institutions

sur les routes servant à mettre les Etafe des Tinntes
Parties contractantes en communication directe otr indírecte
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l'un avec l'autre, on avec l'étranger, les droits de pónge
perçus, sur les transports qui passent la frontière, ne pour-
ront être, en proportion. de la distance parcourue, plus éle-
vós qup ceux qui se perçoivent sur les transports se faisant
dan.s les limites du territoire du pays.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux chemins
de fer.

'Art. SG.

Les navh'es aufrichiens seront. Dans les ports de l'Îtalie,
tra.ités, soit à l'entrée, soit perdt.nt leuP N jOUP, SOÍT A Ìß

sortie, sur le meme pied que les navires nationaux, tant sous
le rapport des droits et des taxes, quelle qu'en soit la nature
ou dAnomination, perçus au protit de PEtat, des communes,
corporations, fonctionnaires pubbes ou établissements quel-
conques, que sous celui du placement de ces navires, leur
chargemeilt et déchargement dans les ports, rades, baies,
bassins et docks, et, .;Gu ralement, pour toutes les forma-
lités et dispositions queleonques, auxquelles peuvent ôtre
soumis .les navires, leurs équipages et leurs carguisons.

En cas de naufrage ou d'avarie sur les côtes ou terri-
toires italiens ou de relûche forcé, lesdits navires bénéficie-
ront de tout nyantage concedó dans les m mes cas, par l'Ita-

lie aux navires de la nation la plus favorisée sous ce rapport.
ps tu mes dispositions sont applicables aux navires

itÃliens, leurs équipages et leurs cargnisons sur les eaux na-
igqbles.et dans les ports et bassins de l'Autriche.

.trt. 27.

La nationalité des navires sera constatée d'apròs les lois
de l'Etat auquel le navire en question appartient.

Läs certificats de jangenge délivrés par l'une des Parties
conthactantes sufliront anssi dans le territoire de utre

pour étahllr la capacité des navires, sans qu'on pro< ède à
unò révision du tonnage.

Snuf le enn de vente judiciaire, les navires de Pune des

Parties contrnefantes ne pourront etre nationalisés dans
Pantre sans une déclaration de retrait de pavillon, délivrée
par l'autorité de l'Etat dont ils relèvent.

'Art. 28.

Les TInutös Parties contractantes s'engagant à coopérer,
par des nioyens convenables, pour empêcher et punir h: con-
trebande entre leurs territoires et les contraventions aux

prescriptions douanières et des Monopoles d'Etat, à accor-

der, A.cet effet, toute assistance légale aux organes de l'autre
Haute Partie contractante, chargés de la surveillance. A les
alder et à leur faire parvenir, par les organes de finance et
(lvpolice, ainsi que par les autorités locales en général, ton-
tes -les informations dont ils auront besoin pour l'exercice
dou leurs fonctions.

Sur la base de ces dispositions générales, les Bautes
Parties contractantes ont conclu l'accord ci-annexé (Anne-
fe G).

.Pour les points où se touchent les territoires des Hautes
Parties contractantes et ceux des Etats étrangers, on stipu-
lera les mesures nécessaires pour l'assistance A se preter,
réciproquement, dans le service de surveillance.

'Art 29.

Le trafic. des marchandises par chemins de for entre les
Ilhutés Parties contractantes s'effectuera sous le régime de

a Convention Internationale sur le transport des marchan-
ip.es par chemins de fer conclue à Rerne le 14 octobre 1890,

Ipglifiée et complétée par les arrangements' additionnels du
1(Vinillet 1895 et les conventions adilitionnelles du 1(i join
.
908 et du 30 sortembre 1000 ; ainsi que sous le régime des
pguditions ermplémentaires communes et des "ensantions

uniformes élaborées par le Comité International des tran-
sports par chemius de fer; comme sous le régime des arran-
gements, conventions et contlitions qui pourront Atre cán-
clus à Pavenir, auxquels les Ilantes Parties contractanten
ont adhéré. Dans le cas où une nouvelle Convention interila-
tionale remplacera la Convention de Ilerne actuellement en
vigueur et que les IIantes Parties contractantes y adhèrent,
cette Convention nouvelle sera adoptée par les Ifantes Par-
ties contractantes au lieu de ladite Convention de Beine.

Toutefois, en vue des difficultés encore existantes d'ordre
technique et économique dans certaines relations de tratic,
des accords entre administrations de chemins de fer pour-
ront prévoir certaines dérogations aux dites Conventions.

Ces accords dérogatoirs peuvent tre pris aussi A l'occa-
sion de l'établissement des tarifs directs et spécifiés dans
les mêmes tarifs.

En tout cas les dérogations devront etre établies pour
la durée strictement nécessaire.

Art. 30.

En ce qui concerne le transport dös foyageurs, et des
hagages par chemins de fer il ne sera, sous conditions 6gales,
faite aucune différence quant à Pexpédition, au prix de tian.
sport et aux charges publiques connexes aux transports entre
les ressortissants des Hautes Parties contractantes.

Art. 31.

Les marchandises expédiées de l'Italie à destination
d'une gare autrichienne ou en transit par l'Autriche ne se-

ront pas traitées, sur les chemins de fer antrichiens, moins.
favorablement, pour ce qui a trait à Pexpédition, aux prix
de transport et aux charges publiques connexes anx tran-

sports que les mômes marcimndises exp diées entre des ga-
res autrichiennes, sous les mêmes conditions, vers la même
direction et dans la môme relation.

Cette prescription sera également observée par les chä-
mins de fer italiens A Fégard des marchandises expédiées de
l'Autriche à destination d'une gare italienne, ou lorsque ces
marchandises traversent en transit le territoire italien.
Ce

.

principe sera appliqué réciproquement aussi aux en-

vois des marchandises qui, avec d'autres moyens de tran,
sport, auraient passé la frontière et seraient entrées dans
le territoire de l'autro IInute Partie contractante pour útre
remises au transport par chemins de fer.

,

Les dispositions précédentes ne visent pas les réductions
des tarifs accordées en faveur des œuvres de charité ou d'in-
struction et éducation publique, ni les réductions accordées
dans les cas d'une calamité publigne aux transports ßes

voyageurs et des marchandises, ni celles applignées aux

transports militaires de l'armée, aux personnes du .service
public, du service de chemins de fer et des services simi-
11aires, de même qu'aux membres de leurs familles, ni aux
envois en service d'entreprises indigònes de communications.
Il est également entendu que sur les chemins. de fer se-

condaires (chemins de fer vicinaux, chemins de for d'intérêt
local, tramways) affectés principalement nu trafic de tou-

risme, des réductions des prix de voyages pourront tre ró-
servées aux habitants indigènes des communes limitrophes.

Art. 32,

Chacune des ITantës Parties contractantes s'efforcera à
ce que les réanctions concédées par les chemins de for pour
le transport dans son propre territoire des matières brutes.
destinées à tre employées à l'intérieur, soient coheñilées
dans les m mes conditions, vers la même direction et penr
la même relation aussi pour le transport des m mes mafi.è-:
res A destination du territoire de l'autre JInute Partic con-
traciante.
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Art. 33.

Le. Gouvernement de chacune des Hautes Parties contrac-
tantðs prendra les mesures nécessaires ù éviter que sur les '

chemins de fer de son propre territoire ne soient appliqués
aux transports des marchandises à destination du territoire
de l'autre Haute Partie, ni des tarifs plus élevés, ni des char.
ges publíques, connexes aux transports, supérieures, ni. gles
conditions plus désavantageuses que pour les transports de .

Ibarchandises analogues à destination d'un tiers Etat.

Art. 31.

Les Hautes Parties contractantes conviennent que, en tant
que le besoin se fera sentir et aussitôt que les circonstances
le þermettront, des tarifs directs doivent être établis pour
le trafic des vogageurs, des bagages et des marchandises entre
les territoires des Hautes Parties contractantes, ainsi que
pour le trafic entre le territoire de l'une des Rautes Parties
contractantes et celui d'un tiers Etat, en transit par le ter-
ritoire de Pautre Haute Partie contractante.
En attendant, les Ilautes Parties contractantes auront

soin que, dans la mesure du possible, des taux directs soient
établis pour le trafic des voyageurs, des bagages et dessprin-
cipales marchandises dans les relations les plus ush es et

qué les mesures nécessaires soient prises pour réglementer
Papplication de ces taux dans le but de faciliter ce trafic.
La question si un besoin effectif se fait sentir d'établir

des tarife directs dans le cadre des tarifs en vigueur pour
le trafic des voyageurs, des bagages et des marchandises,
sera décidée selon l'avis de l'administration des chemins de
fer qui en fait la proposition.
Sni• la demande de Puná des deux Hautes Parties contrac-

tantes, les taux des tarifs directs devront s'necommoder aux
tan résultant de la réinscription.

Art. M.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à appliquer
aux transports en. transit sur les chemins de fer, situ a sur

leurs territoires, des tarifs équitables tant par leurs taux
que . par les conditions de leur application et compte tenu

des conditions du trafic, ainsi que des considérations de la
concurrence commerciale entre voies de transport.
Dans l'intérêt commun, chacune des Hautes Parties con-

tractantes facilitera, en destination ou en transit sur son

territoire, le trafic de matchandises et particulièrement le
trafic de denrées alimentaires des fleurs fraîches, des houil-
les, des huiles minérales, des traverses en bois, des bois de
toutes espòces, des céréales et leurs farines en provenance
et à destination de Pantre Haute Partie contractante.
Toutefois aucune des Bautes Parties contractantes ne

sera pas temte d'accorder des facilités pour le transit des
niarchandises qui pourraient faire une concurrence dange-
reuiie au commerce des produits similaires indigènes.

Art. 30.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre
toutes les mesures utiles pour abolir toute entrave qui pour-
niifúe présenter en certains cas en ce qui concerne le traile
des voyageurs, des bagages et des marchandises entre leurs
territoires et entre le territoire d'une des Hautes Parties con-
trnétantes et celui d'un tiers Etat à travers le territoire de
Patítre Haute Partie contractante.
TÀs Haitten Parties contractantes s'efforceront à ce qu'il

soitániut compte des nécessités du trafic direct entre leurs
territoires et enti•e le territoire d'une d'elles et celui d'un

tiers Etat à travers le territoire de Pantre Unnte Partie con-
'tractalite, en établissant den services directs pour voyageurs
et-ninichandises et à proc der dans un esprit de conciliation
réciproque sous les rapports du service du mouvement et du

trânsport.
'A Pégard de la fourniture des wagons. les besoins du trafic
iniërieur et de l'exportation, dans le territoire de l'autre

Haute Partie contractante, seront en principe traités d'une
manière equitable.
En particulier, en ce ni concerne la fourniture des wn-

gons pour le tratie d'exportation à destination du territoire
de l'autre Haute Partie contractante, il ne sera pas pro-
cédé d'une manière moins favorable que lors de la fourniture
des véhicules pour le trafic d'exportation à destination d'ita
tiers Etat.

Art. 3L

Dans le cas d'une restriction du trafic intérieur de l'ane
des Hautes Parties contractantes, le tratic réciproque et le
trafic de transit provenant du territoire de l'autre Haufe
Partie contractante ne seroni soumis A des restrictions plus
grandes que celles existantes pour le trafic intérient et le
transit vers la même direction.
Il est entendu toutefois que les transports cui eut une

importance vitale pour l'une des Hautes PartÎes contrac-
tantes, soit qu'il s'agit de transports intérieurs ou aien d'ex-
portation ou d'importation, pourront temporairement avoir
la préférence sur des envois en transit de moindre impor-
tance économique.

Art. 38.

S'il s'élevait entre les Hautes Parties contractantes un
différend sur l'interprétation o- l'application des tarifs A
et C, annexés au vrésent traité y compris les dispositions
additionnelles relatives à ces tarifs ou sur l'application en
fait de .la clause de la nation la plus favorisée à l'ogard de
l'exécution des autres tarifs conventionnels relativem-ot aux
marchandises qui jouissent de ces farifs dans le tratie entre
les deux Etats, le litige, si fune des Hautes I arties con-
tractuntes en fait la demande sera réglé par voie d'arbi-
trage. Pour chaque litige, le tribunal arbitral sera constitué
de la inanière suivante: chacune des Ifantes Parties contrac-
tantes nommera comme arbitre, parmi ses ressortissants,
une personne compétente et elles s'entendront sur le choix
d'un sur-arbitre. ressortissant d'une tierce Puissance amie.
Les Hautes Parties contractantes se réservent de désigner à
Parance et pour une période à déterminer, la personne qui
remplirait, en cas de litige, les fonctions de sur-arbitre.
Le cna échéant, et sous la réserve d'une entente spéciale

à cet effet, les Hautes Parties contractantes soumettront
aussi à l'arbitrage les différends qui pourraient s'élever entre
elles nu sujet de l'interprétation et de Papplication d'autres
clauses du présent traité que celles prévues à l'alinéa premier.

Art. 30.

Le présent traité entrera en vigueur huit jours après Pé-
change des ratifications et les ratifications seront échangées
à Rome le pins tôt possible.
Il est conclu pour la durée d'une année à partir de son en-

trée en vigueur. Cependant, s'il n'est pas dénoncé six mois
avant l'expiration de ce délai, il sera prolongé par voie de
tacite réconduction pour une durée indétérrninée et sera alors
dénonçable en tout temps, en restant exécutoire pendant six
mois à partir du janr de la dénonciation.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires Pont signé et revetu
de leurs cachets.

Fait à Rome, en <louble expédition, le vingt-huit avril
mil nenf cent vingt-trois.

(L. S.) Resito Mussoust (L. R.) Ržnr KwrArrowaxi

(L. S.) A. on' STEFAst. (L. S.) ScrÜLLER

(L. S.) TEorrao Rossr. (L. S.) MünTH

(L. S.) G. DE CArrr.txt D'AnzAcc

(L. S.) Lrctotu
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ANNEXE .Â.

Tarif des droits å l'entrée en Italie.

Numéros Droits d'entrée Coefficient
du DENO3IINATION DES AIARCHANDISES - de

wrif italien majoration
L. e.

par tête

6 - Vaches.....,..................,,,.e............-........ 14-
7 Bouvillons, taurillons et génisses . . . .. ., .. . ., .. . .. . ... . . . . ., . . . .. 10 --
8 Veau.a...,

........................,........, 10-
10 Animaux de la race caprine . . . ..._ ..... ......... ....... ...... .......,.. 3 -

105 a) Bière en fùts
. . . . ,,,..... . . . ... ...,.......,,,,,,.-7...-...-.m.-r.x.r.

Ad 105 a). - La bière autricllienne ne pourra pas être soumise à des droits
autres ou plus élevés que ceux qui seront applicables à la bière la plus
favorisée d'une autre provenance quel.conque

em 207 b) Bordures et handes pour petits enfants, de l'espèce des éclientillons atmeXés
au traitó:

1 - UniS
• • - f. . ..• • • • • • • • • • • • • •:.•9•-• •r•r.aer•s.e•a•I•

e.r2-façonnés.................................

ex 218 a) Tiroler T-oden (tissus de laine non inprimés, fortemente foulés, de couleur
rise, brune ou molée) pesant par m:

2 - plus de 150 jusqu'à 300 grammes . . . .4, ,,........ ... .....,. . . .

3-plusde300jusqu'à500grammes . . . ... . . . . . ..... . .

4-plusde500grammes ........ ..............

ex 220 Couvertures ordinaires, pour literie et cheval, en poils, même mélangées avec
laine dans une proportion inférieure à 25%, non imprimées, non ourlées,
pesant 850 grammes ou plus par m: . . .....x.. ....... .

par bl

15 -

par quintal

125 -
200 -

200 --

.
180 -
100 - -

100 - -

bx 2'il Objets cousus en coton:
' d) autres, y compris les cols, manchettes, chemises ... ...x. . ....... . Augmentation de40% surle -

droit du tissu.

dd 286 et 387. - Suit le régime de ces numéros l'acier en barf·ea ou verges
rondes, laminées à chaud, brutes, simplemént passées par des rouleaux,
à la même température, après la lamination, pour être dressées, de l'é-

spece des écimntillons annexés au traité.

ox 287 Acier spéciaux, lamines à chaud, en barres ou verges brutes, rondes, ova-
les, carrées, plates, plates arrondios, angulaires, hexagonales, octogonales;
a T, à Z, n'ayant en section aucun cotó ou diamùtre de e mm. ou moins Droits des aciers communs, -

Jaminés à chaud en barres
ou verges, augmentés de 2L.
par quintal.

bx 280 Aciers spéciaux, battus en, barres ù section constante, non autrement tra-
- vaillées, rondes, ovales, carrées, plates, plates arrondies, angtilaires,

hexagonales, octogonales, ù T, à Z. D'avant en section aucun coté ou

giamètre de 8 mm. ou moins
..._... ........... ... . ...........

Droits des aciers laminds a -

chaud en barres ou verges,
brutes, augmentés de 1 L.
50 par quintal. •

it 202 Fils'de for ou d'acier. de section ronde ou carrée:
ex a) bruts ou seulement polis:

eX 2 - avec résistance de 73 kg. Ou plus, mais-moins de 150 kg. Par mm2,
de section et d'un diamètre:

a) supérieur à 1 1 2 mm.
. . ...,...

18 - 0.0
.

.
ex .9 - avec résistance de 150 kg. ou plus par mme, de section et d'un dia-

mètre:

ß) de 1 1/2 mm. ou moins, mais plus de 0,5 mm. ,, .,. . ,,, .,... .
50 - 0.2

äk 296
.

C&bles et cordages en fil de for ou d'acier des.o.os 202 a) 2-a et a) 3-ßmême
revetus avec des matières textiles, ou avec ûme en matière textile

. .
Droits des fils dont ils sont -

composés, augmentés de 8
L. par quintal.

Ad 295. -- Pour la détermination du droit des cables et des cordages faites
avec des fils lesquels, ayant la meme section et lo meme diamètre, pré-
sentent toutefois une résistance diffërento par mma do section, on no

tient pas compte des fils à rèsistance plus forte dans le cas où lent
poids ne dépasse pas 10 pour cent du poids des enbles ou cordages
respectifs ou de la totolité des ills qui ont lo meme diamètre.
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Nurneros
.

du DENOMINATION DES41ASCHANDISES
tabf italien

e± 207 "' Pers et aclers conynuns, laminés à chaud, en toles planes, meme recuites,
' -br.utos,- d'une épáisseur :

a) demm.4ouplus .......:.....
b) de 1 1/2 mm. ou g)1us, mais moins de 4 mm.
c) de mm. 0,0 .Du plus, mais moins de 1 1/2 uutL
d) de mm. 0,4 ou plus, mais moins de 0,0 utm.

. . .. . . . .

er 300 Teles en for ou en acier, ouvrées:
exg) zinguées....

............ ............

i) étamées . . . ...... . ... .c.,... .....,. , , ... . ... ,,, , , .....

er 315 a) 4 Essiqux pour voitures pour routes ordinaires et pour carrosserle, même
munis de leurs accessoires

, , .

310 Boujons en fer trNón ier, avec ou sans écrons, et écrous pour boulons:
a) forgés ou hingnpés â chaud, même travaillos en partie, _ayant en section

1)n diamètre.:
1-de25mm.ouplus ... ....,....,...,,,,

S - de 13 mm. ou plus, mais r 01ns de 25 mm. . . . . . . . . . . . .

3 de 5 mm. on plus mais moins de 13 mm.
. . . . . . .. . . . . . . .

&l-inférieur-43mm.
,...,.. ... ..,,,..,,.......

b) autres... ........ .. . ........,....

Les boulons et écroits no présentant pas do irtices de fðrgenge oli n'étampage
chaud, suivent le régime des a outres ».

Lors du dédouanement des boulons sorti prise pour 1mse la dimension
de la tigerefosiirée immédiatement sous.la tête..Les.Acrous vissés sur

les boulons suivent le régime de ces derniers. Pour le dédouanement des
écrqus prè,spytés separýmeilt, on prendra pour base le diamotre du trou
fileténäosut6 aù (qnd du filet. -

2 Suivent égalément le régime des boulons les chevilles avec tige filetée,
1þs erampons pour chemins de for (arpioni), les crochets pour supports
d'Isolateurs et les autres pièces, non denommées, même 111etées, pour
fixer, joindre ou unir,

ex 319 Ilivets en fer ou en acier i

b) nog dénommes, d'une ópaisseur i
11. de 25 mm. ou plus . . . . .-.......p..... ,,,

S - de 13 mm. gu plus, mais Inoins de 25 mm.
. . ,

3 - de li Inm. pu plus, mais moins de 13 mm.
.

4 : eurea5;nm, ............ ..

320 Vis dn fer ou en acier d'une Apaisseur:

a) de 8 mm. ou plus . . . . . . . . . . . ... . . ...

b) de 4 mm. ou plus, mais moins de 8 mm.
. . . . . . .

c) de 2 mm. ou plus,.mais moins de 4 mm.
... . . . . . . .

d) inférieureñ2thm.
.................. ..

L'épilaseur.jles vis se détermino à raison du diamètre ou côt le plus petit
<‡u*clles présentent en section immédiatement sous la tete.

ex 324 Ressorts en acier:

ex a) à feuines, pesant par piòco:
2-moins de 55 kg. . . . ._. . .:,y.g.-,,, ,,.2, .

ex 325 : Meulilos on for ou en acier::
ež i non dénommós:

1 - nickelés ou combinés avec d'autres métauY
, , -, r. ., . ,

er 341 Catsses-fortes, coffres-forts, iportes de sùreté et armoires de sûreté et réfrac-
taires, en for ou en acier, mème combinés avec d'autres matlères:

b) autres .

Ad em 341. - Les caisses-fortes, coffres-forts, etc., nickelés seulement sur des
aboéssoires habitucls, même ornementés resten sous le n° 311 b).

ex 343 Ouvrages non dénommés, faits principalement avec barres ou tringles de

for ou d'acier:

ex a) bruts, faits avec barres ou tringles:
1-grosses................,..,.,.........

ex 347 Ouvrages non dénommes, faits principalem,nt en tole de fer ou d'arier:
ex e) seaux zingués . .

Droits d'entrée Coefficient
- de

L. c.
majoration

par quintal

8.50 0.4
11.50 0.4
13 0 .4
1,5 --- 0 .5

Droits des tôles suivant l'espè- -

ce. augmentés de & L. par
quintal.

Droits des tôles suivant l'espò- -

ce, augmentés de 6 L. par
quintal.

30 -

12.50
0.4

15.50 0.4
22 - 0.3
30 ~

0.3
35 - 0.2

15.50 0.4
22 - 0.3
30 - 0.3

20 -
26 ~¯ 0.3
35 - 0.3

0.3

0.4

ß5
0.5

40
0.4

16 -- 0.0

30 -- -
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Numéros Droits d'entrée Coefficierit
du DENOMINATION DES MARCHANDISES · -

, de
tarif italien májora ion

L. c.

par quintal

ex 351 Feuilles on tôles, en cuivre et ses alliages:

brutes:

1 - non découpées, d'une épaisseur:
Les feuilles ou les tales, carrées ou réctangulaires, sont considérées comme

von découpées, même quand elles sont. égalisées auk .bords. .

a)dou.Gunn.ouplus ....................... 16-
(1) inférieure à 0.6 nun. (exceptées les très minçes pour dorage faux) . 25 -

2 - découpées ou en lames enroulées, d'une epatsseur:
Sont considerees comme dècoupées les feuilles ou les tôles découpées en

formes autres que rectangulaires.
a) de 0.6 mm. ou plus

. . ,, , , , , , , , , 20 -
fi) inférieuró á 0.6 mm. 30 - 0.3

a 6 polies . . .........
•

, ... . . .....;... .,.
Droits des tôles brutes, sui-
vant l'espèce, augmentés
de 5 L. par quintal. -

ex 364 nohinets, valves, glissoirs (saracinesche) et leurs pi ces détachées, en cuivre
et ses allinges:

ex b) autres, pesant par pièce:
3 - 1 kg. ou plus, mais moins de 10 kg,*.

. . . . . . .
40 - 0.4

4 - 500 grammes on plus, cais moins dã 1 kg. . . . .
45 - 0.4

5 - 100 grammes ou iplus, mais moins dá 500 grammes 58 - 0.2
6 - moins de 100 grammes

. . . . .

75 - 0.1

365 Lampes, lustres, enndélabres et autres appareils d'éclairage, et leurs.parties,-
en enivre et ses alliages:

G) (loreson argentes.....................,,,,,....,, 120- 0.3

b) ""IPS···········•••••••·••--••••.-·•······ 75- 4.15

360
.

Ouvrages en cuivre et ses alliages, non dénomm s:

d'ornement, ni dores ni argentés: -

- accessoires pour ineubles (platines,- pommes, chamières et similaires) 00 - -

-- autres
. . . .

.
150 --

b) dorés ou argentes . . . . . a. . . ..... . . .
150 - -

300 c)| autres:
i - menbles et accessoires non orneinentatix pour Iñeilbles, perfes et fe-
I netros................................. · 65-

.

-

autres
..

.

...........................
05-. 0.2

Ad 300. - Les meubles cannelés ou avec des boutons ne sont pas considérés
comme ouvrages d'ornement. Les plaques'en pierte peuvent êtrë dédoua-
nées s parément des meubles respectifs,

cy 376 Nickel et ses allinges:

b) en verges, en feuilles, en 1ales, en fils et en tuyaux Droits des mômes produits en
cuivre et ses alliages sui-
vant l'espèce. .

370 Ouvragne en nickel et ses alliages, non dénommés:
a) d'ornement. ni dores, ni argentes:

- non finis
. .

. . .

130 - -

- autres
. . .

150 - -

b) darés ou argon10s .
.

150 - -

c) autree
- non finis 80 - -

- autres
. . .

. . . .

100 - -

387 Ouvrages en zine et ses allinges:
a) dorésonargentes.. .............,..,-.....,,,,. 150- -

b) non dénommés:
1..d'ornementouvernis........................ 15-

" '0.5
9-antres

. . . ...........................
25- 0.5

ex 392 Couteaux :

ex b) autres:

2 - avec manche en corne ou on mètal commun non dore ni argenté .

80 -
3 - avec manel.le en métal commun doré ou argen10 . . . .

125 -

ex 39& Cuillers et fourchettes, en une seule pièce: ·

c) en autres metnux communs:

1 - ni dorés ni-argentés:
-nonfini

... ..................,...... Ú0-
-nutres

.. ...........................
100-- 0.2

2 - dorés ou argentés . . . . .
150 - --
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Numéros Droits d'entrée Coefficient
du DENOMINATION DES MARCHANpISES - de

tarii italien majoration
L. c.

par quintal

Ad no 394 c) - Par dérogation aux dispositions de la note ad n.os 881 b)
et 887, dans la classification des cuillers et des fourchettes argentés par
procédé , électrolytique, on ne tient pas compte du fait que l'èpaisseur
de la couche d'argent dépasse en quelque point les 30 micromillimetres,

ex396a)2 ex A) Moteur pour velocipédes . .. . ... .-. . . . ..... . . ... . ... . 100- 6.2

er 397 Locomobiles:
ex a) à vapeur, pesant 50 quintaux ou plus et jusqu'à 150 quintaux . ... . . .

25 - 0.4

er 407 Machines agricoles:
ex b) batteuses, pesant

1-plus de 30 quintaux .. . . . . .-. . . . .-. ... . . ... .-. . . . 14 - -

ex d) non dénommées:
ex2-égreneuses ............................ 18- 0.2

- fritapanelli et frangibiade . . . . . . ... .....p..... ... . . . . . 15 - -

ex 431 Pompes actionnées mécaniquement ou ù main:

ex a) alternatives:
1 -- en foitte de fer, fer ou acier pesant:
a)plusde10quintaux ....................... 16- 0.5

ßy plus de 3, jusqu'à 10 quintaux . . . . . . . ... . . . . .:. . . .
18 - 0.5

y) plus de 1, jusqu'à 3 quintaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
- 22 - 0.5

ô).ploado 25 Kg., jusqu'ù 1quintal . . . . . ... . . ... . . ... . .
30 - 0.5

a) plus de 10, jusqu'à 25 Kg. . . . . . . . . . , .,
. . . . . . . . . . .

60 - 0.2

()jusqu'à10Kg. .......................... 80-- 0.2

Sont également classifiées comme pompes alternatives en fonte de fer,

fer ou acier, celles avec, des parties ou accessoires d'autre métal en tant que
le piston et le cylindre soient en fonte de- fer, fer on acier.

ex 2 - autres, pesant:
e)plusde10,jusqu'à25Kg............r.-......... 7õ- 0.2

) jusqu'à 10 Kg. .. . . . ... .,; ....... . . . ..... ... . ... . . .
100 - 0.2

ex b) rotatives:

1 - en fonte de fer, fer ou acier, pesant:
a) plus de 10 quintaux . . . . . . . . , . . . . .-, -... . .,. . . .

20 - 0.4

ß)plusde3,jusqu'à10guintaux . . . . . . . . ..... . . . .... . .
24- 0.4

y) plus de 1, jusqu'à 3 quintaux . .
. . . . . .

.;. . . . . . , , . .

30 - 0.4

6) plus de 25 Kg., jusqu'à 1 quintal . . . . . . .,. . . . . , , . . .
40 - 0.3

e•)jusqu'à25Kg. ........................... 50- 0.3

Sont également considérées comme pompes rotatives en fonte de fer,
fer ou acier, celles avec des parties ou accessoires d'ailtrè métal.

ex a)
et ex b) Pompes à giurin :

1-alternatives ,......................-..........
15-

2-rotatives ....s.................«................. 25--..

ex c) non dénommées:

1 - en fonte de fer, for ou acier, pesant:

a)plusde10quintaux .............-............. 15- 0.5

ß) plf1s de 3, jusqu'å 10 quintaux . . . ..... ... . . . . . . . . . .
18 - 0.5

7) plus de 1, jusqu'à 3 quintaux . . . ..... ... . .....,. . ... .
.

22 - 0.5

ô) plus de 25 Kg., jusqu'à 1 quintal . ... . ... .,...... . ... . . .
28 - 0.4

e) jusqu'à23Kg. ...........-... .......... 30- 0.4

Sont également considérées comme pompes non dénommées en fonte de

fer, fer ou acier celles avec parties ou accessoires d'autre métal.

ex ? - autres, pesant:
e) jusqu'à 25 Kg. ........-.................... 45- 0.5

ex 439 Potagers et appareils pour cuire ou pour réchauffer les aliments:

ex a) à gaz, à bois on à charbon:
ex 1 - en fonte on tolo de fer, bruts ou seulement limés, tournés ou gros-

siërement vernis, pesant:
ß) plus de 10 Kg. jusqu'à 1 quintal . . ...-...r............... . .

20 -

y)jusqu'à10Kg. ......................... 25-

ex 2 - en fonte ou tôle de for, autres, y compris les nickelés et émaillée,
pesant:

g)(ilus de 10 Kg. jusqu'à 1 quintal . .-. .r.......,.....
25 - 0.5

y) jusqu'A 10 Kg. . . . . . . .
. .

. .

30 - 0.5

Lors du dédouanement des potagers et appareils pour cuire ou réchauffet

les aliinents, en fonte on tûle de fer, il n'est pas tenu compte du métal dont

sont fabriqués les tubes et robinets.
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Numéros Droits d'entrée CoefHelent
du DENOMINATION DES MARCIIANDISES - de

tarif italien majoration
L. c.

ex 4õ0 Pesons:
b) non dénommées:

1 - ponts-bascules fixes
,.,. . . . . . . . . ...

2 - autres
...... .,, . . . . . . . . . . .

ex 451 Balances:
es a) autoinatiques. d'un tonnage:

1 - de plus de 150 Kg. . .r.-.s...r...r. .r.r-r•w.r. .r•r.w.r•r.r•x•a

ex 467 Enclumes et étaux, en fonte de fer, en for ou acier, même bruts, pesants
par piece:

b) plus de 13 jusqu'à 50 Kg. ,...,........,.g.,,,.............. ....x. . . .,,,

ex 108 Limes et rûpes, d'une longueur:
b) de plus de 15, jusqu'à 30 cm.

. . ...,...,,,,,,,,,.y.,, , . . .,, ....

c) de plus de 8, jusqu'á 15 cm. ,,,.·· ...r. . ...-r..t.r.c.m.m.a..rea.s.r.v.,

471 Faux, faucilles, lames à hachepaille, et serpes ,, , .. .. e ... r. s. r.w. r.9. s.v.

ex 470 Utensiles et instruments pour les arts et métiers et pour l'agriculture, non
denommés:

ex b) ex 2 - Filières à trefiler (Traftle) pesant par pièce plus de 3 jusqu'à 10 Kg.
ex 4 - Conteaux dits « Taschenfeitel »

. . ,

ex 481,b) Tubes « Ilöntgen » et leurs parties détachées (y compris l'étui) ,. .,, ,,,,

526 Velocipèdes r. r.<. s. r.-r-r. r.x... s. s. m. r.v•r. r,-r.m.w·sr.·s.v.or.,.v. s. r.se ...

ex 566 d) Tuiles façon murseillaise en « kerament », de l'espèce des échantillons an

nexés au traité
..... ... . , ,.. . . . ,_,,,,, . ........x. .1, , ,

ex 567 b) Matériel refractaire: de qualité supérieureil
ex 1 - en briques de magnésite;
a).ordinaires .........•»......•w•r•a•r.r.r·;•r•w•r•w•w•«•w• • •x•r•-•

ß) autres ,.. ... . . ......... ..... . . . . . . . . . . .....

ex 571 Carreaux en « kerament » même avec des ornements in relief de l'espèce
des échantillons annexés au traitó , . . . . . . . . . , , a , ,

ox 595 Cartons en amiante:
ex a) combinés avec du caoutchouc ..,,.,s.,,,..,.e.g.x.-..x.2.=.=•=.t.a.a..·•.r•

596 Plaques en amiante combiné avec du cimenta.'..k.a..x..a.r.r.a·.·.·a• -s·.•

ex 004 geis:
ex a) commun :

2 - équarri ou scié en long ,.r.o.sex.7.-.s.:r.s•:a..a•.a•.r•=•r.T•r. ·:.--
c) ù compensation:

1 - en planches de 3 feuilles ou Wioins ...........,..........,.4... .....
2 - n planches de plus de 'l feuilles
Ad 604. - Les planches et planchettes pour raisses d'emballage en bois

commun suivent le règime conventionnel du numèro 604 a) 2.

ex 613 Meubles en bois, non rembourrés:
b) non dénournés:

1 - siinples:
- en bois de pin, de sapin et d'épicéa, non plaquès, ni laqués . . .

- de toute autre espèce:
a) meubles pour salon et sièges . ,,. . ,,... ,,,,, , . ...,, , .

ß)nutres .............................
2. - ayant un seul motif d'ornement ou simplement moulurés:
- en bois de pin, de sapin et d'épicea, simplement moulurés, non

plaqués, ni laqués . . .. , , , ... . . . .

- de toute autre espèce:
al meubles pour salon et sièges . . . .·· r•r•s•r... . . .••r. . . .

ß)autres ..............................
3. - ayant plus qu'un motif d'ornement ou ornementés en métal:

a) rneubles pour .salon et sièges . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ß)autres ............................
Ad 613 0). - Les meubles avec application de listes en bois moulurées de

l'espèce des échantillons annexés au traitè suivent le régime des meubles

simplement moulurés selon l'espèce.

ex 623 Ustensiles et ouvrages non dênommés, en boist
a) bruts:

,

- planches pour caisses, brutes, inites de deux pièces on plus, jointes

par une ba.nde de bois et des clous
. .

Par quintal

20 - -

30 -

4õ - -

25 -. 0.0

30 - 1.
40 -. 1.

25 - 0.2

45 -.. ....

30 - -

200 - -

Imr pioco

40 - 0.4

par quintal

1, 50 -

3 .... 0 .3
4, 50 0.8

8 ... -

40 - -

10 - 0.2

var tonne

var quintal
4
-- 0.3

õ -•- 0.2

13 - ...

18 -
l 8 - --.

30 - -

50 ----
0.2

ö0 - 0.2

1
.

50 --



5206 5 vn-192ß- GAZZETTA UFFICIAfÆ DEL IUSGNU TVITALTA ---N. 1M
I I I I

Numéros, Droits d'entrée Cocfficient

dy þEN0MINATÌON DES MARCHANDIBES
.

- de
tarif ijnlien ruajoratiori
.. .. . L. c.

(Suise
er 023) - talons; caisses pour biéro, même avec bandes en ter et autres fer-

rurcs; formes de soulfers
. - autres

ex b) i talons pour thaussurcs, simplement' endufts (fc celtalðïd

Ad n. 629 a) Les ouvrages cri ósfet éculemelit écorcè, même cuit, muis
non teint ni maceré, rentrent sous cette position, s'ils ne presentent pas
d'autres caractères pour lesquels ils doivent rentrer sous la position 629 b).

Les corbejijes de voyage, les.cgrþeilles,ppur Je. linge, ct siunJaires .ren,
trent sous cette position, meme si elles sont munies de bandes en bois ou
de serrures.

ß72 d) Acide carbonique, comprimé . . . . . . . . .... . . . .. , ,, . . .

692 h) kultate de cuivre
. . . . . .

Ad 692 h) Itentrent sous ce nulpéro, ls pr para igpä 000tre ,1e> maladies
des plantès, à base de cuivre.

ex 7.12 Eau oxygénée, au titrc:
b) de 20 volumes jusqu'à 40 en OXygène . . .

115 b) 4 Sulphate d'ammonium . . . .,... . . ,

ex,798 b) ernis, .en d'autres récipients:
2 autres .............-...- ,,...-..-..,.-...-.......

801 Cirages et crèmes, pour chaussures.et pour cuirs:
a) à base de cire ou de goinme-laque, ou contenant de l'alcool, de l'esseneo

de térébenthine ou d'autres dissolvants volatils:

1 - en bottes, flacons ou autres récipients semblables . . s . -.•. . .

2 - en d'autres récipients . . . . . . .

b) autres:
1 • en beltes, flacons ou atitres récipietits sernblables

.

2 - en d'autres récipients
. . .

803a)Colleforte ...............................
803 ex b) Colle de poisson, fausse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.822 kalises, coffres, étuis à chapeaux et petites caisses de voyage, en peau ou

en cuir, sans nècessaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

.823 Ouvrages en,g.eaux fannècs, sans poits,•non'denommes . .'

ex 846 Pâte pour la fabrication du papier:
a) 2 mècanique, état sec

. . .-
- .- .-.... .,. , .. ... . .- , , . . ... .

b) chimique(cellulose) ......,.........................

ex 847 apier:
ex h) d'emballage, ni blanc, ni teint, pesant inoins de 300 grammes par ne :

er 2 - de pato de bois mècanique, cuite à la vapeur, couleur brune natu-

fre11e, meme lissé des deux côtés, pe.sant. par m'.
ß) 40 grammes ou plus, mais moins de 300 grammes .

3 - autre, rugueux

Ad 847 h) 3 - Rentre sous cette position même le papier d'embullage qui
a reçu une légère coloration pour en éganser la couleur en gris ou brun.

ex.848 Cartons:
ex a) ordinaires:

1 - ni teints ni lustrés: (non lucidati):
- cartons-cuirs

. .

- autres
. .

2 - teints en pûte, non lustrès (non lucidati> .

ex b) fins:
c,r 1 - blancs ou teints en pûte:

a) non couchés (noy palinali)
Ad 848. - Sont considérés comme cartons ordinaires les cartons en masse

et les cartons formés de couches -reunies par compression sans aide-de 8000,
Tout autre carton formé de couches de papier collées les unes aux autres,
ou recouvert.de papier, est range dans la classe des cartons fins.

Le carton ordinaire ayant un poids au dessous de 300 grammes par
metro carré, qui présente les caracteres du papier d'emballage, suit le ré-

gime du papier d'emballage.
Les cartons découpés aux bords, en forme rectangulaire suivent le regime

du n. 818.

ex 854 Ouvrages en ipapier et en earton, non dénommés:

c) autres

ex 800 ø) Journaux: illustrés ou de inode:
2 - imprimès en autres langues . . ... . . .

Par quintal

7.50 -

10 -
12.50 -

2.50 -

40 - 0.2

40 -

' 18 -
12 - --

8 - - -

15 - -

200 -

1.50 -

exempte -

5 - 0.2

8 - 0.2

5 -----
0.2

5 -

20 -

70 -

exempts -



f>-Vr-1923 GAZZETTUUFFICIALE DEL:IŒGKO IPITALIA .
157 520'

JL
.

...
. .. ,.-1.L--... ... . .. .

L
.

J.. I . I

Mtiméros Droits d'entrée Coefficient
du DENOggNATION DES MARCHANDISES . de

tarif italion m oration
L. c.

Ad 860 a). - Les gravures de mode abitexées aux journaux de modes
imprimäs en inngue uutre que l'italienney.-lorsqu'elles ont des indications se

référant au journal respectif ou qu'elles sont numérotècs et Visées dans
eclui-ci, sont admises au même traiteme11t des journaux respectifs sous 10

ex 884 b)
11umero 860 - a) 2.

ex 887 Ouvrages en mètal conunuu plaqués par procédé électrolytique dans lesquels
. l'épaisseur de la couche d'argent dépasse 30 mjeromillimètres jusqu'a
50 micromillimètres

. . . . .

Ad 884 b) et ex887. - Ives ouvrages en mètal commun plaqués par procédé
electrolvtique, dans lesquels l'épaisseur de la ecuche d'argent ne depasse
pas 30 micromilliniëtres, suivent le régime des ouvrages simplement argentes,
selon l'espèce.

ex 893 Chapeaux:
ex a) pour hommes:

em 2 - non dénonunës:

a)de paille ou de dopeau, non garnis . . .

ex ß) de paille, de copeau et d'autres matières similaires, garnis . , ,

b) pour femmese
1 - de paille, de fibre de palmier, d'écorce, de copeau, de sparte ou

d'autres matières silililaires:
a)nongarnis............................
þ) n a garnis, avec seule la 001tferou simplement ourlés avec ou sans

coiffe.........a.................

2 - de fentre:

a)nongarnis ...... ......................
ß) 11dh garnis, avec la seule coiffe, ou simplement ourlés, avec ou sans

coiffe
..... . .......................

*/)garnÌS ,......................g,¿, ....
3 - autres

a)non garnis ......-..,....:.....r.r..··..··r•r.

ex-8971e) Boutons de nacre ,. .y...-...,. . ... . . .x,-.-. . . ,
e . . ,

ex 800 Eventalls:
a) avec monture en bois, en roseau, mûme de marais, en bambou et matiè-

- - -res-similaires
...........................

c) autres
. . ... ...·.a. .....t....•••x..............»·,s.r·.................a

ex 901 Parapluies:
ex b) non denommes, recouverts:

er 1 - de tissu mélangé de soie. . .-.--r.:. .--r.-.r.-...

007 Fleurs artificielles
.. . . . .

010 b) Plunies et plumages d'ornement, ouvrés:
1 - simplement blanchis on teints ...-... .-- .t.r.r.-.ry.«-.....r.--

ex 011 Mercerie:

c)- ·err peau:s
1 - avec moilture ou garuitures en métal précieux ou en soie, ou :plaqués
dométalprécieux .........................

2 -autres
.............,. .......,.........

cx c) - non <lónommëes:
2 -ñnes

. . . . . . . . . . . . . . . . . « • ww . . . . . -

id 91L -- Les porte-montres et porte-dës, en métal commun et en verre

aven simple rembourrage en tissu, sotit classifiés comme ouvrages de la

matière dont il sont formés.

ex 012 Jonets (à l'exception des poupées on matières diverses):
d) enbois .................................

ex U) fabriqués principalement en métal commun, ni doré ni argenté:
2 -autres ...........................-...

ex i) autres:
1 - communs

. . . . . ,,, ...-... ..a. . ... ..... ..... . . . . , ,

ex Olõ Pinceaux:

b) 2 autres. non denommes
. . . . . . . . . . . ...,... . ..... . . ... . .

023 Levares '

s, i. . ... . . . , , . . . .

par Kg.

20 - ....s

par pièce

0.25 17
1 - 0;2

2.50

8 -

5 -

8 -
8 -

10 -
12 ---

par quintal
250 -

e

par Kr.

3 -..

par pièce

2 -
por Kg.

75 -

par quintal

250 -
200 - ..

200 -

70 -

200 -

150 -

7õ - 0 3:
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ANNEXE B.

Liste des positions du tarif italien indiquant les produits
originaires et en provenance de PAutriche, admis à
Pimpor‡ation en Italie sur le pied de la nätion la tilus
favorisée.

Catégorica et numéros du tarif italica:
Catégorie i. - 1, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.
Catégorie II. - 22.
Catégorio III. - 30.

Catégorie V. - 38. 43, 44, 45, 46, 47, 48, 40,
Catégorie VI. --• $6 a, 74.
Catégorie VII. - 83
Catégorie VIII. - 103, 105. 108, 110 0, 111.
Catégorie X. - 122.
Catégorie XI. - 125, 120, 128, 131, 137 b.

Catégorie XII. - 148. 149, 152, 154, 155, 157,
171, 177, 178.

51, 62.

138. 160, 161, 107, 168,

Catégorie NIII. - 181 c, d, 183, 184, 185, 187, 190, 191, 102, 193, 191,
193, 106, 197, 198, 200, 201, 202, 203, 204, 205, 200, 207, 208, 200, 210

Catégorio XIV. - 213, 217, 218, 219, 220, 221, 223. 224, 223, 226, 227,
228, 229. 230, 231, 232, 233. f34, 235,' 238, 239, 240, 211, 242, 213.

Catégorio XV. - 249. 251, 252, 253, 254, 257, 238, 230, 262, 263, 261,
205, 260, 207, 208, 260.

Gatégorie XVI. - 270, 271, 272, 273.
Catégorio XVIII. - 280, 281, 282. 283, 284, 283, 286, 287, 288, 280,

200, 291. 202, 203, 20's, 203. 296, 597, 298, 299, 300, 301. 302, 303, 30's,
303, 300, 308, 309, 310, 311, 312, 313. 314, 315. 316, 817, 318, 319, 320. 321,
328, 323, 324, 323. 326, 327, 328, 329, 330, 331, 332 a, 0, c, 331, 333, 336,
337. 1138, 339, 340, 341, 342, 313, 344, 345, 347, 348.

Catègorio XIX. - 350, 331, 332, 353, 356, 355, 336, 357, 358, 339, 361,
362, 363, 364, 365. 366, 367, 369.

Catégorio XX. - 370, 971, 372, 376. 377, 378, 879, 380, 381, 382, 383,
381, 385, 386, 387. 388.

Catégoric XXI. - 309, 300, 391, 392, 393, 39‡, 303.

Catégorie XXII. - 396, 307, 398, 399, 400, 401, 402, 403, 401, 403, 400,
407, 408, 409, 410, 411, 412, 413, 415, 416, 418, 410, 421, 422, 423, 424, 423,
426, 427, 428, 429, 431. 432, 433, 434, 435. 436, 437. 438, 430, 440, .411, &&2,

443. 444, 415, 640. 447, 448, 649, 430, 451, 452, 453, 454, 455, 450, 457,
458, 459, 460, 462 463, 461, 405. 466.

Catègorio XXIII. - 467, 468, 469, 470, 471, 472. 47 ,
47& 475, 476.

Catégorio XXIV. -- 477,, 478, 479. 480, 481, 482, 483. 481, 486. 487, 488,
489. 490, 401, 492. 493, ¿Si, 493, 49ß, &07. 498, 400, 501. 503, 504.

Cat¢gogio XXV. - 505, 506, 507. 508. 510, 511. $12. 510. 514, 513.
. Catégorio XXVI. - 510.•ñ17, 518, 519, 520, 521. 522, 523, 521, 525,

526, 527, 528, 529, 530, 531, 532, 533. 534, 535, 536, 537.
Catégorie XXVII. - 551, 552, 533, 557, 539.
Catégorie XXVIII. - 566, 567, 568, 589, 570. 571, 572. 573.
Catégorie XXIX. - 574, 575, 576. 577, 578. 579. 580
Gatégorie KXX. - 581. 582, 583, 584. 586, 587. 589. 590, 591.

. Catégorie XXXI. - 595, 595. 596, 597, 598, 599, 600, 001, 602, ß03.

Catégorio XXXII. - 604, 605, 606, GO7, GOS, 611, 612, 613, 414, 615,

616, Orl. 018, 019, 620, 621, 622. 623, 624 b, e, d, e, 623

Catégorie KXXIII. - GP.S. 629, 630.
. Catégorie XXXIV. - 034 6, 635 b, 636 b, 637 b, 638 b, 639 0, 611, 642.

Catégorie XXXV. - 613 b, d, et e, &'+5, 646, 633, 656, 637.
Catégorie XXXVI - 662, 663. 666. 667.
Catégorie XXXVII. - 008, 672, a, b, d, e, g, f, f, 674, 673, 676,

618, 670 a, h, ), k, l. 680 a, e, d, e, et i, 683, 686, a, b, c, d, e, g, 687.

G89, a, b, 1, 690, 691. 692, a, e, d, e. g, h, i, 693, 694 c, 693, G96 a,

609, 701, 702, 706, '707, 708, 710, 712, 713, 714.
" Catégorie XXXVIII. - 715 a 4, b 3 e 4 et e.

Catégorie XXXIX. - 717 a. d, g, i, ), k, 720, 721. 722, 723, 124, 723,
721, 732. 733, 142, 743, 744, 715, 747. 749 b, 763, 765, 766, 767, 768, 769.

Catègorié XL. - 777, 778 d, 779, 780, 781, 782.

Catégòrie XLI. - 784, 786, 791, 792, 793, 794 0, 796, 797, 298, 799, 800,
801 802. 803, 801.

Catégorie XLII. - 807, 808, 809, 810, 811, 812, 813, 814, 815, 816, $17,

818, 819. 850, 821, 822, 823. 824, 825.
Catégorie XLIII, - 826; 827, 828, 829, 831. 832, 833, 834, 835, 836,

837, 838, 839, 840, Ri2, 843.
Catégorie XLIV. - 846, 847, 848, 849, 850, 851, 852, 833, 851, 855, 856,

857 858, 859, 860, 861, 862, 863. 864.
Catégorie XLV. - 866, 867, 868, 869, 871, 872, 873, 874, 875, 876,

S77, 878.
Catégorie XLVI. - 879, 880. 881, 8&2, 883, 884, 885. 886,

887.

Catéstorie XLVII. - 888. 889. 890. 891. 892. 803. 894, 893, 896, 877,

890, 900, 901. 902, 903. 904, 903. 906, 907,
908. 900. 910.

Catégorie XLVIII. - 911. 912 913. 914. 015, 916, 917.

Catégorie XLIX - 920, 021, 922, 923, 024.

Catégoric L - 039.

Catégorio LI -- Off, 943, 014, 043, 046,
NT. 048. 340, 030, 931.

ANNEXE Û.
,

Tarif des dráts à l'entrée en Autriche.

Numéron
- du tarit Dénomination des marchandises Droits wentreo

autrichien
Couronnes

Dar quintas

0 b) Figues seclies:
1) en boîtes, caissettes ou petits pa-

niers. du poids:
- jusqu'à à 5 kg. .

- 16 -
- de plus que 5 kg. . - . . . .

8 -----

2) en chapelets ou autrement condition-
nées ............ 8-

Ad 9 b) 2). - Les figues séches pour la

fabrication des succédanès du cafè et des

marmelades, sont adulis au droit réduit

de : couronnes, par quintal.

10 Raisins secs en grains et grappes, à l'ex-
ception des raisins de Corintlie . . .

3õ -

Il Citrons, liinons, cédrats . . , , , , , ,
3 -

12 Oranges et mandarines . . . . , , . . 6 -

13 Citrons, litnons, cédrats, oranges et man-
darines conservós dans l'eau salée;
oratiges ,non mùrcs, petites; écorces

d'oranges. de mandarines, de cédrats

et de citrons, mëmes moulues ou con-

servées dans l'eau salée , , , , , .
3 -

er 10 Amandes sèches:
-avec coque.......... 8-
- sans coque . , , .. . . . . . . 1õ -

cm 17 Châtaignes. . . - « • a' • • • 8 -

CI 17 Olives
. fyâiclieg, séches et salées . . . . 10 -

ex 18 Pignons de pin, mondes . . . . . . . lö -

ex 31 Haricots et fëves . . ., « « , . . . . 3 -

ex $4 hiz sans' balle, ainsi que bristires de riz
- 3 -

os 35 Raisins frais en paniers et cagéots, du

poids:
- jusqu'à 5 kg. . . . . . . . . .

10 -
-- de , plus de 5 jusqu'à 10 kg. . . . 15 -

30 Noix et noisettes mùres;
a) Noix m0res .

-avec.c.oque ......... 2-
- sans coque . . . . , , , , ,

8 -

0) Noisetics mùres:
- avec coque . , , . . . . . . 2.50
- sans coque . . . . . . . . . 10 -

ex 37 a) Fruits fins de table:
- ponnnes, poires, coings et abricots. 5 -

-pêches ........... 8-

41 Oignons et aulx . . . . . . . , , , ,
3 -

42 Chouxfrais ............ 1-

43 Lëgumes non spécialement dénommés et

autres produits végétaux à l'usage de

la cuisine, frais:

a) légumes fins de table:
- pommes de terre : du 15 mars au

n juillet .
. .

- exempts
- clioux-fleurs: du 1er décembre au

31mai .......... 5-

- autres (y compris les choux-fleurs
du ler juin au 30 novembre et les

• tomates) . .
. . . 10 -

autres . . .
.

2 -
e
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Numéros * Numéros
du tary Dènomination des marchandises .

Droits d'entrée
du tarif Dénomination des marchandises Droits d'entrée

autrichien autrichien
Couronnes Couronnes

par quintal

e.« && b) Legumes de toute sorte et autres produits
vègétaux à fusago de la cuisine, pré-
iparús: autres:
- conserve de tomates en fùts ou ba-
rils

. .
. . . , 6 -

40 b) Graines de trefte . . . . . . . . . . 4 -

50 Sentences de graminees • • • • • • • exemptes

&La) F}eurs- d'ornement (y cogipris les bran-
ehes avec fruits), coupées, liócs, ou non
en bouquets, même montées sur fil mé-
Ulllique: fraiches:
- du 13 décembre au 13 mars . . , 20 -

55 a) Feuilles, lierbes, branchos (sans fruits ni
fleurs), coupées, liees ou tion en bou-
quets, uième montées sur tll métalli-

que: fraîclics • • • • • • • • • • exemptes

ex 02 b) Plantes et parties de plantes non spécia-
lement dénommees: sechées ou prépa-
rées (pulverisées ou autrement rédui-
tes en niorceaux, on teintes) :

- plantes et parties de plantes mé-
dicinales

• • • • • • • • • • · • • cxemptes

ex '13,0) Poulets de toute espèce (exceptó le gibier
à plumes) :
-vivantes ••••••••••• 8-

ex 85 ' Plumes à lit
· • • • • • • • • • • • exemptes

ex 80 Vessies et boyaux, salús . . . . . . . exempts

ex 10 Iluile d'olive puro, et huile de sesame, en

- Iñts, en outres ou en vessies . . . .

Ad n. 104. - Huile d'olive en fûts,
extraite par le sulfuro de carbouc• exempte

ex 100 b) Huile d'olive en houteilles, estagnons, cru-
ches ou en autres recipients sembla-

bles, pesant moins de 2a kg• • •· • • 10 -

ex 108 a) Spiritueux distillés: -

- 3/araschino de Zara on bouteilles,
avec certificat d'origine. 400 -

ex 109 . Vin, vin do fruits, mont de raisin et de
' fruits, jus do fruits et de baies, non

condensós:

ex A) Vin et moùt de - raisins:
en 10ts:

ex a) - vins d'une teneur alcoolique nu

dessus de 13o (exceptés les vins con-

centrés) : 30 -
- vins et moùts des Veneties Triden-

tine et Julienne, d'une tencur al-

coolique quelconque, jusqu'à la

concurrence de 50.000 bl. de vin et

50,000 hl. de moßt-vin . . . ., . 30
- vermouth d'une teneur alcoolique
jusqu'à 189 • • - - ·

·

·
· • - - 40 -

- marsala d'une teneur alcoolique
jusqu'à 20s . . . . . . . . • · 40 -

ex b) , en bouteilles:
- vermouth -d'une teneur alcoolique
jusqu'à 18° · · · - · • · • · 80 -
- marsala d'une teneur alcoolique
jusqu'à 20° . · · · · · · • • • \ 80 -

- t4d. no 109. e,r A. .-. Il est .entendu que,
en tout cas, les vins italiens ne pourront

par quintal

pas être soumis à des droits autres ou plus
éleVès que peux qui seront applicables aux

vins les plus favorises d'une autre prove-
nance quelconque.

ex 109 B) Jus de fruits et de baies, non condenses:
ex c} -- jus de citron, en bouteilles . . .

23 -

111 a) Vinaigre comestible: en tonneauX
. . .

12 -

110 Pûtes alimentraires (c'est-à-dire macaront, Droit de la fa-

nouilles et autres produits semblables rincdobléaug-

de farine, non cuits) . . . . . , , ,
aneDu e os

ex 118 Charcuterie :
quintal

- mortadelle, :amporti, cotec1tini, sa-
laini (des espèces dénommëes sala-
mi de Verona, Milano, Fabriano, Fi-
renze) ••••••••••.. 60-

ex 119
a) et b) Froinages:

- spécialités italiennes dites Strac-

,
cipiito, Gprgolpola, Fontina, Monta-
sio, Grana (ParmiUiuno, Lodigiano,
Reggiano), Caciocavallo e Pecorino 30 -.

Ad n•.110. - Dans Je.c4s où un droit
inférieur à celui fixé spour les fromages
rentrant dans le numéro ex 119 a) et b),
serait accordó par l'Autriche à un tiers
Etat qµelconque, pour n'importe quel autro
genre ou spécialité de fromages fins et

autres, le même droit sera appliqué aux

fromages italiens susindiqués, selon l'e-
spèce.

ex 121 oissons non specialement dénommés, sa-
lés, fumés, séchés :

- poissons salés et séchés (à l'excep-
tion do la morue) . . . . . . .

'

& ....

122 Poissons preparés (marinés ou à l'huilo,
etc.) en tonneaux

. . . . . . . . . .
30 9-.

ex 128 b) Poissons en conservo . . . . . .. . . 60 -

ex 120 Légumes en conserve (à l'exception des 1õ-

gumes séchés du n. &&-a):
- légumes en cuves (mastelli) . . . 40

ex 130 Conserves de. fruits, moùt condensó, jus
de fruits et baies condensés:
- jus de fruits préparés avec du su-

cre ct marmelades
.

. '15 -
- écorces de fruits du Midi, candles. 60 --
- fruits candis . . . . . . . . . 120 -

ex 131 c) Comestibles de toute sorte, en boites, en

bouteilles
.

et autres récipients sembla-

.
hles her.métiquem.ent fermés: autres:
-olives............ 65-
- conserve de tomates

. · · · · ·
·
50 -

- fruits, légumes et autres produits
svégétaux à l'usage de la cuisine,
préparés ........--· 100-

. - poissons marinés et à l'huilo . • 85 -

ex 132 b) Comestibles non spécialement dénommés:
autres:
-chpres............. 15--

ex 140
.
Coraux bruts (même perforés, mais non

nettoyés, ni-passés à la moule) - - • • exempts

ex 142 Pierres brutes ou simplement dégrossies
ou.sciées sur trois cðtés au plus; pla-
ques non fendues et non sciées:
- marbre et albâtre exempts
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Numéros N1unéros
au taru Dónomination des marchandises Droits d entróc

du taru Dénomination des marchandises Droits d'entrée

autrichien autrichien
Couronnes Couronnes

par quintal par viõec

ex 150 Pierre ponce, brute , . . . . . . . . - exempte ex 267 Chapeaux pour honunes et pour garçons:
en feutre:

151 Jus de réglisse, condensé, en caisses (mê~ 1. non garnis:
me en bâtons) ou sous forme do pains- 9.50

- en feutre de poils . . . . . . = 1.20
- en foutre de laine

. . . . . . .
0.70

Ad no 151. -- Est excepté de ce régime le
ex 267 b) 2. garnis:

jus de réglisse en petits tuyaux, eil
--- en feutre de poils . . . . . . . 1.50

bandeaux et similaires. .

- en feutre de laine
. . . . . . .

1 -

ex 155 b) Huiles essentielles: non spécialement dé. c) en gaille, liber, copeaux et en autres ma-

Ï10mmèes: 1ières semblables:

--- huiles essentielles de fruits du gen- ,
1. non garnis

.
. . . . . . . . . .

0.50

re « citrus » (huiles d'orange, de 2. garnis . .
. . . . . . . , , .

1 -

citron, de bergamotte, do mandari-

ne, etc) . . . . . . . . . . . . 35 - ex 268 Chapeau'x pour dames et ipour fillettes, en
paille, libei•, copeaux et en autres ma-

150 Autros écorces, ainsi que racines, feuilles, tières semblables:
fleurs, fruits (par exemplo myroba~ a) non garnis . . . . . . . . . . . . 0.40
lans), avelanèdes, noix de galle et si- b) garnis . . . . . . . . . . . . . . .

1 -
milaires (y compris le sumac) meme

coupés, moulus ou autrement réduits Ad nn. 267 et 268. - Les chapeaux pour
pour la teinture ou le tannage . . e exempts dames et pour fillettes, ayant la forme et

la garniture des chapeaux pour lionunes et
ex 162 Extrait de sumac

. , a . . . . . . . exempt garçons sont classifiés comnio chapeaux
pour hommes et pour garçons.

ex 102 Extrait do bois de chûtaignier: par<iuintal
lig de . . . . . * ' ' '

'

ex 275 a) Balais de safgitui, même avec manclie
. .

3 -

1GS Terres et pierres bitumineuses (ainsi que
281 b) Articles en tresses non specialenient dé-

pierres d'asphalte et marne bitumi- noumies: flns, même combinés avec

neuse), brutes, même moulues . . . . cxemptes des matières communes:

- iresses de paillq *(tressés de paille
219 a) Cordes, câbles, cordages, d'un diametre de de toute sorte sous forme des ru-

5 mm. ou plus, même blanchis, gou- hans), non combinées avec d'autres |
dronnés . . . . . . . . . . . . .

18 - matières
. . .

. . . . . . .
I exemptes

- trosses en copeaux, pour fonds de
2ß6 Fils cardés et fils non spécialement dé° cribles, chapeaux, nattes, etc, non

nommés, du genre des fils cardés, ex° teintes
. . . . . . . . . . . , exemptes

ceptés les fils genre vigogne :
, autres articles

.
. . . , , . . 36 -

a) écrus, simples . . . . . . . . . . .
10 -

b) écí·us, dot1bles ou à plusicurs bouts . .
20 -

c) blanchis, teints, imprimés ou mêlés:
312 Article en caoutchouc mou, non spéciale-

12
- ou à plusieurs bouts

e mda le s I ilin
me comnbinés Eve

242 Nólo (dóvidéo ou moulinée) même retorse: 313 Caoutchouc durei (dur ou ayant la consi-

a) écrue
. . . . . . . . . . . . . . cxempto stance du cuir), en plaques, tiges et

b) Llanchie (dégommée) . . . . . . . . 120 - tubes, mème poli, mais non autrement

c) tei.nto: ouvró.............. 30-

1 - en noir . . . . . , . . . , , . 95 -
S - en autres couleurs . . . . . . . 120 - 314 Articles en caoutellouc durci, non spéciale-

ment dénommés:
243 a) Bourre de soie (déchets de soie filés), mê- a) grossièrement estampés, avec lignes de

me retorse: écrue ou blanchie . . . exempte jonction visibles
- - - - - - · · - 100 --

b) autres, même combinés avec des matio-
245 Fils, de soie, de bourre de soie ou de soic res ordinaires ou fines • - · · · · · 150 -

artificielle, combinés avec d'autres ma-

tières textiles, Inême retors: 328 Cuir de bœuf et de chevaL. travaillé à la fa-
a) fils avec flocons de déchets de sole

. .
48 -

çon du cuir à semelles (même epour cour-
b) autres . , . . . . . . . . . . .

70 ~ roies de transmission):

ex 250 a) Tissus entièrement en soie, non speciale. a) en croupons:

ment dénommés à l'exceptions des tis
1 - tanné à l'aide d'écorces

.
. . . - 50 -

sus ipour meubles: unis (non facon-
2 - tanné à l'aide de matières minérales 50 -

nós):
b) autre (sauf les déchets do cuir):

.
1. non teints ou teints en noir . . . . 850 ---

1 - tanné à l'aide d'écorces
· · · ·

· 45 -
2 - tannó à l'aide do matières minérales 45 -

256 a) Tissus en mi-soie, non spécialement dó. c) dóchets de cuir
• • • •. • · • • • • • 35 -

nommés á l'exception des tissus pour I

meubles; unis (non façonnés):
I 331 Peaux de boue, de cliùvre et do chevreau,

- non teints
. . . . . .

. .
. . 550

tannées, mème refendues, non teintes, non

- teints, imprimés, tissés en couleur 700
autrement préparées . - · · · • • • - exemptes

par pièce
332 Peaux de inouton au d'agneau, tannées, non

ex 26G Cloches pour chapeaux: teintes, non.autrenten.t préparées:
- en foutre de laine

. . . . . . .
0.40 a) refendues du còté de la :parure . . . . . exemptes

cliapeaux de pailles, non formes . i exempts b) autres
. . . . .

. . . . . . . . . . exemptes
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Numéros
du taru Dénomination des marchandises Droits d'entróq

.autrichien
Couronnes

par qmntal

ex 361 b)2 Boutons on os, corne, ongle et corozo . . . 90 -

ex 361 c)' Pellicules sensibilisees et impressionées . . 120 -

364 Liège en iplaques et disques . . . . . . . 4 -

365 Carreaux en lioge (korksteine) . . . • • 12 -

366 Bouchons, semelles et autres articles en

liège, mème conibinús avec des matières
ordinaires . . • • • • • 40 -

383 a) Perles en verre: en verre blanc ou de cou-

lour, ni peintes, ni dorées, ni argentões. 4.80

Ad n. 383. - Les articles connus sous la

denomination de verrories de Venise, tels

que perles, conterie, rentrent sons le nu-

inéro 383 a) même s'ils sont enfilós pour
en faciliter l'cmballage et le transport.

ex 387 Ouvrages on perles de verro (à l'exception
des iniitations des perles précieuses), en

pierres faussos, en petites plaques de Ver-

re, en verre illo et similaires, non com-

bines avec d'autres matières . . . . . 28 -

Ad n. 387. - Les ouvrages en conterie de
Venise (úmaux, Jarmes çle verre, perles,
verre Illè) rentrent sous le numéro :187 au
drott doas couronnes, même s'ils sont com-
binés avec lu caoutchouc, du cuir et des
Inétaux conununs, ni dores, ni argentés.

ex 391 Plaques en albâtfe, marbre et serpentinc,
ayant une épaisseur de plus de 16 conti-
Inettes: brutes (selées ou fondues) . . · exemptes

. 393 Ardoises:
a) plaques simplement coupèc5 - . . . .- . 1 -

b) pour toituro et autres plaques d'ardoise:
-- pour toiture . .

. . . 0.80
- autres iplaques d'ardoise . . . . . 1 -

c) ardoises ayant subi unc Inain d'oeuvre

ip10s complète, même ipassées à la meule,
iloiréies, reglées, ainsi qu'encadrées dans
du bois brut

.
. . 10 -

ex30&a)3 Plaques eu albâtre et en marbre d'unc ópais-
seur de 16 cm. ou moins: brutes . . . . 2 -

ex.300 Ouvrages en albstre et en marbro non spó-
cialement dénnommós:

a) dégrossis, sciés ou bouchardés:
1 - simplement iprofilés, simplement tra-
vaîlles, con tournés . . . . . . . ., 0.00

2 - autrement protBés, ornementés ou

tournés . . - - . . - . 8 -

b) entierement ou partiellenient passes à la
meule, polis, dorés ou argentós . . . . 20 -

403 Pierres naturelles à aigniser et à repasser:
a) non combinées avec d'autres matières . - exemptes
b) combinées avec du bois, du fer ou d'autres

métaux communs . . . . . . . . . . 4 -

ex 405 Pierre ponce façonnée, même conditionnée

pour la vento au détail . .
. 12 -

ex 408 Ouvrages fins, polis, en albâtro ou en

marbre ..........=.... 30-

ex 530 Ventilateurs à moteur ólectrique: pesant par
pièce:

of a) N kg. ou moins
. . . . . . . . , . . 120 -

ex b) plus de 4 kg. jusqu'à 30 kg. . . , , . .
80 -

Numéros
du tarit Dénomination des marchandises Droits d'entréo

a0trichien
Couronnes

par quintal

ex 544 Cables et cordons avec fils isolés, pour la
conduite de l'èlectricité:

a) revetus en plomb uvec ou sans armature
de fer ou d'autre métal

. . . . . .
.

30 -
ex c) autres:

2 - avec envoloppe isolante: de caout-
chouc ou de guttalpercha . . . . . . .

100 -

ex 571 b) Coraux (naturels ou faux) ouvres (egrisés,
par Kg.

taillés), non montós
• • .

.

57 -

ex 582 instruments de musique nou spécialement | par quintal
dènommés:
guitares et mandolines

- • • • • • • • 24 -

ex 596 a) Soufre (en morceaux ou en ennons) même
moulu et fleur do soufre; niercure . . . . exempts

508 d) Acide Lorique:
1
- brut • . cxempt

2 - ratilnó
. g

ex 508 f) Acidè tartrique . . . . • · · · · · · 24 -

ex 598 f) Acido citrique . . . . . . . . . . . . 5 -

ex 599 a) Borax brut; tartre brut; lie de vm desséchée- exempts

ex 590 g) Sulfato d'anunonium pour cugrais • · · · 1 -

ex 599 i) Borax rallinó . . 7 -

ex 00Û a) Citrato de calcium
.

. oxempt

ex 602 a) Sulfato de cuivre et preparations contre les
maladies des ,plantes ù base de cuivre

. . 3.60

617 Superphosphates . . . cxempts

035 Chandelles (en sulf) . . . . . 14 -

037 a) Savon ordinaire . . . . a • 15 -•

ex 638 Chandelles en cire, cierges en cire, bougles
en cire filées

. , 28 -

ex 638 Allumettes-bougies . . . . .
15 -

ex 652 Cyanamide de calcium . . oxempte

ex 053 Tourteaux de grains olóngineux . . . . . crempts

ANNEXE I).

Droits à la sortie de PAutriclie.

Numéros Droits

du tarit Dénomination des marchandises Unité en

autrichien couronnes

cx 134 Bois.ronds
.
mètre cube 4-

er 134 Bois sciés
. . mètre cube 4-

ex 428 For et acier vieux, en débris et en

déchets
. . . . . . . . . . . quintal 1,20

ex 0õ2 OS
- · · · · · · · · · « . quintal 1,50
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ANNEXE E.

Carte de légitimation pour voyagours de commerce.

Pour l'année . 7,-;.¡ No dc la carte
. . . . .:.

(Armoiries).
Valable pour des voyages à l'étranger.

Porteur (prénom et nont de fatnille) . . . . . . . .

Fait à .
.

lo (jour, mois, année)
(Sceau) : (Autorité compétente).

(Signature) :

11 est certifló que le porteur-de la prèsente carte possède un
. .

. . . . . (désignation de la fabrique ou du commercel
. .

à
. . . . . . . . . .

sous la raison
. . . . . . est employe,

comme voyageur de commerce, dans la maison
à........... quiypossèdeun ....,........
(désignation de la fabrique ou du commorce)

. . . . . . . . . . .

I porteur de la présente carte désirant rechercher des com-

mandes et de faire des achats pour le compte de sa maison, ams1
dc la maison suivante

que (désignation de la fabr¿que ou du com.
des diaisons suivantes

inerce) à . . . 11 est certifié,
f la dite maison est tenue

en outre, que 1 d'acquitter dans ce
les dites maisons sont tenues

pays-ciles impôts légaux pour l'exercice de commerec (industrie).

SIGN.tLEMENT DU PORTEUR.

Age:
. . . . ....... . . .

Taille:
. . . . ... . . .

Cheveux:
. . . . . .. . . .

Signes particuliers: . . .

(Bignature) . . . . . . . . , , , .

Avi s.

: Le porteur de la prèsente carte ne pourra rechercher des com-
mandes ou faire des achats autrement qu'en voyageant' et ipour lo

de la maison susmentiortnée
,compte Il pourra avoir avec lui des

des maisons susmentionnées.
échantillons, mais point de marchandises. 11 se conformera, d ail-
leurs, auk dispositions,en vigueur dans chaque Etat.

ANNEXE F.

Accord sur le pacage de longue durée (alpage).
Pour l'application des dispositions contenues dans l'article 18 W

du traité de commerce, en ce' qui concerne l'admission temporaire
du bétail conduit au pâturage, les deux Hautes Parties contractan-
ids sont ponv'enacâ de ce qui suit:

Art. 1.

Les animaux d'espèce bovine, ovine, caprine, porcine et les so-

lipades, pourront ûtre conduits du territoire de l'une des Hautes

Parties aux pâturages alpestres sur le territoire de l'autre, dans la
période du 1er mai au 31 octobre de chaque année.

Art. 2.

La. Visite vétérinaire des animaux pour le passage de la fron-
tière se fera dans les jours préalablement fixés et aux points de

passage désignés d'un commuu accord par les autorités compétentes
des deux Parties, après avoir entendu les interessés.

Art. 3.

Pour l'importation et l'exportation des animaux les dispositions
suìVantes devront étro observées:

a) les animaux devront être accompagnés d'un certificat d'ori-
ginc ¶ressé conformément au modèle ci-joint et délivré par le maire
de la commune de demeure des animaux au moment du départ pour
l'alpage, dans lequel devra être certifié qu'il ne s'est pas produit
da'ns la comniune, lieriddnt lès ileinierà 40 jours, aucun cas de Illa-
ladie contagieuse à allure epizootique transmissible à l'escèce ou

aux esp ces d'animaux pour lesquels le certificat u été délivré.

Dos cas sporadiques de charbon bactéridien, de charbon sympto-
matique, d'exanthème coïtal, de rouget ou de rage, évotituellement
existants dans la commune, n'empêcheront pas la délivraison du
certificat, mais devront y être signalés.

Les animaux de la même espèce, appartenants au même pro-
prietaire et ayant la même destination, peuvent être compris dans
un même certificat.

b) le proprietaire des animaux est tenu à remettre aux autorités
douonières des deux Parties une déclaration en double expédition
et signée de sa propre main dans laquelle tous les animaux destiriés
à l'cxportation pour l'alpage doivent etro nientionnés; dans cette do-
claration devra être indique, pour chaque sujet de grands uniinaux
l'espèce, le sexe, l'ûge et éventuellement la. gestation.

Art. 4.

Le résultat de la visite vétèrinaire lors du passage de Ta fron.
tière devra ètre attesté dans le certificat d'origine et dans la décla-
ration qui doit etre remise aux autorités douanières.

Art. 5.

La visite vêtérinaire des aniniaux pour le passage de la fron-
tiore aura lieu aux jours fixes par les autorités competentes des
deux Parties, à la douane de sortie ou, en cas d'impossil>ililé ina-
térielle (intempéries), dans la localité la plus prochaine de la dite
douane que les animaux ont pu réjoindre.

A cet effet le personnel vétérinaire aura la facultó de traverser
la frontière. Le mèdicin vétérinaire de l'Etat. sur le territoire du-
quel les animaux sont importés fera la vi site; 10 inédecin vet ri·
nnire de l'Etat d°où les animaux sont exportés, y assistera et se bor·
nera au controle.

Ar t. 6.

Les animaux atteints. ou suspects d'être atteints. d'une maladie
contagieuse seront re(>udiës à la frontière. Les mesures ultét*leures
seront prises dans chaque cas suivant le résultat de l'enquôtc sur
la provenance de l'épizootie.

Art. 7.

Dans le cas de divergences d'opinion entre les deux môdecins
Vétérinaires qui interviennent, le médecin vétérinaire provincial dû
pays de destination décidera définitivement. Il en sera de mem€'til
pendant l'époque de la pâture une épizootic se manifesto sur µtiel
montagne alpestre du pays de destination et s'il y a lieu då sup-
poser que la Iualadie provierit du pays d'origine des animaux.

Art. 8.

Avant le retour des animaux du pâturage dans le territoire de
1 autre Partie le médecin vetérinaire compétent de l'Etat devra cer-

tifier que la conunune où la montagne alpestre est située n'est at-
teinte d'aucune maladie contagieuse. Une visite individuelle des
animaux reconduits n'aura alors pas lieu. Si toutefois pendant l'é-
poque de la pâture 11 éclatait, soit dans une partie des troupeaux
soit dans un lieu d'on propagation d'épizooties serait à craindre,
soit sur la route par laquelle doit s'effectuer le retour du troupeau
à la station frontière, une maladie contagieuse transmissible au bé-

tail en question, le retour des animaux sur le territoire de l'autre
Partie contractante sera interdit, sauf le cas d'urgence (tels que
manque de fourrage, intempéries) etc. Dans ce dernier cas le retour
des animaux ne pourra avoir lieu que lorsque les mesures de sûreté
que les autorités compétentes sont convenues d'appliquer (pour em•
pêcher la extension de l'épizootic, auront été exécutées.

Art. 9.

Les autorités administratives de première instance seront tenues

à se donner connaissance réciproqueinelit sans retard de l'appari-
tion d'épizootie dans les districts frontières, indépendamment des

bulletins sur l'état des épizootics éthangés entre les deux Etats.
Dans les cas de pêripneumonie ou même de soupçon de périp-

neumanie ou de peste bovine avis direct sera donné. par voic te-

légraphique, aussi à l'autorité provinciale de l'autre Partie.

Art. 10.

Dans le cas de charbon bactèridien ou de charbon symptoma-
tique parmi le bétail de pûturage de. l'autre Partie, l'enquátè et

l'évaluation se feront comme pour les animaux indigènes.

Art. 11.

Si au cours des mesures prises pour réprimer une épizootie aussi
des animaux provenant de l'autre Partie devaient être soumis à
l'abatage oblientoire, les dispositions légales de l'Etat seront appli-
quées sur le territoire duquel les animaux en question se trouvent.
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Art. 12.

Les propriétaires des animaux et leurs employés agricoles ainsi
que les personnes employées sur les Alpes auront le droit de passer
librement la frontière entre la commune d'où provient le bétàil,
d'une part, et les lieux de pâturage et les communes dans lesquelles
ces derniers sont situés, de l'autre: et cela au moyen de certificats
de frontière dans lesquels l'activité alpestre est expressement men-
tionnée.

Art. 13.

Tous les animaux menés aux pâturages alpestres, situés dans le
territoire- de l'autre Partie devront être reconduits au plus tard à
la fin de la saison de pâturage. Les petits mis bas pendant l'époque
de la pâture alpestre devront être recunduits avec les femelles au

lien de pisovenance de ces derniëres. La vente des animaux sur le
territoire étranger est interdite.

Art. 14.

Le bétail étranger qui se trouve sur le paturåge alpestre ne
pot>rripas être réquisitionné par les autorités du pays.

ANNEXE.

COMMUNE
. . . . . . . .

Certincat d'origine pour conduire à l'alpage les animaux.

(valable pottr des animaux isolés et pour des troupeau.x provenant
de la même commune, appartenant att même propriétaire, et di-

. Tigés att meme pätterage).

Esnèce équine N>
....

Mâles No
... Femelles No...

Espèce bovine N> .... Males No.:.. Femelles No...Numéro
Espéce ovine N3.....

de chacune espèce Espèce caprine No. ...
Eslae porcine No....

Prénöm, nom, et domicile du propriétaire , , , , . . . . • •

Prénom, none et domicile du conducteur . o . . • • • • • •

CQ"mmune et locaUte d'origine .
. . . · - • • • • · ·

00minune et localité imalga) de destination . . . . - . • • •

Pardours de route du lieu d'origine jusqu'à pâturage de dest riation

certfile que les animaux susindiqués se trouŸent, en ce qui
c$nåerne l'état sanitaire, dans les conditions spécifiées dans l'ar-
ticle 'l dé la Co ,sention italo-autrichienne du . . . . . . .•

(Date du certiftrat) . .
- • • • • • • •

ervationi en relatfor) avec l'article 3 susmentionné) . . . .

(Tiinbre ile la LE l\fAIRE
Commune)

Los Vétérinaires soussignés certifient avoir visités les animaux ci-

dessus désignús et les avoir reconrius indemnes de toute maladie

contagieuse.

(Timbre du
VetÁrinaire de la IÆ VfTiglNAIRE DE Li ZONE-FRONTlÈRE ITALIENNE
sone-frontière
itationne)

(Timbre du
Vétérinaire dela Le VfTÉRINAIRE DE LA 2.0NE-FIt0NTIRRE AUTRICHIENNE

ymone•frontière
. gutriebienne)

ANNEXÉ G.

Accord pour la répression de la contrebande et des
contraventions aux prescriptions douanières et des

.
monopoles d'Etat.

Art. 1.

Chacune des Hautes Parties contractantes s'oblige à coopérer,
dgns les formes déterminées par les dispositions suivantes, a ce

gge les contraventions aux lois et règlements douaniers et ceux des
monopoles d'Etat de l'autre Partie contractante, soient prévenues,
(lécouvertes et punies.

Art. 2.

Chacune des Hautes Parties contractantes obligera ses fonction-
Jigtres, chargés d'empêcher ou de dènoncer les contraventions aux
1þ)p et règlements douaniers et ceux des monopoles d'Etat dès qu'ils
sppont informés qu'une contravention aux lois susdites de l'autre
Bqrtie contractante se prépare ou a déjä été commise, à faire, dans
le g>remier cas, leur possible pour l'empêcher par tous les moyens
à leur portée, et dans les deux cas, à la dénoncer à Pautorité com-

p¢tente de leur pays.

Art. 3.

Les autorités des finances d'une Partie devront faire connaitre
aux autorités des finances de l'autre, les contraventions aux lois et
règÏements douaniers et à ceux des monopoles d'Etat qui leur au-
raient été signalées, et les renseigner sur tous les faits et détails y
Telatifs, en tant qu'elles auront pu les découvrir.

Sont autorisés .A faire de telles communications et à donner de
tels renseignements: en Autriche, les autorités des 11nances de
1ère instance et le bureaux supérieurs de douano; en Italie, les-
Intendances de finance, les Douanes principales, les inspecteurs et
les Officiers de la Garde de finance.

Art. 4.

Les bureaux de douane des Hautes Parties contractantes devront
toujours laisser prendre connaissance aux employés supérieurs des
finances qui y seront autorisés par l'autre Partie, sur leur demande
et dans le bureau Inême, des registres et autres documents se rap-
portant au mouvement commercial etitre les Hautes Parties contrac-
tantes, ainsi qu'à la circulation et à l'entrepOt des marchandises sou-
mises au contrôle spécial de la douane.

Art. 5.

Les Hautes Parties contractantes s'accordent réciproquement le
droit de déléguer, auprès de leurs bureaux douaniers, des employas
pour prendre connaissance des opérations de ces bureaux, en ce qui
concerne la matière douanière et la surveillance de la frontière; 11
sera, dans ce but, accordée toute facilité aux dits employés.

Les Hautes Parties contractantes se donneront réciproquement
tous les éclaireissements désirables sur la comptabilité et la stati-
stique des deux territoires douaniers.

Art. 6.

Dans l'intention de prévenir et de découvrir les tentatives de
contrebande ou de contravention aux prescriptions douanières et
des monopoles ,d'Etat les autorités dirigeantes des finances et les
employés de l'administration douanière et des monopoles d'Etat,
ainsi que les agents de la Garde de finance des Hautes Parties
contractantes, s'aideront avec empressemment, non seulement en
se communiquant dans ce but, dans le plus court délai, leurs obser.
Vations, mais en entretenant, les uns et les autrës, des rapports
continuels, afin de prendre, de concert, les mesures les plus propres
pour oobténir le résultat en vue.

Art. 7.

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à empêcher
que des provisions de marchandises qui peuvent être considérées
comme destinées à être frauduleusement introduites sur les të)Ti-
toires de l'autre Partie, soient accumulées près de la frontière, oli
qu'elles y soient déposées, sans etre soumises ù des mesures' e

précaution suffisantes pour sprévenir la contrehande.
Dans les districts-frontière, il no sera, en règle générale, permis

d'établir des dépôts de marchandises étrangères non nationalisées

que dans les lieux où se trouvent des bureauX de douane; dans ce
cas l'autorité douanière mettra sous clef ces dépôts et les surveil-
lera. Si, dans un cas spécial, il ne pent être procéde à la mise sous
clef, on adoptera d'autres mesures de contrûle propres à atteindre,
d'une manière aussi sûre que possible, le but rontempló.
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es prov.isions de marchand1ses étrangères nationalisées et de
marchandises indigènes ne pourront dépasser dans les ditricts-fron-
11(re )çs egigences du commerce licite, c'est-à-dîre du commerco pr<
por)1onné à Ja consorymation locale dans lo propre pays. En cas

de Soupçon que les 'provisions de marchandises étrangètes nationa-
1180es ou de marchandises indigènes dépassent -les exigences de la
consommation localo et qu'elles soient destinées à la contrebande,
ces dépðts doivent ûtre assujettis, en tant que les lois le permettent,
à des egntrôles douaniers spéciaux afin de prévenir la contrebande.

Art. 8.

.Sur la demando des autorités compétentos des finances ou judi-
claires de l'une des Hautes Parties contractantes, celles de l'autre
devront prendre ou provoquer, auprès des autorités compétentes de
leur pays, les mesures nécessaifes pour établir les faits et rassem-
bler-les preuves des actes de contrebande et des contraventions aux

prescrlþtions douanières ou des monopoles d'Etat, commis ou tentés
au détriment des drpits de douane ou dos monopoles d'Etat, et pour
obtenir, selon les circonstances, la séquestration provisoire des mar-
chandises.

Los autorités de.clincuno des Hautes Partles contractantes de-
Tront déterer aux demandes do cetto nature, comme s'il s'agissait
de contraventions aux lois de douane et aux monopoles d'Etat de
leur propre pays.

De même, les employés de l'administration douanière et des
monopoles d'Etat, ainsi que les agents de la garde de finance de
Tune des Hautes Partles contractantes, pourront, sur requeto adres-
sée à l'autorité dont ils relèvent par les autorités compétentes de
l'àqtro Partie, être appelés A déposer, par devant l'autorité compé-
tente de leur pays, sur les circonstances relatives à la contravon-
tion tentée ou.commise sur les territoires de l'autre Haute Partic
colitraõtante.

Art. 9.

Aucune des Hautes Parties contractantes no souffrira, sur ses
propres territoires, des associations ayant pour but la contrebande
sur les territoires de l'autro Partie, ni reconnaîtra valables des con-
trats d'assurance pour contrebande.

IÂs Hautes Parties contractantes s'engagent, en outre, récipro-
querpent, à faire surveiller sur leurs territoires respectifs les ressor-
tissants appartenant à l'autre Partie notoirement adonnés à .la con-
trehande.

Art. 10.

Chacune des Hautes Parties contractantes est tenue i
a) A ne point accorder le passage, dans les territoires de l'autro

Partie, de marchandises dont l'importation ou le transit y serait
léfendu, à moins qu'on ne fournisse la preuve qu'une autorisation
particulière a été accordée. par cette Partie;

b) 6 n'accorder la sortie des marchandises destinées pour les
territoires do l'autre Partic contrnetante et y étant soumises à des
dro‡ts'd'importation, que dans la direction d'un bureau de douane
correspondant, qui soit .muni d'attributions suffisantes. Cette au-
torisation ne pourra etre accordée qu'à la condition d'éviter tout
retard non nécessaire et toute déviation de la route douaniAre allant
d'un bureau à l'autre des Parties contractantes. 11 est bien entendu,
n même temps, que la sortie des marchandises ne pourra avoir
llou quit certaines heures, calculées de maniere à ce que les mar-
chandises arrivent au bureali correspondant pendant les heures
réglementaires.

Art. 11.

De.même, chacuno des Hautes Parties contractantes sera obligde
à no pas libérer les cautions qui lui ont été fournies pour la sortie
de ses propres territoires des marchandises en transit. ou pour la
réexportation des marchandises étrangères non nationalisées, ni à
remettt'e ni à restituer los droits d'entrée ou de consommation pour
les ynarchandises à leur sortie, s'il n'est pas prouvé, au moyen d'un
certificat du hureau d'entrée de l'autre Partie contractante, que les
maröhandises. y ont été présentées et déclarées.

Conformément aux circonstances spéciales, des exceptions a la
disposition susmentionnée peuvent etre concédées d'un commun
riccord.

Art. 12.

En ce qui concerne los dispositions contennes aux articles 10,
lit. A et 11, los,Hautes Parties contractantes ûxeront, d'un commun

accord, lo nombre et les attributions des bureaux auxquels les mat-
chandises devront être présentées à leur passage de la frontière
commune, les heures auxquelles pourront avoir tiou l'expédition
et le passage des marchandises, la maniWo dont elles auront à

être accompagnées au bureau de l'autre Partie contractante, et
finalement les mEsures particulières à prendre au sujet du com-
merce se faisant sur les chemins de fer.

Art. 13.

Pour les contraventions aux défenses (Ventrée, de sortio ou do
.

transit, et pour les fraudes des droits de douane ou des monopoles
commises ou tentées nu détriment de l'autre Partie chneune des
Hautes Parties contractantes soumettra les contrevenants, sur 16
demando <l'une autorito compétente de l'autre Partie, aux peines
édictées par ses propres lois pour les contraventions similaires o,u
analogues dans les cas suivants:

10 Si l'inculpé est ressortissant de l'Etat qui doit lo soumet
tre à la poursuite et à la peine;

2• Si, n'étant pas ressortissant de cet Etat, il y a sa demeure,
bien que transit01rement, ou si la contravention a étè commise do
re territoire et s'il s'y laissait surprendre à ou après l'arrivée de
la demando de poursuite.

On appliquera, toutefois, les peines édictées par les lois de
l'autre Haute Partie contractante (requérante), si elles étaient moins
rigoureuses.

Si, par disposition de loi, la peine pécunfaire doit tre fixée
d'après.la somme fraudée, on prendra pour base le tarif de la Haute
Partie contractante dont les lois de douane et de monopolo ont
été lésées.
S'il y a divergence entre les organes administratifs des Hautes

Parties contractantes sur ja tarification de la marchaudise, les
Gouvernements respedtifs se mettront au préalable d'accord au

sujet de cette divergence.

Art. 14.

Dans les procès à instruire, d'après l'article 13, les rapports of-
fleiels des autorités ou fonctionnaires de .l'autre Partie contrac-

tanie- auront la même force de preuve qu'on attribue à ceux des
autorités ou fonctionnaires du pays dans des cas semblables.

Art. 15.

Les frais occasionnés par sulio des procès à instruire en vertu
de d'article 13, devront être remboursés par la Haute Partie con-
tractante dans l'intéret de laquelle se fait la procédure, à moins
qu'ils ne, puissent être couverts par la valeur des objets saisis ou

acquittes par les contrevenants.

Art. 18.

Los sommes versées, par l'inculpé, à l'occasion de poursuites
faites d'après l'article 13, ou réalisées par la vente des objets de
la contravention, seront employées de maniëre à ce que les frais
judiciaires soient remboursés en première ligne, les droits sou-

straits à l'autre Haute Pártie contractante viendront en seconde
ligne et les peines pecuniaires en troisième.

Ces dernières resteront à la disposition de la Haute Partie con-
tractante sur le territoire de laquelle le procès a eu lieu.

Art. 17.

On devra se désister du procès instruit en vertu de l'article 13,
aussitût que l'autorité de la Haute Partie contractante qui l'a
provoqué en fera la demande, à moins qu'il n'ait été déjà rendu un
arret définitif, c'est-à-diro passé en chose jugée.

Dans ce cas seront également applicables les dispositions de
l'article 15 concernant les frais de procédure.

Art. 18.

Les autorités administratives et judicialres de chacuno des
Hautes Parties contractantes devront, quant aux procès instruits
dans les territoires de l'antro Hauto Partie contractante, soit pour
contravention aux lois de douane on aux monopoles de cette même
Partie, soit en vertu de l'article 13, sur la demande des autorités
ou du juge compétent:

lo interroger, en cas de besoin sous serment, Ten tëmoins
et experts qui se trouvent dans Je district de leur juridiction, et;
an besoin, astreindre les premiers à rendre leur témoignage, à
moins qu'il ne puisse être refusé d'après les lois du pnÿs;

20 procéder d'offlee à des v1sites et en certifler les résultats;
30 faire intimer des citations et des arrets aux indulpés, qui

so trouveraient dans le disirict de l'autorité requise, et qui ne
seratent pas ressortissants de l'Etat de la Haute Partie contrac-
tante dont elle relève.

Art. 19.

On entend, dans le pr sont accord, par « lois de douane i aussi
les défenses d'entrée..de sortie et de transit, et par « autorités ad-
ministiatives » ou « autorités judiciaires » celles instituées dans
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les territoires de l'une et de l'autro des Hautes Parties contrac-
tantes, pour la ipoursuite et la punition des contraventions à leurs
lois analogues.

PROTOCOLE FINAL.

Au moment de procéder à la signature du Traité de commerce
et de navigation, conclu, à la dato de ce jour, entre l'Italie et
l'Autriche, les Plénipotentiaires soussignés .ont fait les réserves et
déclarations suivantes, qui auront & former partie intégrante du
même Traité:

I. - EN CE QUI CONCERNE LE TRAITÈ DE COMMERCE.

Ad article 1.

§ 1. Le principe de traiter les ressortissants de l'autre Partie,
qui exercent un métier on Je commerce, absolument sur le même
pied que les nationaux, quant au paiement des impots. s'applique-
ra également à l'égard des statuts de corporations ou nutres statuts
locaux, là oft 11 en existerait encore. L'application ne pourra, co-
pendant, avoir lieu que lorsque toutes les conditions que les lois
de chacune des Hautes Parties contractantes attachent au droit
de l'exercice de rindustrie auront été remplies.

Ad arHele 2.

.
En ce qui concerne le commerce nuX foires et marchés, les

rossortissants de l'autre Partie contractante seront traités absolu-
nient sur le même pied que les propres nationaux, tant pour le
drolt de 80 rendre aux foires et marchés que pour les taxes à
payer à raison de ce comInereo. pourvn qu'ils soient munis d'uno
carte do.légitimation dAlivrés par les autorités de leur pays, d'après
le modèle ci-.loint (Annexe I).

Ad avlicle 5.

1. - Tl est entendu que par les mots « sauf les limitations
flxées par les lois en vigueur », dont nu premier alinéa de l'art. 5,
asi envisagée aussi la faculté, réservée à chacun des deux Etats,
de" faite dépendre d'une autorisation préalable l'exercice d'une
Société.
Il est également entendu que les dispositions de l'art. 5 ne por-

tent aucument atteinte ù celles de l'art. 272 du traité de S. Germain.
§ 2. - En ce qui concerne les Instituts publics d'assiirance sur

la vie humaine, les dispositions de l'art. 5 entreront en vigueur scu-
lómoilt à partir du jour dans lequel aura été aboli on Italie le
monopole des assurances sur la vie et aura été ratiflëe par les
deilr Hautes Parties contractantes la Convention sur les assuran-
cès"privées, signée à Rome le 6 avril 1922.

Ad ari¡cle G.

§ 1. - Il est entendu que les Hautes Parties contractantes, dans
le but de réaliser au plus vito dans son intégrité le principe établi
à art. 6, nl. 1er, du traité, ne maintiendront ou n'instituiront
auctino prohibition ou restriction d'importation ou d'exportation,
Ñþioins que cela ne soit absolument nécessaire, et que pour aussi
longtemps que s'ubsisteront les circonstances exceptionnelles qui en
sont la raison.

.
Conformément à l'esprit de cette disposition, l'Autriche n'ap-

plIquera pas envers 1°Italie. dès l'entrée en vigueur du présent
trŽdtd. des

,
restrictions ou prohibitions ù l'importation des mar-

chandises désignées A l'annexe II. En même temps l'Italie cessera

d'appliquer onvers l'Autriche les restrictions ou prohibitions à l'im-
põrtation des marchandises désignées à l'annexe Ill.

, 3En co Gui concerne les proliihitions ou restrictions d'importn-
tlop en Autriche, reintives aux marchandises indiquées à l'an-

nexe IV et les prohibitions on restrictions d'importation en Italie
relátivos aux marchandises indiquées à l'annexe V, chacuno des
linutes Parties contractantes n'engage à permettro annuellement
Timportation desdites marchandises, provenant de l'autre Haute
Partie, dann des quantités oui seront fixées d'un commun accord.

* C'est enfin d'une incon libérale que chacune des Hautes Parties
roÀtractantes appliquern, vis-à-vis de l'autre. les autres prohibl-
tions ou restrictions demeurant encore en vigueur.

Eg ce qui a trait aux riouvolles restrictions ou prohibitions que
l'uit' ij l'autre des deux Etats pourrait se trouver dans la néces-

sité (je décréter, les deux Partica contractantes s'engagent, pour
toute la durée flu présent trattó, à no recourir à ces mesures que
dnún 10 cas oli l'existence d'une branche ule leur production . nn-

tinnale e. trouverait eravenient menacée ou dans les cas oir les

int ‡ty viinnt Øn nnvs exígeraient ces restrictions ou prohibitions

Il est toutefois convenu que, dans ces cas, les restrictions ou
prohibitions d'importation ne pourront pas être. appliquées, par
l'Etat qui les aura adoptées, aux importations de l'autre Etat, sans
due ces restrictions ou prohibitions aient été notiflées à celui-ci
un mois à l'avance, afin que les deux Gouvernements puissent se
mettre d'accord, avant que lesdites mesures deviennent effectives,
sur les contingents à accorder pour l'importation des produits
soumis nuX restrictions ou prohibitions.

Dans le cas où l'accord à en sujet no sera (pas réalisé dans le
délai du mois de préavis et où néanmoins les restrictions on pro-
hibitions seront appliquées par l'Etat qui les aura adoptées aux
importations de l'autre Etat, celui-ci pourra dénoncer le traité
pour en faire cesser les offets un mois après la date de la dénon-
ciation.
Il est en outre entendu que des restrictions ou prohibitionsd'importation no pourront être remises en vigneur pon<Ïant. toute

la durée du traité, pour les marchandises désignées aux annexes II
et III, que dans les cas exceptionnels prévus ci-dessus pour des
nouvelles restrictions ou prohibitions.

§.2 -- Chacune dos Hautes Parties contractantes fera profiter
l'autre de tout avantago qu'elle aurait concédé ou qu'elle cone -

derait ù l'avenir à un tiers Etat quelconque. quant aux formalités
pour la délivrance, à l'usage et à la validité des permis d'importa-
'tion ou d'exportation, ou quant à d'autres conditions auxquelles
serait subordonnée la délivrance des permis on dérogation aux
interdictions d'importation ou d'exportation.

§ 3. - Pour la délivrance des permis d'importation et d'expor-
tation qui dérogeront aux interdictions dans les cas prévus mi
§ 1, les règles suivantes seront observées de part et d'notre:

a) les commerparts et les maisons de commerce d'une des
Hautes Parties contractantes établis sur le territoire de l'autre con-
formément à la législation en vigueur et qui y payent les impûls,
jouiront, dans l'Etat oft ils sont établis et au même titre que les
nationaux, de toutes les facilités en vigueur relatives aux dérogn-
tions aux interdictions d'importation et d'exportation;

b) de nouvelles dispositions ou mesures relatives aux inter-
dictions d'importation et d'exportation ne pourront ûtre appliquées
qux permis déjà délivrés et encore valables

Uno dérogation à ce principe ne sera admise et les permis déjà
délivrés ne pourront etro annulés que pour des raisons d'intérêt
majeur. Meme dans ce cas. les nouvelles dispositions ou mesures
ne pourront être, apoliquées aux marchandises qui, au jour de
l'entrée en vigueur des susdites mesurce, aurnient déjà été consi-
gnées pour expédition aux stations de chemin <lo for on aux bu-
reaux de posto, nu qui se trouveraient déjà nu port de départ,
sauf dans les ens de proliihitions dictées par des raisons de sécurité
publique:

c) les •permis d'importation ou d'exportation qui n'auraient
pu être utilisés en temps utile pour des raisons Qui no sont pas
imputables au bénéficiaire, seront prolongés, sur la demande du
bénéficiaire, jusqu'au terme do six mois après l'échéance, mais
dans nucun cas pour un terme plus lone on'une année après in
délivranco du permis, sans prójudice toutefois des dispositions dtl
n. 2. alinéa 2 de cet article. La demande de prolongation doit êtto
faite avant l'échéance du permis. La prolongnilon sera accordéW
conformément aux prescriptions qui étaient en vigueur à la date
de la délivrance du permis:

d) dans le cas où une des Hautes Parties contractantes soft-
mettrait la délivrance des permis d'exportation de certaines mar-
cliandises déterminées à l'obligation d'observer dos prix Intnima,
l'application de cette prescription ne pourra être renduo obligatoire
pour l'exportation des marchandises auxquelles aurait déjà été pré-
cédemment attribué un permis sans condition de prix.

De même, les modincatíons des prix minima no s'appliqueront
pas aux marchandises pour lesauolles un permis a défå été délivré,
si à Ï'époque de la demande du permis les prescriptions relatives
aux prix minima alors en vieueur ont été observ os.

Les Hautes Parties contrnetantes reconnnissent. en outre, que
l'imposition de prix mínima pour les marchandises à exporter nf
peut être adoptée de telle manière que ces prix minima soi nt
quivalents à des véritables prohibitions d'exportation:

e) les Hautes Parties contractantes pourront exiger que las
marchandises pour lesquelles est accordé un permis d'imoortation
des territoires de l'une dans le territoire de l'autre, en dérogation
aux interdictions établies. soient accompagnées d'un cortificat d'ori-
gine, si l'origine des marchandises n'est pas prouvée par d'autres
moyens;

f) les objets qui seront importés ou exportés comme échan-
tillons par les voyageurs de commerce seront nümis à l'importa-
tion ou à l'exportation, par déroention aux prohibitions en vigueur,
a la condition que leur réexportation ou 1eur réimnortation soit
suff•somment garnnt¡o et sous reserve, dans tons les cas, de l'ac-
complissement des prescriptions douanières.
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§ 4. --- Dans le cas.oit l'une ou l'autro des Hautes Parties con-

tractantos fait dépendre lo régime applicable à une catégorie quel-
conque de marchandises à importer ou la liberté d'importation, de
l'exécution de conditions techniques spéciales en ce qui touche
leur composition, leur tiegré de pureté, leur qualité, ou propriétés
analogues, les deux Gouvernements s'engagent à prendre, dans le

plus brei délai possibile, des accords entre eux, aux termes des-

quels les certificats nyant pour but de garantir que lesdites con-

ditions sont remplies et délivrés dans le pays exportateur par les
atttorités 11 cet effet autorisées, seront reconnus et acceptés par les
douanes du päys importateur au lieu de soumettre les marchandises

à une seconde analyse ou à d'autres constatations, sous réserve

de la faculté dans lesdites douanes de procéder à une nouvelle

analyseton.épreuve dans le cas de doilte bien fonde.

Il est en outre entendu que les nùtorités autorisées à déliver

les certiftents dans le but suadit, seront- désignées d'un commun

accord entre les deux Gouvernements et que seront de même fixées
,

d'accord les règles à suivre dans les analyses et les moyens avec :

lequels on devra garantir l'identité des marchandises vis-à-vis des

certificats.
Ces dispositions, ne sont pas applicables aux analyses ou aux

autres épreuves nêcessaires seulement pour la classif.cation doun-

nière des marchandises en vue de l'application des droits d'entrée.

Ad articles."/ et 8.

§ 1. - Les marchandises fabriquées au moyen de radmission

temporaire dans les territoires de l'une des Hautes Parties contrac-

tantes, seront traitées comme les marchandises provenant du libre

traflo de cette Partie.
§ 2. - Les lettres de voiture accompagnant les envois de mar-

ettandises, faits par les Postes autrichiennes et portant l'estampille
de l'offico expèditeur, seront affranchies, en Italie, du droit de

timbre, sauf réciprocité.
§. 3. - Les Parties contractantes prendront soin à ce que les

dispòsitioris pour l'application des deux tarifs conventionnels soient
prises dans un sens juste et équitable.

Ad drticle 15.

9,es factittes stipulèes ù l'article 15 sont soumises <mz condi-

tions suivantes:
a) les .marchandises devront être déclarées au buregu.. d'en-

trée pour passage ultérieur moyennant un certiilcat de caution..et
BerOnt ROCOmgagnéeS par URO utt0StatiOn OfÍlcielle qui prOUVO le

fait et la inaniëra avec lesquels elles ont été scellées par la douane

au lieu d'expédition;
b) la Ÿlsite aura à constater si ces scellés sont restés intacts

et presentent ds garanties suffisantes;
c) la déolaration devra.se faire conformément aux règlements,

en évitant toute -irrégularité ou omission .qui rendrait nécessaire
une visite apéciale, ou qui laisserait soupçonner une tentative de

fraude. On pourra se passes de décharger et de peser les marchan-
dises, dès qu'11 ressort þlomement, sans leur déchargement, que los
scellés apposés,par l'autre Partie se trouvent intacts et présentept
des garanties sùfflsantes.

Ad article 18.

La surtaxe que les bières en fûts ou bouteillës acquittent, å

leur entrée et Italie, à titre d'équivalent de l'impôt intérieur, sera

perçue, au choix de l'importateur, soit sur la base d'une richesse

saccharométrique de 16e au maximum, soit sur la base de la ri-

chesse saccharine et alcoolique, constatée selon une formule dont

on est convenu de commun accord et qui doit garantir la péré-
quation entre la surtaxo sur les bières importées et la taxe perçue
sur les biòres fábriquées au propre ipays.

Dans 10 cas où, d'après la demande de l'importateur, la sur-

taxe perait à percevoir sur la base de la richesse saccharine et al-

coollque- constatée; les certiílcats d'analyse délivrès en Autriche

par les institatibus y autorisées seront reconnus par les autorités

itallennes Les blères qui seront accompagnées de pareils certilleats
ne seront pas assujetties à de nouvelles analyses, pourvu qu'il
résulto desdits certiflcats que le degré saccharométrique du moût

original a été constaté selon ladite formule, et que l'on a observé

Ïes règles d'aûalyse qui seront fixées d'un commun accord entre

les Gouvernements respectifs, mêlne en vue des intérêts sanitaires.

Si le certificat est réßigé en langue allemande, les riouanes

royales italiennes n'exigeront pas la presentation d'une traduction.

Eri cas,de doute fonde, il est rëservó á l'administration le droit

de vérifler l'analyse des bières importées sous le bénéfice des cer-

tificats.
Les institutions autorisées à délivrer les certificata rprévus par

ler..dispositions"qui décédent seront dèsignées d'un commun ac-

cord entre les Gouvernements respectifs.

Ad article 18.

Il est convenu de fixer, d'un commun accord, par correspon-
dance directo entre les Ministères des affaires étrangères des Hau-
tes Parties contractantes les conditions et formalités sous lesquel-
les auront lieu les facilités accordées au commerce et au trafic
en vertu de l'art. 18. A cet égard les principes suivants serviront
de guide :

g). Les objets pour lesquels l'exemption des droits de douane
est demandée devront être déclarés aux bureaux douaniers par
espèce et quantité, et devront être présentés à la visite.

§ 2. Le traitement douanier des objets exportés et réimportés,
respectivement importés et réexportés, devra se faire par les mêmes
bureauX douaniers soit que ceux-ci se trouvent situés à la frontiëre,
soit qu'ils soient a l'intérieur du pays.

§ 3. La réexportation et la réimportation pourront ètre limitées
à des termos convenables, et, en cas de leur inobservation, on

pourra procéder à la perception des droits légaux.
§ 4. U .est permis de demander une garantie des droits. soit

par le dépôt de leur montant, soit d'une autre manière convenable.
§ 5. Les Hautes Parties contractantes pourvoiront à ce que le

traitement douanier soit le moins onéreux possible.
§ 6. Il est entendu que les dispositions sur l'admission temporaire

ne tendent qu'à faciliter l'exercice de l'industric, et, qu en con-

sidération de cette raison, 11 est résérvé à chacune des Hautes
Partíes contractantes le droit de fixer les mesures d'exécution et

de contrôle nécessaires pour empêcher toute tentative de tran-

sgression frauduleuse du tarif.

§ 7. Chacune des Hautes Parties contractantes désignera, sur
ses territoires, les bureaux ouverts à l'importation et à l'expor-
tation des échantillons importés par les voyageurs de commerce.

La réexportation pourra avoir lieu par un bureau autre que
celui d'importation.
Le voyageur ne sera pas obligé de se présenter personnelle-

ment au bureau; sa carte de légitimation pourra être produite par
une autre personne.

A l'importation, on devra constater le montant des droits af-
férents à ces échantillons, montant qui devra, ou être déposa en

espèces à la douane d'expédition, ou être dûment cautionné. Les
timbres, plombs ou cachets apposés aux échantillons par les au-

torités douanières de l'une des' Hautes Purties contractantes seront

reconnus comme suffisants par celles de l'autre Partie. Seulemënt
dans le cas ofi ces échantillons seraient arrivés sans porter les
marques d'identité susdites, ou bien les marques ne présenteraient
pas des garanties suffisantes aux yeux de l'administration intéres-

séee, ils pourront, si cela est possible sans les endommager, être
marqués de façon à les reconnattre. Cette opération sera faite

gratuitement.
Le bordereau qui sera dressé des ces échantillons et dont les

Hautes Parties contractantes auront à détorminer la forme, devra

contenir:
a) 1'énumération des échantillons importés, leur espèce et les

indications propres à faire reconnaître leur identité;
, b) l'indication du droit afférent aux échantillons, ainsi, que la

droit payó d'avance sera déf1nitivement nequis à la douane, ou,
cautionné;

c) l'indication de la manière dont les échantillons ont été

marqués;
d) la flxation du délai à l'expiration duquel le montant du

droit payé d'avance sera définitivement acquis à la douane, ou,
s'il a été cautionné, realisé au moyen de la caution déposée, à

moins que la apreuve de la réexportation des échantillons ou de

leur mise en entrepôt ne soit fournie.
Ce délai ne devra pas dépasser une année.
Lorsque, avant l'expiration du délai fixé (d), les échantillons se-

Tont présentés à un bureau compétent pour etre réexportés ou mis
en entrepût, ce bureau devra s'assurer que les objets, dont la ré-

exportation doit avolr lieu, sont identiquement les mêtues que ceux
présentés à l'importation. Lorsqu'il n'y aura aucun doute .A cet

égard. le bureau constatera la réexportation ou la mise en entrepðt,
et restituera le montant des droits déposés en espèces à l'entrée ou

prendra las mesures nécessaires pour décharger la caution.

§ 8. Afln de faciliter, le plus possible, le mouvement à traivers
les frontières du betail destiné soit au pñturage ou A l'hivernage,
soit aux travaux agrleoles, soit aux foires et marchés, les linutes
Parties contractantes sont convenues des dispositions salvantey:

. a). l'entrée du hetail conduit aux pûturages ou nux traygux
agricoles peut se faire le long de la ligne douanière, ipar chagile
bureau-frontière de douane. Il est.fait exception pour l'entrée du bé-
tail conduit au pâturage de. longue durée (alpage) pour lequel sont
à observer les dispositions de la.Convention spéciäle;

b) SI des. circonstances locales rendaient trap. ondreux aux

propriétaires le passage du bétail destiné aux pâturages ou aux tra-.
Vaux agricoles, à tTavers le bureau-frontière de douane, une décla-
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ration préalablo d'entrée et de sortie, faite auprès de ce bureau,
sera reconnue suffisante; les agents de la garde de finance ou garde-
frontière controleront cependant l'entrée et la sortie, sur la base des
déclarations fournies spar le bureau-frontière douanier.

La garde de finance ou la garde-frontière.retournerasces décla-
rŠtions au bureau.frontière douanier, après les avoir munies du cer.
tificat de la vérification faite;

c) si le bureau-frontière douanier était situé à une distance trop
grande du point d'entrée ou de sortie du bêtail en question, ou s'il
ymanquait des communications suffisantes, et que, pour ces raisons,
la déclaration mentionnée sous h) ne pouvait être fournie que dif-
fleilement, la remise des déclarations d'entrée et de sortie pourra se

faire à l'agent de finance qui sera délégué, à cette fin, à la frontière,
sur les :lieux du passage du bétail, et qui tiendra le registre des

.

admissions.
Les agents chargés par le bureaux douanier italien ou autrichien

de recueillir les déclarations d'entrée et de sortie et de faire Fen-
quête dans un endroit situé au dehors de leur résidence, n'ont droit
Gu'aux frais de tournée fixes, ou aux indemnités qui sont prescrites
par les règlements de service de leur pays et ne seront payés qu'une
séale fois, pour chaque journèe, sans qu'on alt égard au nombre
des déclarations ou du bétail.

Ces agents auront ä remettre un reçu au porteur de la décla-
rétion.

Si plusieurs propriétaires auraient réuni 'leur bétail pour le
soumettre à Texamen commun, les susdits agents remettront éga,
lement à un de ceux-ci le reçu en question:

d) le bétail qui passera la ligne douanière pour être amené
aux gí&turages ou ù des travaux agricoles et qui sera reconduit

le jour même, ne sera pas soumis au régime douanier; des mesu-
res de surveillance suffisantes seront, cependant, prises, afin d'em-

pêcher les abus qui pourraient résulter de ce passage;
e) il sera constaté, au retour à la frontiére dovanière, l'iden-

tità et le nombre des têtes de bétail. S'il résultatt de cet examen

uriè dÏfférence dans la qualité des bêtes, il sera perçu, . A la

réerportation pour l'animal remplacé, et à la rentrée pour l'ani-

inal remplaçant, les droits prescrits d'entrée.

S'il y a une inégalité dans le nombre des têtes de bétail, on

percevra les droits d'entrée, à la réexportation pour le manque, à
lafrentrée pour le surplus.

A ne percevra pas, cependant, de droit pour les animaux non

représentés à la douane, si le manque a èté légalement déclaré et

s'il est certifió par l'autorité qu'il est la suite d'accidents malheu-

reux;
j) si la rentrée ou la réexportation étaient retardèes au delà

torynedixé à l'occasion de la déclaration de sortie ou d'entrée,

l'pntrée äuivrait le régime général douanier, pourvu que ces re-

tards ne trouxent leur excuse dans des circonstances accidentelles,
dûment certifiées par la commune:

, j)' les dispositions émunérées sous a), 4) et f) s'appliquent
4 lément au bétail qui. est conduit des districts-frontière aux

marchés ou qui. passe la ligne-frontière spour l'hivernage;
In franchise de droit accordée au bétail qui est conduit,

àÂravers la ligne douanière, aux pâturages, travaux agricoles, mar-
chg og 'à l'hivernage, s'applique également, dans une quantité
proportionnelle, t aux produits respectifs. En conséquence, resteront
llbres de droits:

l) les certificats à présenter, soit sur l'état sanitaire du bé-
tail, soit sur l'exemption . des districts-frontière de toute maladie
contagieuse d'animaux, ne seront exigés qu'en original et non en

traduction.

Ad articles 19 à 23.

§ 1. • Aux effets des dispositions contenues dans les articles 19,
20, 21, 22 et 23 on entend par zones-frontière les zones, à la frons
tiëre entre les deux Etats, dont les limites auront été fixées d'un
commun accord en exécution. de la Convention sur le trafic-fron-
tière conclue à la date de ce jour entre les deux Hautes Parties
contractantes.

§ 2. -- Les règles qui devront être observées pour jouir des
concessions prévues aux articles 19, 20 et 21 et les mesures A pren-
dre dans les cas d'abus, seront fixées d'un commun accord entre
les administrations compétentes des deux Etats.

Ad article 26.

L'assimilation des ravires et de leur cargaison dans les -ports
des Hautes Parties.contractantes ne s'étend pas:

a) à l'application des lois spéciales de protection de la ma.

rine marchande nationale,' par rapport aux nouvelles construc•

tions ou à l'exercice des navires avec des iprimes ou autres facili-

tations spéciales;
b) aux privilèges concédés à des sociétés pour le sport nau-

tique :
c) à l'exercice des services de port, du cabotage et de la pê·

che; oui sont réservés à la marine nationale.

Ad article 38.

En ce qui concerne la procédure de l'arbitrage dans les cas

prêvus à l'alinda premier et deuxième de l'article 38, les Hautes
Parties contractantes sont convenues de ce qui suit:

Au premier cas d'arbitrage, lo tribunal arbitral singera dans .

les territoires de la Partie contractante défenderesse, au second'

cas, dans les territoires de l'autre Partie, et, ainsi ge suite alter-

nativement dans les territoires de chacune des Hautes Parties. con-
tractantes. Celle des Parties sur les territoires. de laquelle siègera
le tribunal désignera le lieu du siègo; elle aura ,1a charge de four-

nir les locaux, les employés de bureau et le personnpl de service

nécessaire pour la fonctionnement du tribunal. Lo. tribunal sera

présidé par le sur-arbitre. Les décisions seront prises, à la majo-
rité des VoiX.

. Les Hautes Parties contractantes s'entendront, soit dans cha-

que cas d'arbitrage, soit pour tous les cas, sur la.procédµre
à suivre

par le tribunal. A défaut de cette entene,. la procédure sera réglée

par le tribunal luimeme. La procédure pourra sip faire par écrit,

si aucune des Parties n'élève d'objections. Dans ce ,cas, les di-

spositions de .l'alinéa qui précède pourront être modifiées.
Pour a transmissioñ des citations à comparaldre• devant le tri-

burial arbitral et pour les commissions rogatoires émanées de ce

dernier. les autorités de chacune des Hautes Parties.contractantes

preteront, sur la réquisition du tribunal arbitral ag•essée an. Gou-

Vernement ermpétent, leur assistance de la memo Whanière qu'elles
la pretent lorsqu'il s'agit de róquisitions des tribunnux .civils du

pays.

1. Les petits mis bas par les vaches, chèvrës, brebis et ju-
rÄer condtlités aux pâturages, travaux agricoles, marchés et A

l'hivernago; et celd gour autant de tëtes qu'auront été notées de

tes'grosses au moment du dèpart, en tenant compte du teinps
qiío ces demières opt passe hors u district douanier;

2. Le fromage et le beurre du bétail rentré des pâturages ou

<Ìe J'hivernage, gavoir, paT chaque jour: fromage, par chaque
vnehd 0.29- )(g.: ýar chaque chèvre 0.058 .kg.; par chailue brebis

0.029 kg beurre, par chaque vache 0.10 kg.; par chaque chèvre

0.0Š2 kg. .
11 est peymis de rapporter en franchise de douane, mais dans

un terme dé quatre semaines à compter du jour du retour du bétail,
le jromage et le lieurre <ini ont été produits jusqu'au jour do son

retqu,r des pâturages ou de l'hivernage passés dans le district doua-
nfer de l'autre P4ytic contractante;

) les employés douaniers a la frontière et. 1es agents de la

gardo dá nilance 'auront à faire observer aux personnes dirigeant
le þaëšage; thu distric‡-frontière voisin, du bétail conduit aux pû-
turagéÑ, travaux agicoles, marchés et à l'hivernage, qu'elles ont

à garder solgneuseinent le double du document faisant preuve de

in déclaration ou (lo l'admission, ainsi que les reçus délivres pour
1'acqtüttegnent de la cautíon des droits crédités, ces documents

dofagótre r procluits au rótour du bétail. Les fonctionnaires sus-

dith puront aussi soirr d'informer ces personnes -des conséquences
de rocédée frauduleux:

II. - EN CE QUI CONCERNE LE TARIF DES DROITS

A L'ENTRÊE EN ITAlaIE.

1.

Dans le cas otr les aciers expédiés en Italie par' une fabriquë
autrichienne seront présentés à la douane italienne i avec un cor-

tificat de la même fabrique dans lequel la composition de l'acier

soit spéciflée en excluant un contenu quelconque en éléments rares

(manganese, silicium, nickel, chrome, tunghstène, . molybdène, ti-
tanc oir vanadium) ou bien indiquant que ces élémants y sont con-

tenus dans un pourcentage ne dépassant pap les. Itmites flXés par

la note ad n. 284-a) du tarif Italien comme tolérance .admisp dans
les' abiers cámmung, la douane qui aurait à inire le dédouanement

desdits aciers sous réserve d'analyse, consentira it ce aque les aciers'

soient également importés par le destinataire en
,
pdýant le droit

qui serait applicable d'après le certificat de la fabrigine .et en dou-

nant, pour la dífférence entre ce <1rott et colui des :Alers spéciaux
et pour l'amende, uno garantie reconnue acceptable.per la même

douane. . .

e

Le ciment, autre que celut à prise raþ1de, destiné A 111 congtyt-
mation dans la Venetie Tridentine est admis au droit', de 1 lire 25

centimes les 100 Kg. sans coefficients, jusqu'à- concurrence d'une

quantité annuello de 12.000 tonnes.
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3. ANNEXE II.

Les articles en
. Verre, en terre cuite et en porcelaine, en com-

birtaineri aveð des 'métaux communs menie dorés ou argentés, A

Pexception des objets de parure, sont classifiés, dans tous les cas

oft le verre, etc. constitue la .partie dominante des articles respectifs
et où les parties en métal ne flgurent que comme monture, cadre,
bord; ou pour réunir les parties du verre, etc., ou comme support,
anse,.couvercle, parmi les ouvrages garnis de la catégorie respec-
tive sous les numéros 591 c), 574 b), 5'15 b), 570 b), 577 b) et 578 h).

Cette disposition est itppliquée aux objets en verre, en terre cuite
et en pordelniner suivants:

Garnitures ou services à liqueurs, à vin, à bière, etc., glacières
à vin, coupes a salade et à fruits, bottes et coupes à biscuits, à ihé.
A café, à beurma, etc., sucrières, carafes, pots et cruches, huiliers,
chandeliers (meme avec porte-allumettes), tasses, tablettes, encriers,
bonbonnières, flaconnières. surtouts, vnses à fleurs, jardinières, gar-
nitures de toilette, porte-utmtres, cassettes, flacons, cendriers, enr-
nitures pour tumeurs, coupes à cigares, porte-fleurs, porte-allumet-
tee, parties de ystres (en combinaison avec des accessoires en métal,

joignpit les parties de varre, même avec robinets à gaz ou capsules
pour. le concitat électriqik)., corbeilles, verres à biòre, porte-photo-
graphics de ve,rre à glace :rvec inonture de fils metailiques, plateaux,

sgu-coupey et drticles somltittbles.

Le droit sur l'eau omténée au titre de plus de 40 volumes en

oxygepe ne pourra pas dépasser les 50 lires 100 Kg. cootyleient
conipris.

III. - EN CE QUI CONCERNE L'ACCOR$ POUR LA RÉPRESSION

DE LA CONTREBANDE.

•
.

Ad article 7.

SµIvant losjdispositibns en vigueur, les marchandises étrangb-
res qui n'ont pas été stkimises au traitement douanier, ne peuvent
être déposées, dirns les districts-frontière des deux territoires doun-

niers. gue. dens] les lkŠlx où so trouvent des bureaux de douane.
et là, seulement slatts les magasins de douane ou, du moins sous

un cdytrôle suffgant pour empêcher des dbus. Il est convenu que.
alissi longtemps· gye des dispositions resteront en vlgueur, 11 suf-
fira, pour. Pexédutioii des stipulations contenues à l'article 7, que
les autorités douank‡•es des Hautes Parties contrnetantes soient

chargées de contrôler dans les districts-frontière, conformément aux

lois, le dép t de ce µ¾nre, de même que les provisions de marchan-

dises étrangè ImÝ1onallsdes et de marchandises indigenes, en

ayant égaleme t 8061.1 des intérêts ilscirux de l'autre Partie.

Ad article 1ß.

Le droit de rernettre ou d'atténuer les peines auxquelles l'inculpó
a été condampé ptpr st11te de prodes instruit, conformément à l'ar-
:tidle 13, ou . qu'il Vest offert spontanément à subir, appartient à
l'État' dont les tribunaux ont prononc6 la condainnation ou sont
salsls de cet oftre Toutefois, avant do prononcer la remise ou

fritténuation Ac %s peines, on donnera aux autorités ou tribunaux

compétentes de 1"Etat dont les lois ont été lösdes l'occasione d'ex-
primer leur AS4 sur la matière.

Le présent protocole, qui sera considéré comme approuvé et
sanctionné - par les Hautes Partles contractantes, sans autre rati-
flcation spéciukt par le seul fait de Téchange des ratifications du -

traité auquel 11 se rapporte, a été dressé, en double expédition à
Rome le vingtdA1it avril mil neuf eent vingt-trois.

BENITO MUSSD12INI RílAII KWIATKOWSKI
A. DE' STEFANI SCHOLLER
TEOPILO ROSS) MÖRTH
Q. DE CAPITA$1 D'AR2A00
- L¶cioLu

ANNEXE I.

N.'de la carte . . . . .

Il est. cortif!ós que Monsieur . . . . . . . . . . . . . . .

Porteng de la présente carte, désirant se rendre avec ses mar-

(pour les ressortisaaniaitaliens) enAutriche
chandises aux fo ren etmarchés en (pour les ressortfasantsaufrichtensen Italle
est dómicil16 a

. . . . . . . .
- ·

et - '11 est temÈ id'actiuitter les taxes et impûts légaux pour l'eXer-
tic'e de son corranerce ou industrie

Le girésent obtificat est valable pour un délai de . . . .
mois.

Frift à
. . . . . .

Ic (fottr, mois, année) .

(Speau). .
.

* (Autorité - compétente)
\ (Signature).
STONALE31ENT I)U PORTEUR.

Marchandises pour lesquelles aucune prohibition on restrie-
tion A-l'insportation de l'Italie en Autriche ne sera

appliquée.

Numéros du tarff DENOlffNATION DES AfARCHANDIRES
autrichien

4 b) Figues sèches: de toute espèce,
10 Raisins secs en grains et grappes, à l'exception de

raisins de Corinthe.

11 Citrons, limons, cédrats.
12 Oranges et mandarines.
13 Citrons, limons, cédrats, oranges et .mandarines

conservés dans l'eau salée; oranges non mûres,
petites; écorces d'oranges, de mandarines, de
cédrats et de citrons, mèmes moulues ou consor-
vées dans l'eau salée.

ex 10 Amandes sëehos.

ex 17 Pignons de pin, non inondés; châtaignes; carou-
bes; olives fralches, sèches et salées.

ex Ig Pignons de pin, mondés.
ex 34 Riz sans balle, ainsi que brisures de riz.

41 Oignons et aulx.

42 Choux frais.

43 b) I égumes non spécialement dénommés et autres
produits végétaux à l'usage de la cuisine, frais:
autres.

40 b) Graines de trèfle.

50 Somences de graminées. ,

ex 62 b) Plantes et parties de plantes médicinales, séchés
ou préparées, même pulverisées ou autrement
réduites en morceaux ou teintes.

ex 73 a) Poulets de toute espèce, vivants.
ex 85 Plumes à lit.

ex 80 Vessies et boyaux, salés.

ex 104 Huile d'ovile pure; huile de séname, de pavot, de
arachide, de fatne et de tournesol, en tonneaux,
en outres on en vessies.

ex 104 Huile d'olive en tonneaux extraite par le sulfuro
de carbone.

ex 106 b) Iluile d'olive en bouteilles, estagnons, cruches ou

en autres récipients semblables, pesant moins
de 2.5 kg.

ex 109 B - c) Jus de citron, en bouteilles.

ex ll8 Charcuterie: mortadelle, tamponi, colechini, sa.
Iami de Verona, Milano, Fabriano, Firenze.

ex 119 a) et b) Fromages:
- spécialités italiennes dites Stracchino, Gor-
gonzola, Fontina, Montasio, Grana (Parmigiano,
1.odigiano, Reggiano, Caciocavallo et Pecorino).

ex 121 Poissons non spécialement dénommès, salés, ou
séchés.

,

122 Poissons préparés (marinés on à l'lmile, etc.) en
tonneaux.

ex 132 b) Cápres,
ex 140 Coraux bruts (même perforés, mais non nettoyés,

ni passés à la meule).
ex 142 Marbre et albâtre bruts ou simplement dégrossis

ou selés sur trois côtés au plus; plaques non
refendues et non sciées.

ex 150 Pierre ponce, bruto.
151 Jos de réglisse, condensé, en caisses (même en

bâtons) ou sous forme de pains.
ex 155 b) Huties essentielles de fruits du genre « citrus »

(huiles d'orange, de citron, de bergamotte, de
mandarine, etc.).

150 Autres écorees, ainsi que racines, feuillos, fleurs,
fruits (par exemple myrobalans), avelanédes,
noix de galle et similaires (y compris le su-

mae) même coupés, moulus ou nuttement ró-
duits pour la teinture ou le tannage,

ex 162 Extrait de sumac et de bois de châtaignier.
168 Terres et pierres bitumineuses (ainsi que pier-

res d'asphalte et marne bitumineuse), hiutes,
meme moulues.

183, 184, 185. Fils de coton.
186 et 18°l a)
225 Fils de laine, peignés, non spécialement dúhom-

IHOS.
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Numôron du tarit DENOMINATION DES MARCHANDIRES
autrichien

226 Fils do laine, cardés et fils .non, spécialement dé-
nommés, du genre des fils cardés, exceptés les
fils genre vigogne.

242 Soie (dévidée ou moulinée)- mëme reforse.
243 a) ,Uourre de sole (déchets de soie filés); meme retor-

se: 6.crue ou blanchie.
245 Fils de soie, de hourre de soie ou de soie artill,

cielle, combinés avec d'autros Inatières texti-
les, même retors.

SßG
.

Cloches en feutro pour chapeaux,
ex 275 a) Balais de saggitta, même avec glanghe,

281 b) Articles en tressés non spécialement dénommés:
flns, même combinés avec des matières com-

TRUNOS.
331 Peaux de bouc, do chèvre et de chevreali, tginnées,

même refendues, 1;og teintes, non autrèmept
preparees.

332. Peaux de mouton ou d'agneau, tannées, non teln•
tes, non autrement préparées,

.304, Liège en plaques et disques.
365 Carreaux en liège.

ex 391 Pinques en albâtre, marbre et serpentine, ayant
une Apaisseur de iplus de 16 centimetres: brutes
(dégrossies seiées ou tendues).

ß03 Ardoises.
ex 304 Plaques en marbre et en albatre d'tme épaisseur

de 16 eentimètres ou moins.
.403 a} Pierres naturelles à alguiser et à repasser: non

combinées avec d'autres matières,
ex 405 Pierre ponce façonnée, même conditionnée pour

la vento au .détail.
5,51 Roues de velocipedes, simples, achevées, impor-

tées séparément.
(¡52 Parties de velocipèdes, travaillées.

ex 571 b) Coraux (naturels ou faux) ouvrés (égrisés, taillés),
non montés.

ex 500 a) Soutro (en morceaux ou en canons) même motilu
et fleur de soufre; mercure.

598 d) Acido horique: brut et raffiné.
ex 500 a) Borax brut, tartre brut,. lie de yin desséchée.
ex 600 a) Citrate de calcium.

617 Superphosphates.
635 Chandelles ini sulf.

ex 653 Tourteaux de grains oléagineux.

ANNEXE IIÎ.

Marchandises pour lesquelles toute prohibition et restri-
otton à fimportation de l'Autriche en Italie serit sulk·
prim6e.

Pojgnées et manclies ponr parapluies et parasols, en bols, en corne,

pu ivolre, en nacre et en écaille.

Ouvrpges en papier de verre.
Ouvrages en carton pour chaussures.
Ouvrages en carton comprimé, pour machines ou apparells, ou, en

gènéral, pour usages industriels.
Potits sacs de papler.
Ouvrages en verre, même gravés pour laborntoires.
Cabinets pour horloges et pendules.
Agrafes, œillets et bottons pour chaussures.
RAtons pour parapluies et parasols.
Plúmes métalliques. .

Talons et formes pour chaussuros.

Sitpportt, et piedestals pour cuisses-fortes et coffresdorts.
Tables et couvercles pour macliines à coudre.

ANNEXE 1Ÿ

Liste des marchandises pour lesquelles Timoortation de

l'Italie en Autriche sera pertaise annuellement dans
des quantités a fixer d' un commun accord.

ex 33 : Ilgisins frais, en paniers et cagéots du poids JUS-
qu'à 10 Kg.

ex 30 Noix
ex 30 Noisettes

37 Fruits non spectalement denomm s, fralst -

- Pommes; poires et coings
e ,
- Abricots et pecties

-
- Cerises et griottes
- Prunes
- Autres fruits

30
43 a)

44 b)

54 a)

108 a)
109 A

a)
b)

111
116
128 b)
129

ex 130

ex 131 e)

188
18fi
190

ex 210
227 ·

244
250

252
256
258

267 b) el c)

ox 208

312

313
314

320 e)
328

329

330
333
334
335

ex 361 b) 2
306

383 a)

384

385 a)

ex 397

Fruits non spécialement dénomnlés, préparés
Légumes et autres produits végétaux à l'usage de
la cuisine, trais: ûns de table:
- Concombres
- Tomates
- Melons
- Autres

Légumes de toute sorte et autres produits végé-
taux à l'usage de la cuisine, préparés: en fûts:
--- Conserve de tomates
- Autres

Fleurs d'ornement: fraîches
Feuilles, herbes, htanches d'ornement:

fratches
Spiritueux distillés
,Vin de raisin (y compris le vermouth et To hiär-
sala):
en fûts
en bouteilles

Vinaigre coinestible
Pûtes alfinentaires
Poisson en conserve
Légumes en conserve

Conserves de fruits, filopt condensé, jus d f its
et des baies, condensé

Comestibles de toute sorte, en boites, en bo
les et autres recipients semblables hermét
ment fermés:
-- Ollves
- Conservo de tomates.
- Fruits, légumes St autres plantes à u e

de la puisine prépar¢es
- Poissons marinès ou à l'hulle

Fils préparés pour la.vente au détail

Tissus en coton: ordinaires, non serrés
Tissus en coton: ordinaires, serrés
Articles de corderie
FHs' de laine pr&párés pdbr lai Ÿ¢nte sau détal 1
Tipsus de lain.e, non sþécialement dénçµunés,
Tilettle imptintés

- «Soie artificielle, Jnema retorse .

'fiásús entietement eniöië, hon spé falem t dé-

nommés
Articles en sole à points de maille ou de tricot
Tissus en mi-soie, non spédialement dénommés
Ouvrages en mi-soie à polrits de m'aille ou de
tricot

Chapeaux pour hommes et pour garçons:- en feuw

tre, en paille, en copeaux et autres matières 91-
milaires

Chapeaux pour femmes et póur illlettes; en feir-
tre, en paille, en copeaux et dutres màtières si-
milaires

Articles en caoutchouc mou, non spécialemeit¢
dénommés

Caoutchoue durci, en plaques, tiges et tubes
Articles en caoutchouc durel, non spécialement
dénomm¢s

Pneumatlques (chambres à air gt bandigesp
Cuir de boeuf et de cheval, trav,alllé à 14 façon di
cuir á semelles

Cuir de bœuf et de cheval, non travalllé A la'
façon du cuir.A semelles

Cuir de veau, excepté le cuir verni
Culr de bouc, de chèvre et de chevreau, prépa
Cuir de mouton et d'agneau, préparg
Peau pour gants, de toute espèce
Routons en os. en corne, en corozo et similaires
Bouchons, serielles et autres articles en Jidg#
même combinés avec des matières ordinaires

Perles en verre: en verre blanc ou eploré, maf$
ni pointes, ni dorées, ni argentées

Pendeloques massives en verre, pour Justres, etc.
même colorées, passées à la moule, avec, og
sans œlllets; verre filé. même coloré

"

Boutons en verre, avec ou sans œillets, corgux
en verre, billes en verre, larmes,en Vorre, même
en verre coloré: ni points, ni dorés, ni arggptýs

Ouvrages en perles de verre (à l'exception des
itnitations de:perles véritables), en pierres faus-
ses, en petites plaques, en verre Illé et similate
res, n.tême combinés avec des matières ordinal.
res ou fines
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388 a Ouvragesten verre ou en .6ma11, non spécialement
dènommés . -

396 Ouvragek non spécialemerit dénommés, en albâ-
tre, marbre et serpentine

408 Ouvráges err piërre, fins, c'est-à-dire objets.de luxe
(presse-papiers, bougeoirs, coupes, encriers et
menus objets analogues;. Statues, bustes, uni-
maux et autres ouvrages plastiques pesant jus-
qu'à 5 Kg.), jeux et jouets:.tous ces ouvrages
meme combinés avec dès matiòres ordinaires

464 et 465 et Chaints en fer et en acier.
ex 481

539 Dynamos et moteurs électriques
544 Câbles et fils isolés, poût la conduite de l'élec-

tricité
550 V4tocip4des, complets, Ipême démontés; cadres

achevés pour Vêldtipédes, même combinés ävec

d'autres parties de Vélodipèdes; accessoires (gar-
nituren) de Véjocipèdes

553 Parties de veloclpedes. tygvaillées
553 et 551 Automobiles, même dé;ngptés et moteurs pour au-

tomobiles (impoTtés séputément)
ex 582 Instruments de musique;)nandolines et guitares

598, c) Acide sulfurique'
er 690 g) Sulfate d'ammonium
ex 599 i) Borax raffiné
er 600 l) Carbure de calcium
ex 602 a) Sillfate de cuivre et préparatÏons à base de cuivre
ex 630 Bougies en stéarine, spermaceti, palmitine, paraf-

fine et autres substances grasses
037 a) Savon ordinaire
638 Gierges, flambeaux en cire, bougies en cire filées,
• yellleuses, allumettes-bougies

ANNEXE V.

Liste des marchandises pour lesquelles l'importation de

PAutriche en Italie sera permise annuellement dans
des .guantités å fixer d'un commun accord.

Jonets.
Chaveux ouvrés.
Chapeaux garnis, pour femmes.
Automobiles.
Cadres-on bois. -

Explosifs.
Fleurs artiilcielles.
Fusils.
Bijour d'or.
Bijoux (l'argent.
Articles.en argent, même dorés.
Atticles en prLpier et en carton.

Ouvrages .en corail, en ivoire, en nacre, en deallle, en cornes et en

, onglés.
Oùvrages de ipelleterie et fourrures confectionnées.
Ouvrages en verre passés à la meule, gravés, dorés ou argentés.
Liqueurs.
Mercerie commune et fine et mercerie en bois.
Meubles en bols.
Of defni-ouvré et ouvré.
Pellicules pour cinématographe, impressionnées.
Pianos.
Pierres gemmes.
Plumes d'ornements.
Pistolets et revolvers.
Déntelles en lin, coton, laine et soie.
Parfumeries
Savon parfume.
Succédanés du café.
Tapis en laine.
Tissus brodés en lin, coton, laine et soie.

Tûlles enslin, coten, laine et solo.

Ynisselles d'br.
Eventails.
Cartes à jouer.
Montres d'of.

Per parte di Sua Maestà:
R Ministro Segretario di Stato
per gli alinri esteri (ad interim)

MUSSOLINI.

PROTOCOLE

Au moment de procéder á la signatur¢ du traité de commerco
et de navlgation conclu, à la date de ce jour, entre l'Italie et l'Au-
triche les Plénipotentiaires soussignés sont convenus de ce qui suit:
' L

Les deux Hautes Parties contractantes s'engagent å nommer,
dans le délñi d'un mois à partir de l'entrée en vigueur du traité do
commerce et de siavigation, une Commissión mixte d'experts des
deux Etats, dans le but de fixer d'un commun accord les conditions
et les limites dans lesquelles l'Administration des Monopoles indu-
striels du Royaurie d'Italie pourrait acheter de la mine de Hall
du sel pour la consommation de la Venetie Tridentine.

II.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent å nommer, dans
le délai de deux mois à partir de la date de la mise en vigueur
au traité de commerce et de navigation, une Commission composée
d'experts des deux Etats dans le but de procéder d'un commun an-

coiNI à l'étude des mesures à prendre, en matière ae tarifs des tran-
sports sur les chemins de fer, à fin de modérer les frais dépendants
des tarifs actuellement en vigueur pour l'importation de certains
produits de l'un des deux Etats dans l'autre.

III.

Il est entendu que la réserve prévue à l'art. 11 a) du traité de
commerce et de navigation en ce qui concerne les réductions ou

fránchises de droits de douane accordées seulement pour certaines
frontières déterminées ou aux habitants de certains flistricts a seu-
lettent en vue les faveurs exceptionnelles ayant le caract re éco-
nomique d'un trafic-frontière et dépendant d'une situation géogra-
phique ou économique spéciale des districts de frontière.

Le présent Protocole, qui sera considéré comme approuvé et
sanctionné par les Hautes Parties contractantes, sans autre ratifl-
cation spéciale, par le seul fait de l'échange des ratifications du
traité auquel il se rapporte, a été dressé, en double expédition, A
Rome le vitigt-huit avril mil neuf cent vingt-trois.

• BENITO AIUSSOLTNI

A. DE' STEFANI

TFDFILO ROSSI

G. DE CAPITANI D'ARZAGO

LUCIOLLI

Ribf1 KWIATKOWSKI

SCHÜLIER

310RTH
,

Pet parte di Sua Maestà:
Il Ministro Segretario di Stato
per_gli altari esteri (ad interim)

MUSSOLINI.

PROTOCOLE.

Au moment de procéder à la signature du traité de commerce

et de navigation conclu, à la date de ce jour, entre l'Italie et l'An-
triche les Plènipotentiaires soussignés sont convenus de ce qui suit:

En ce qui concerne le deuxième alinéa de l'art. 7 dudit traité
et la liste annexe By jointe, il est entendu que I'ltalie se réserve
le droit de suspendre jusqu'à la fin de l'année l'alpplication du
traitement de la nation la plus favorisée à l'insportation de l'An-
triche des produits rentrant sous les positions du tarif indiquées
dans ladite liste ou sous quelques-unes de ces positions, dans le
cas où l'existence d'une branche de la production italienne se trou-
Verait gravement menacée par l'irnportation de l'Autriche desdits
produits.

Si cette r,sure devra être adaptée le Gouvernement italien en
donnera connaissance au Gouvernement autrichien un mois à l'avan-
ce, à iln que les deux Gouvernements puissent ge mettre d'accord,
avant que ladite mesure devienne effective, sur les quantités qñ
pourraient être encore admises jusqu à la fin de l'année au traite-
ment de la nation la plus favorisée.

Le présent protocole, qui sera. considéré comme approuvé et
sanctiormé par les Hautes Parties contractantes, sans autre rati-
fleation spéciale, . par le seul fait de l'échange des ratifications
du traité auquel 11 se rapporte, a été dressé, en double expédition,
à Romo le vingt-huit avril mil neuf cent vingt-trois.

BENITO AfUSSOLINI

A. DE' STEFAN r

TEOFILO ROSSI

G. DE CAPIT.m D'Anz.tGo

LUclotLI

Ri:MI KWIATKoWSKI

SCHÜLLER

1\füRTH

Per parte di Sua Maestài
11 Ministro Segretarío di Stato
per gli affari esteri (ad interim)

1%iUSSOLINI.
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Accord concernant les relations économ lues
entre les zones -de frontière.

Sa Majeste le Roi d'Italie et To Président de la Tlëpublique
d'Autriche,-animés du désir de favoriser les relations économiques
ett re les zones de frontiére des deux Etats, ont resolu de conclu-

re un accord dans cc sens et out nommé à cet effet pour leurs Plé-

nipotentiaires:

SA MAJESTE LE ROI D'ITALIE

Son Exc. Benito Mussolini, Président du Conseil, Alinistre pour
l'Intérieur et par interim des Affaires Etrangères.

Son Exc. Albertp De Stefani, Ministre des Finances.

Son Exc. le Comte Teofilo Rossi, Ministre pour l'Industric et le

Commerce.
Son Exc. le Maiguis Giuseope De Capitani D'Arzago, Ministro pour
, 1°Agriculture,
NIr. Lodovico Luciolli, Conseiller d'Etat.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOLE D'AUTRICHE

Afr. Réml Kwiatkowski. Envoyé extraordinaire et Ministre plénlpo-
tentiaire près Sa Majeste le Itoi d'Italic.

NIr. le Dr. Richard Schüller, Chef de Section-au 31inistère Fédéral

des affaires otrangères.
Alt: le Dr. Karl Mörth. Chef do Section au Ministère du Commercé

et des Métiers, de I Industrie et des Travaux publics.

lesquels, après avoir érbangé leurs ipleins pouvoirs, trouvés en

bolme et due fonue, sont convenus de ce qui suit:.

strict.b) en Autriche par les autorités politiques ou de police du di-

Afin que les cartes frontalières soient valables elles devront
être visècs, par l'a:ltorité politique de l'autre. Etat, á savoir:

a) celles délivrées aux habitants de la zone frontiëre italienne,
par l'autorité autrichienne politique ou do police du district;

b) celles délivrées aux habitants de la zone frontière autri-
chienne, par l'autorité de sùrctó publique italienne de l'arrondisse-
ment (circondario).

La validité des cartes frontalières est limitée à une année sauf
dans le cas où elles seraient délivrées à des personnes employées
dans une exploitation d'une durée plus courte. Dans ce cas la Va-

liditè es,t limitée à la durão de l'exploitation. Après ce délai elle

pourra être prolongée jusqu'au terme d'une année. La carto fron-

talière délivrée pour un an pourra.etre prolongée d'une autro année.
Les cartes frontalières devront être muules du portrait du ti-

tulaire, timbré par le bureau., Toutefois des dèrogations to ces'der-
nières dispositions sont admises dans des cas exceptionnels on.dans
des buts dignes d'égard, comme pour aller à l'église ou. pour Vi-

siter lo cimetière dans le territoire de l'autro Etat. Dans ces cas

il suflira d'indiquer les signalements de la personne, selon les

dispositions en vigueur pour les passeports.
Les deux Etats colitractants se rëservent le droit de refuscr

le visa ou de déclarer que le visa accordë n'est pas valable, lors-
qu'il s'agit de personne dont les procédés ne semblent pas rassu-

rants ou corrects. Les Etats contractants seront tenus, dans ce cas,

à s'en donner connaisance réciproquement et à retirer lá carte

frontalièrc.

Art. 5.

Art. 1.

Les dispositions suivantes seront observées dans le trafic einre
les zones frontières des ileux Etats. La ligno de dèmarcation de

ces zones de l'un et de fautre côtó de la frontiere, sera établic d'un
cominun accord, partie par partie de la frontiére, en tenant compte
des exigences du tratto local et des limites territoriales des com-

munes, à condition, toutefois, que l'étendue de la zone à partir
de la, frontière, soit du minimum de 5 km. et ne dépasso, en aucun

cas, 15 km.

Art. 2.

Aíss'effets des présentes dispositions seront oonsidérés comme

hábitants'des zones frontières:

,
a) (butes les personnes qui ont leur demeure habituelle därts

Tesdites dones ou qui, tout en demeurant en dehòrs de ces zones, y

ont propridfaires ou locataires d'imnioubles ou y jouissent de droits

do servitudes ou bien y ont une exploitation quelconque à fin de

lucre;
'b),1e personnel einployé d'une manière permanente par les

proþriétaires ou locataires i ises ù la lettre a), dans une exploita-
tion rurale ou sindustrielle situen dans la zone;

c) lee reþrésentafits et employés des corps moraux ou person-

nos juridiques ayant une exploitation à fin de liicre dans les zones,

ejl tant que ces représentants et mnployés -remplisselit leur< fone-

ipns dans la même zone où so trouvo l'exploitation des biens.

Art. 3.

Les habitants de la zone frontière de chacun des deux Etats

euvent librerient 1rnverser la frontière.et circuler
dans la zone

sÀna observer les dispositions relatives aux passeports, a condi-

tion qu'ils soient inuni d'une « carte frontalière », dâÏivrée d'après

les dispositions de l'article suivant. Les enfants nu dessous de 12

ans.no sont pas tenu à avoir cette carte lorsqu'ils sont accompa-

gnés pár des adultes qui en sont munis.

En cas d'extreme urgence (cas de décès. maladie imprévue, oba

séques et autres cas seinblables) les fonctionnaires dèlégués att

noiltrðle à la frontière peuvent délivrer aux personnes qui ne sont

pas munies de la carte frontalière, des simples « cartes de passage i

3egrie di passo) d'après le modèle ci-annekb (V. Annexe I). Ces

cartes sont valables pour entrer une seule fois dans la zone-fron-

tière de l'un dans la zone de l'autre Etat et doivent être visées par

le bureau de contrðle compétent à la frontière. Leur validité ne

sera jamais Supèrieure à trois jours.

Art 4.

Les enttes frontaliètes visees à l'article précedent devront être

Conformes au modMe ci-annexé (V. Annexe II) et seront delivrées:

a) en Ifalte par l'autorité de sùreté publique de l'arrondissd

mènt (circondario) ;

Les cartes frontalières aussi -bien que les aartes de passage,
dont aux articles prècédents, seront dèlivrées, en exemption des

droits de timbre. Le visa de ces cartes sera également exempt de
droits de timbre et de toute autre taxe.

11 pourra toutefois être perçue, pour la remise de ces cartes, une

taxe de chancellerie qui ne devra, en aucun cas, ûtre supérieure à
unc liro,or-ou à une-couronne or.

Art. G.

Sauf les exceptions prévues dans les articles suivants, le pas-
sage de la frontiére, sur présèntatiori des cartes frontalières et des

cartes de passage, ne-pourra s'effectuer que dans les points de fran-

sit fixès 'd'un commim accord liar, les autorités politiques des is-

tricts et des douanes des deux Etats, Ces points devront être in-

diqués sur les cartes frontalières et sur lea cartes de passago.

Art. 7.

Les môdecins,,1es accoucheuses et les vêtérinaires, résidan,t dans
la zone frontiëre de chacun des dèux Etats pourront, en ca4 J'.nr-
gence, et partidulièrement en cas d'accident, eti•e admis à exe(cer
leur profession dans la 2one frontière de l'autre Etat.

A cet effet l'autorisation de l'asutorité compétente devra résulter
d'une déclaration expresse moyennant uno annotation à faire sui
les cartes frontalières respectives.

Dans ces cas les personnes supdites pourront passei· la frotititre
aussi par des voies secondaires, le jour.comme la nuit, en voituyo
comme à cheval et même à bicyclette ou motocycle si elles sont

munies dil titre correspondant de légitimation du bureän douanier.
Elles pourront, en outre, · porter avec elles, sans avoir å acquittpr.
aucun droit de douane, les objet« nécessaires pour l'exercicedde

leur profession (instruments, bandages. médicamentsi en Idesure

proportionnée, cha<juo foís, aux besoins pour lesquels leur assi-

stance a été demandée..
Les memes facilités sont applicables. dans les cas susdits, aux

prètres-curés et à leurs assistants absolument nécessaires.

Art. 8.

Le mouvement klu bëfail dans le territoire des zoneå fronti as

sera en temps normal libre de toute inesure vétérinaire.

Toutefois, dans les cas où une epizootie dont la déclaration est

'obligatoire par la loi, venait à se presenter dans le territoire d'tine

commune d'une desdites zones, le bétail originaire de cette com-

mune, pour pouvoir traverser la ,frontière et entrer dans l'autre

zone, devra être secompagnè d'un certificat délivré par l'autorité
communale compétente.

Le certificat devra déclarer que les animaux proviennent d'une
localité, indemne de maladies contagiouses soumises par les 1015¾
l'obfication de la déclaration et transmissibles à l'espèce .bit a11x

espèces des animaux pour lesquels le certificat a été délivré.
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Si on venait à constater dans la zotte frontière .des manifesta-
trollsde peste boville tout inouvement de bétail ou transit de pro-
duits et résidus animaux ainal que de paille, fourrages, etc.; sóra
défendu à traverà les lignes kontiéres.

.

Art. 9.

Les droits de chasse existant actuellement sur des terrains en-

Arecotiþès par la ligne douanière, soit que ces droits provfennent
d'un contrat d'adjudication encore en vigueur, soit qu'ils se rap-
pottent à des réserves de chasse, obtenues .conformétnent aux lots
ett Vigueur, seront respectés jusqu'à l'expiration des contrats ou

jusqti'A cè que le droit de -chasse réservée, reconnu par les lois
en: Vigueur, subsiste. Par conséqtlent, pendant cette période Täs

aÿants droits à chasser,' comme les propriétaires des cantons de
réserve, les adjudicataires et leurs hotes de chasse, pourront dàny
ces daritons, élever, chasser'. prendre et y tuer le gibier, s'en agi-
proþrier et s'aþproprier de tout ce qu'on peut en tirer; sans égard
401& frotitière entre les deux Etats.

A det effet 11 sera nécessaire que le chasseur, pour passer la
frontière, soit munia non seulemeht des documents ordinairep
(carte.frontalibrà ou passeport) mais aussi des documente relatifs

à la chasse (port d'armes ou permis de chasse) délivrés par les au-
tdrités 'cotupètentes' et reconnues réciproquement.

.Les gardes<hasse ear service dans des cantons de chasse divis€s

par la lignd-frontière, devront ette reconnus par les autorités de

PEtat dans lequel ils exercent leurs fonctions.
Les.armes pout las chasse et les.niunitions relatives ainsi que

les autres instruments de chasse. permis dans l'un et dans l'autro

des deux Etats en quantité correspondante à l'usage qu'on doit en
faire chaque fois dans les cas susdits, pourront être tránsportés d'uti
coté à l'autre de la ligne frontière, qui les divise, en franchise de
tout droit de douane et sans qu'une autorisation sliéciale soit rëquisc.

Lds autorités douanières: et de la sûreté publique pourront dori-
ner .des dispositions pour garantir le retour, dans l'Etat d'où ils

proviennent des armes et autres instruments de chasse.

Art. 10.

Les périoðes de défense de chasse dans Ten zones-frontières dans
lesquelles se trouvent des cantons de chasse dans les conditions
prévues à l'article précédent, ne peuvent être modifiées que d'uti
commun accord entre les deux Etats.

.Art. 11.

Les dispositions stipulées aux articTes Œ et 10 sont applicables
aussi atix cantons de chasse qui sont sittién entièrement dans,une
de¿ deux zones, mais qµl touchent, :til tudins pour quelque trait, A
laligne-frontiére et dont-lespropriétaires de chasse ont leur de-
meurc habituelle dans l'autre zone.

Art. 11

I,es dispositions sti:pulées aux articles 9 et 10 sont aussi applica-
bles aux droits de poche, si ces droits sont justillés par-les permis
de giedhe délivrés et visés par l'autorité politique competente.

Art. 13.

Les prescriptions relatives à la destruction des animaux nuisiblen
53 la poche dans les zones-frontières et les modalités de cette de-
stì•\Iction seront adoptées d'un commun accord entre les Gouverne-
menf¾ des deux Etats.

Dans,1es:zones-frontières Femploi pour la pêche de matières exa

plosibles, caustiques, .asxoupissantes.ou.dinne manière quelconque
tossiques,'.sera rigoureusernent défendu.

Les disposition particulières pour :rónoudre les questions tecit
n.iques.relatives à la peche der les zones-frontières seront adoptées
d'un commun accord entre les autoritës politiques de l'arrondisse-
agent ou du district de.1'un et de Fautre Etat.

Art. 14.

En accordant des concessions ielatives à l'exploitation des eaux
. Situées à la frontière,. dont à -l'article suivant, soit pour des instal-
lations industrielles ou do production d'énergie, soit dans l'exécu-

.tion de travaux de consolidation ou de defense le long des cours

d'eau situés dans la zone-frontière, on devra, autant que possiblel,
Áviter;de préjudicier les dr'olts de poche des voisins et tâcher de ne
pas.détruire le poisson.

Art. 15.

Sont considérées comme eaux de frontiëre les eaux qui cour.
Tiintfle long de la.frontière ainsi que.celles qui la traversent; pour
la,þartie qui sera délimitée, le cas échéant, d'un commun accord

par des Commissions IT.ixtes.

Régeryg ‡alte pour la disposi i n fe_, l'alinèn. SuiY.ant, aucun des
deux (MB tentractants ne pourra, dànä les eaux susdite, supprl-
mer ou réduire.pnoypimyntydes 4.rgyagxa ou ytyisations, les usages
existant en faveur de propriétés ou installations industrielles si-
tuées dans l'autre Etat.

Chaque fois qu'il sera nécessaire de construire des installations
de forces hydrauliques dans les eaux de frontière ou de inodifier,
par des trayaux quelconques, le régime et l'exploitation hydrauliquè
de ces eaux, ou bien encore d'y exécuter de nouveaux travaux de

protection ou de canalisation, les deux Etats devront procéder d'un
commun accord, moye:inant l'instituttort éventuelle d'unc Commis.
sion mixtc.

Art. 16.

Le droit de l'Italie, prévil par le traÏtó de Saint Germain. d'uti-
liser le Lac de Raibl et mème d'en détouiner les eaux dans le bas-
siti de la Koi'initza, ne pourra, en auculi cas, être préjudició.

Art. 17.

Les deux Couvetnements auront soin que les entreprises et ad-
ministrations qui, d'après les législations respectives, y sont tenues,
pourvoient, dans la mesure requise par les exigences du trafic, à
l'entretien et au déblayemeilt de la neige sur les routes publiques.
Les droits- des bureaux et des udmiilistrations susnientionneesde
seront en rien changés potir ce qixi a trait aux contributions ipre-
scrites par les lois pour l'entretien dos routes.

En ce qui concerne les routes qui soitent de la ligno frontière
pour y rentrer ensuite ou qui se dérouloilt, inente pour imo seule
partie, le long ou à cheval de la frontière, les deux Gouvernements
établiront d'un comumn accord celics qui devront être entretenues
d'après l'alinéa prècëdent et les modalités relatives.

Quand le niatériel poùr le cailloutage d'une des röutes susdites
aura été pour le passé extrait d'une carrière de pierres, situé à
présent dails la z.one frontière de l'ut1tre Etat, ori devra faciliter,
comme days le pussé, la fournituré et le fransport des cailloux et
cela suivuut les modalitès à itablir d'un conunun accord entre les
administrations compétenfes.

Art. 18.

.
Les Hautes Parties contractiuttes se réservent le droit d'interdire

à des personnes determinées l'entrée dans leurs Etuts ù travers la
frontière aussi que celui d'arrèter temporairement, sur toute ou

sur quelque partie de la frontière, 10 mouvement des personnes, dans
les cas de circostances egeptionnelles p. e. niouvements contre la
sùreté de l'Etat ou öpidemies).

Dans le cas d'un tcl arret de mouvement à la frontinre le Gou-
vern,ement qui l'aura adopté en donnera connaissance au Gouver-
nement de l'autre Haute Partia Si possible, l'avis en sera dolute
buit jours à l'avance.

Dans le cas où les autorités de l'un des Etats contractalits iriter-
diraient le passage de }a frontière à des personnes déterminées,
elles devront en informer au filus tòt les .autorités de l'otitre Etat.

Art 10.

Le présent accord entrera en vigueur sans autre ratification spé-
ciale en même .teraps que le traité de conmierce et de navigation
signé à la dato de ce jour, et rústern eXécutoire pour la du.rée dedit
traité. sous réserve des modifications que, eu raison de circor.stances
nouvelles, les deux Gouvernements, contiendraient d'y apportir.

En toi de quoi les Plénipotentiaires l'orit signó et revètu de leurs
cacliets,
Fait à Rome, en double expédition, le vingt-huit.avril mil neut

cent vingt-trois.

(L. S.) BENITO MUSSOLlNI (L. S.) IlémI KWIATKOWSKE
(L. S.) A. DE' STEFANI (L. S.) SCHOLLEli -
(L. S.) TEOVII.0 RossI (L. S.) MünTH
(L. S.) G. DE CAPITANI D'ARZAGO

(L. S.) LUCIOLLI

Per parle di Sua Maestà:
Il Ministro Segretario .di Stato
per.gli affarl esteri (ad intechn)

AIUSSOLINI. .
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ANNEXW I.

Carte de passage.

Délivrée à 1\I. . . . . . . . ,

demeurant à . . . . . . . . . , , ,

pour gntrer uno seule fois dans le territoire de . , , , .

passant par la voie de . . . . . . . , , ,

Valable jusqu'å . . . . . . . . .
·
. . .

(D«tc) . . . . . . Io jour . . . . . . . . ;

AUTORIÌÉ DE CONTRÔLE À LA FRONTIÈRE,

lisa
'

IfEA1ARQUE. --- La carte de µassage peut ètre délivrée par l'Au-
Lorité de cortirûle à la frontière eit cas d'urfence (cas de décès, ma-
ladie imprévue, ol>s ques, etc.). Elle doit être visée þar l'Attforité-
de contMle de frontière de l'autre Etat et sa durée ne peut sur-
passer trois jours.

La carte de pass<tfe ne peut s'employer pour léfitinier des vo-

yages au-delà de la torte-frontière.

ANEXE II.

Carte Frontalière.

TItATIS PERSONNELS.

stature . . . . . . . . .

Taine..........
coloris..........
Clieveux....,..,,

Portrait du titulaire liarbe . . . , , , , , , .

Yeux..........

Nez...........

Bouche .........

Front .
.
.
. . . . , , ,

Signes particuliers , , , .

SIGNATURE DU TITULURE.

On certifie que M. . . . , , ,

11tulaire de cette carte, ne a . . . . ,

le jour . . . .

appartenalít à la Comulune de
. . . .

de profession . . .
. . . . .

dempure habitgellement dans la Commune (le .

possède des bièns-folids
et tient à ball des biens-fonds à

.

tient un exercice ayant but de lucre
Ou: 11 est au sei'vice de M.

propriôtaire 44 biens-fonds à
. . . ,

occupó en permanence à
Ou: 11 est représentant (ou einployó) de

. .

e e e •

qui possède un exercice à .

M:
. . .

.
.
est par conséquent auto-

rlsé à passer la frontière entre le territoire du Royaume d'Italie et

de la République Autrichienne par la voie de . . . . .
et à rester

librement dans la zone-frontière.
Cette carte ne peut être entployée pour legitimer des voyages

au-delà de. ladite zone-frontière.
Cette carte est valable jugu'à .

^Todt h¾us d'emploi de cette carte en annule la validité.

(Date) . . . . .
le jour . . . . . . .

AUTORITÉ QUI DÉLIVRE LA CARTE

DEORETO MINISTERIALE 27 maggio 1923
Modalità.per la presentazione, la documentazione e l'esame

delle istanze da prodursi pel conseguimento dell'autorizzazione
jp4nitiva all'esercizio professionale sanitario. .

IL MINISTRO SEGRETARIO DI STATO

PER GLI .AFFARI DELL'INTglNO .

PRESIDENTE pË CONSIGLIO DEI-jÍR$'Í'BI
Visto Part. 2 del R. decreto-legge 22 marz6 1923, n. 'i95,

contenente disposizioni per Pesercikio nel Régùo delle4ro-
fessioni sanitarie da parte dei laureati o diplomati alFeste-
ro, rimpatriati per la guerra;
Sentito il parere del lifinistro-delPistruzione;
Decreta·

Art. 1.

Coloro i quali aspirano ulPautorizzazione, di cui all'art. 1
del R..decreto.legge au citate, devono far perverire layo-
manda in carta bollata da lire 2.40 al: Ministero delfinterno
(Direzione generale della sanità) von più tardi del 15 lu-
glio 1923.
La domanda deve contenere il nome, il cognome, lá pater-

nità ed il luogo della residenza de1Pinteressato e dovrà es-

se1•e corredata dai seguenti documenti, debitamente legaliz-
zati:

1° Atto di nascita;
2° Certificato di cittadinanza italiana.

Coloro che non siano cittadini dello Stato, ma possano est
sere a questi equiparati, a norma del. 3° capoverso delParti-
colo 3 del decreto Luogotenenziale 22 agosto 1915, u. 1311,
dovranno produrre Pattestazione della nazionalità italiana,
rilasciata dalla R. autorttà consolare del <Íistretto della loro
ultima residenza, prima delPentrata nel Regno;

3° Certificato penale di data non anteriore a tre mesi-a
quella del presente decreto;

4° Certificato di buona condotta rilasciato dal eindaco
del comune nel quale Paspirante risiede, sentita la Giunta
comunale e con la dichiarazione dello scopo per cui 11 cettp
ticato è rilasciato, e di data non anteriore à tre mesi a quella
del presente decreto;

5° Documenti, debitamente autenticati, che valgono a

comproyare che Pistante ò rientrato o si è rifugiato nel Re-
gno in occasione ed in conseguenza della guerra;

6° Titolo originale chè abilita alÏ'esercizio professionale
sanitario o copia di esso, antenticata da notaro;

To Traduzione in lingua italiani del titplo di cui al nu-
mero precedente eccetto che per i titoli redatti in lingua
francese.
La traduzione dovrà essere autenticata dal R. console,

oppure redatta da un traduttore uinciale e confermata con

giuramento, ai' termini di qua11to è disposto 'dfilPatt. 43 del
R. decreto 15 novembre 1865, n. 2602' dulPordihakento dello
Stato civile;

86 Certificato del sindaco del e,omune, o, dei, sipdaci dei
comuni, nei quali Pistante abbia succëssifani hte risieduto

dopo la sua entrata nel Regno, attestante Peseguita registra.
zione del titolo, di cui al precedente numero ß, a normgylel-
Part. 65 del regolamento generale.panitario3 febbráió,inO1,
numero 45.
I certificati anzidetti devono essere vistati dal Prëfetto

della provincia, per conferma, in 141azione alle riouItanze
el registro de1Pufficio sanitario provinciale.'

9° Tutti i documenti, debitamente autenticati, che Pi-
stante crede11 di poter alligare per diniostrarà Pesercizio
pubblico e notorio della sua professione dalla data in cui
ebbe ad entrare nel Regno,

lireziöne in ente niorale• Art. 2.

N. 1875. R. decreto 23 giugno 1923 col quale sulla proposta. La Commissione, di cui alPart. 2 del'su citato R. decreto-
del Ministro per findustria-e il commercio l'Istituto per legge, sarà coinposta di un rappresèntante del Ministero del-

10 case popolari con sede in Novara viene eretto in ente Pinterno (Direzione generale della sanità pubblica). di un
vnfeid afiprovato lo statuto organito relativo. r«ppresentante del Ministefo dell'isítnWione pubblica (Dir -
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II.

zione generile dell'istruzione sulictiore), e del presidente di -LIl:Nostro 3tinistro predetto ò incaricato della esecuzione
ùtioldeýli'ordini'saliit'ari a citi- è pertinente la profèásione del p1msente decreto.
che'il-ric,hiedente iiifende esercitare. Dato a Itoma, addì 10 maggio 1923.
Le funzioni di'segretario della cominissione saranno disim-

pegnate da un funzionario dãIlinistero dell'interno.
VITTOltIO·EllANGELE.'

31USSOUNI•
Art. 3.

'

II decretos 3tinisteriale, che autorþcza definitivamente al-
l'esercizio þíofeanionale sanitaria nel Itegno, harà sottoposto
al pagamento délle tasse di. bollo e di concessione governa-
tiva, a norma delle disposizioni vigenti.

Art. 4.

Il presente decreto sarà sottoposto alla Corte dei conti

pet la registrazione.
Ronia, 27 maggio 1923.

pel JIinistro: A FINZI.

REGIO DECRETO -che scioglie il Consiglio comunale di Lingue;
glietta in provincia di Porto .31anrizio.

Itelazione di 'S. E. il 31inistro Segretario di Stato per gli
Affari dell'interno, presidente del Consiglio dei 3Iinistri;
a S.^ M. 11 Ite in udienza del 10 maggio 1923 sul décreto
che scioglie il Consiglio comunale di Lingueglietta in pro-
vincia di Porto Maurizio.

SIRE,
Un'inchiesta recentemente eseguita sul funzionamento dell'Am-

ministraziono -del comune di Lingueglietta, contro la quale st. era

da qualclid tempo manifestato.un vivaceanalcontento da partd della
popolazioná, ha posto in luce gravi irregolarità ed abusi.

La distribuilone ðegli oneri tributari aveva dato luogo a strl-

denti aperdquationi, essendosi applicata la sovrimposta in misura

OlGVatissinia, trascurandosi invece gli altri. cespiti di entrath. Oli
araministratori .erano stati tassati per quote minimo, affatto spro-
porzionate all'entitù del loro patrimoni.

La situazionc jìnanziaria dell'Ente era molto critica, anche por
l'omessa compilazione delle matricolo e dei ruoli delle tasse per
11 1922, .mentro PArriministrazione non aveva usato la necessaria

d111génza 11ella gestione del patrimonio; dal 1914 non si eratia più
delitieräti i conti; i pubblici scisizi risultarono in stuto di com-

pleto übbandono.
Nelfaprile scorso otto consiglieri, sui quindici assegnati per

legge, si sono dimessi e la Civica rap.presentanza, anche per l'abi-

tualp assenza di un assessore, che, risiedendo in altro comune, di!
solito non intervione alle adunanzo del Consiglio o della Giunta,
si trova di fatto Itella,.impossibilità di funzionare regolarmento.

E poichò 11 malcóntento popolare, che già nell'ottobre scorso

ruinacciava pericolose matiifesttizioni, si mantieno tuttora vivo e

potrebbe, ove noli 11e siano prontamento rimosse le cause, dar luogo
a gravi perturbafñenti, anche per ragioni di ordine pubblico, oltro
che per la necessità di procedere con mezzi straordinari alla si-
stemazione'dei dervizi.e della finanza municipale, si rende indispen-
saþile lo scioglimento del Consiglio comunale.

A cio promyede lo sehema di .decreto, che ho l'onore di sotto.

glorro an'Augqta 11rma 111 V. M,

VITTORIO EMANUELE III

GRSIA Di DIO O PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Siilla píoposta del Nostro Miiiistro Segretario di Stato
per gli Añari dell'interno, presidente del Consiglio dei Mi-
nistri;

.

Visti gli articioli 323 e 321 del testo unico della legge
comunale e provinciale, approvato con R. decreto 4 feb-
braio 1915, n. 148;
Abbiamo decretato e decretiam :

Art. 1.

Il Consiglio comunale di Liligueglietta in provincia di
Porto Maurizio è sciolto.

Art. 2.

Il sig. rag. ITgoiela è nominato Commissario straordi-
ario per l'amministrazione provvisoria di detto Comune,
fino all'insediamento del nuovo Consiglio comunale ai ter-
mini di legge.

DISPOSIZIONI E COMUNICATI
MINISTERO DELLE FINANZE

DinEziose GENERALE I)EL ÛEBITO CBBLICO

SMARRDIENTO DI RICEVUTE.
(3 pubblicazione). (Elenco n. 'r2).
Si notifica che è stato denunziato 10 smarrimento delle sottoindi-

cate ricevute relativè a titoli di debito pubblico prescutati per ope-
razioni.

Numero ordinale portato dalla ricevuta : 388 - Data della rice-
vuta: 6 marzo 192'l - Ufficio che rilascio la ricevuta: Intendenza di
finanza - Intestazione della ricevuta: Tan Nicola Domenico fu

Oronzo - Titoli del Debito pubblico: nominativi n. 1 - Anunontare
della rendita L. 265 - Consolidato 3% - Decorrenza omessa.

Numero ordinale portato dalla ricevuta: 4985 - Data della rice-
vuta: 25 aprile 1923 - Ufficio che rilascia la ricevnta: Direzione
generale del Debito pubblico - Intestazione della ricevuta: Corsi
Orazio di Eugemo - Titoli del debito pubblico: al portatore n.

Ammontarc della rendita L. 10.50 - Consolidato 3.30% (1902) - De-
correnza le luglio 1923.

Nymero ord.inple portato dalla ricevuta: 042 - Data della rice-
vuta: 17 febbraio 1923 - Ufficio che rilascio la ricevuta: Intenden-
zn di finanza di Caserta -- Intestazione della ricevuta: Iodice Gio-
vanni fu Vincenzo -- Titoli del debito pubblico: nominativi: n. 1
-Ammontare della rendita L. 30 consolidato 5 % - Decorrenza 1• gen-
naio 1923.

Numero ordinale portato dalla ricevuta: 132 - Data della ·rice-
vuta: 28 gennaio 1922 -Ufficio che rilasciù la ricevuta: Intendenza
di finanza di Cagliari - Intestazione della ricevuta: Cancedda Gio-
vanni --- Titoli del debito pubblico: misti n. 1 -- Ammontare della
rendita L. 70 consolidato 3,50 ¾ misto - Decorrenza senza cedole.

Ai termini dell'art. 230 del regolamento 19 febbraio 1911, n. 298,
si dittlda chfunque possa avervi interesso che trascorso un mese

dalla data della prima pubblicazione del presente avviso senza

che siano intervenute opposizioni, saranno consegnati a chi di ra-
giotte i nuovi titoli provenienti dalkt eseguita operazione, senza'ob-
bligo di restituzione della relativa ricevuta, la quale rimarrà di nos-
sun valore.

Roma, 9 giugno 1923.
Il direttore generale : D'ARIENZO.

MINISTERO PER IIINDOSTRIA E IL COMMERCIO

DIREZIONE GENERALE

DEL CREDITQ, DELLA ÛOOPERAZIONE E DELLE ASSICURAZIONI PRIVATE

CORSO MEDiO DEI CAMBI
del giorno 3 luglio 1923.

Media Media

Parigi . . . . . . . . 137 14 Belgio . . . . . . . . 116 80
Loridra . . , , .. . . 105 28 Olanda.

. . . . , , . 9 -
Svizzera . . . . . . . 402 91

Pesos oro . . . . . . 18 44
Spagna . . . . . . . 329 25

Berlino , . . . . . . 0 0135
Pesos carta . . . . .

8 11õ

Vienna. . . . . . . . 0 0325
New York

. . . . . . 23 03

Praga ....... 6915 Oro.........44437

Media dei consolidati negoziati a contanti
Con

godimento
in corso

( 3.50% netto (100ß) . . . . . . . .
77 57

CONSOLIDATI ) 3.50% » (1902) . . . . . . . . 72 -

3.00%lordo........... 49-
500% netto . . .

. . . . . . . 86 16

Dario Peru U, direttore - Tumino Raffaele, gerente.

Roma - Stanteeria dello Stato


